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PRÉFACE
de Jacques Delors

Rompre avec le court-termisme et le repli sur soi

Le secteur énergétique n’échappe pas à la faiblesse actuelle du système poli-
tique européen (mais aussi des systèmes nationaux), marqué par la prégnance 
de la vision à court terme et la tendance croissante des pays et citoyens euro-
péens à se replier sur eux-mêmes. L’immédiateté de la vie politique et des pro-
fits économiques l’emporte sur tout. Et le repli sur soi provient de problèmes 
structurels affectant l’Europe, et qui sont beaucoup plus profonds que les seuls 
enjeux institutionnels européens. Les peuples européens ont peur de la mon-
dialisation et de l’avenir. Sous la pression des évènements politiques et de l’in-
quiétude économique et sociale, ils perdent le sentiment qu’ils ont un patri-
moine commun de vivre et savoir vivre ensemble.

Dans un monde globalisé, de plus en plus interdépendant, qui bouleverse les 
équilibres économiques, politiques, sociaux et environnementaux, c’est bel et 
bien la place et le rôle de l’Europe qui s’amenuisent inéluctablement. L’Europe 
a-t-elle encore son mot à dire, et veut-elle le dire ?

Il s’agit maintenant de retrouver un nouvel élan commun, et de repenser notre 
façon de vivre et de gouverner ensemble. Ce souffle européen doit transcender 
les divergences et trouver sa vigueur dans une vision commune autour de nou-
veaux projets qui engageront ensemble les Européens sur les voies de l’avenir. 
La transition énergétique en fait partie intégrante.

L’Union européenne dispose aujourd’hui de politiques communes dans des 
domaines vitaux tels que le commerce, l’agriculture, les transports, pour n’en 
citer que quelques-uns. L’UE a également mis en place une union économique 
et monétaire, une union bancaire régulée par la Banque centrale européenne, 
et un espace de libre circulation unique au monde. Pourquoi l’énergie ne 
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pourrait-elle pas être élevée à ce niveau, et prendre la place logique et néces-
saire dans le projet européen, conformément à ce que les citoyens européens 
demandent depuis plusieurs années ?

L’Union de l’énergie : un projet européen de transition énergétique sur 
le long terme

Le Conseil européen, tout comme la Commission, a récemment appelé de ses 
vœux une Union de l’énergie, dont le contenu n’est pas encore défini. Mieux, sa 
réalisation figure au premier plan de l’organisation et des priorités de la nou-
velle Commission européenne.

Afin d’aider les acteurs impliqués dans la tâche difficile et complexe du lan-
cement de cette Union de l’énergie, l’Institut Jacques Delors produit un nou-
veau rapport approfondi décrivant la situation actuelle de la politique énergé-
tique, de ses points forts et de ses faiblesses. Ce rapport énumère les projets et 
moyens européens essentiels qu’il conviendrait de développer pour parvenir à 
une véritable Union de l’énergie fondée sur les valeurs et principes européens 
fondamentaux d’intégration, de coopération et de solidarité.

La baisse actuelle et imprévue du prix du pétrole, dont l’impact global sur l’éco-
nomie européenne devrait être positif, ne doit cependant pas faire oublier que 
ce prix a fluctué au cours de ces dernières années entre 25 et 150 US$. Dans 
une hypothèse certaine de grande volatilité du prix du pétrole dans les années 
à venir et d’augmentation continue de la température terrestre, le contenu pro-
posé de l’Union de l’énergie n’est ni irréaliste ni irréalisable.

L’Union de l’énergie est le catalyseur de la nécessaire transition énergétique en 
Europe, et doit permettre de dépasser l’approche fragmentée, court-termiste, 
et de repli sur soi qui affecte dangereusement l’Europe en ce moment.

Un modèle européen de développement économique durable

L’Union de l’énergie repose sur un modèle de développement économique 
durable. Le centre de gravité du système énergétique européen doit se dépla-
cer du producteur vers le consommateur, et d’un modèle de production effré-
née vers un modèle de réduction de la consommation, et donc de la demande. 
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Chasser le gaspillage en produisant, transportant et consommant l’énergie 
de façon intelligente est le pilier de la transition. Il porte un nom : l’efficacité 
énergétique.

En faire la priorité en Europe implique de mettre l’efficacité énergétique sur 
un pied d’égalité avec les autres ressources énergétiques, et de les articuler 
ensemble dans une transition énergétique unique. En faire une réalité implique 
une orientation déterminée vers la transition, guidée par un prix du carbone 
stable et crédible. L’instrument optimal, en particulier dans une conjoncture 
baissière du prix du pétrole, demeure la fiscalité du carbone, au moyen d’une 
taxe européenne. En même temps que les subventions aux ressources fossiles 
doivent disparaître au plus vite.

L’Union de l’énergie est créatrice de richesses et de bien-être pour tous les 
Européens. Une nouvelle stratégie industrielle doit émerger et être fondée sur 
l’innovation et le déploiement des technologies digitales et de l’information 
dans le secteur énergétique. Si l’UE veut devenir le leader mondial des tech-
nologies sobres en carbone, elle doit mener cette révolution qui ne devra pas 
venir de la Silicon Valley, comme c’est le cas aujourd’hui, mais d’une vallée ou 
d’une colline européenne pour l’innovation dans la transition énergétique.

La recherche, largement fragmentée aussi bien dans les secteurs publics que 
privés, doit être fédérée de façon rationnelle et impliquer de façon intégrée 
les divers acteurs de la chaîne de développement des technologies vertes. Les 
investissements publics et privés doivent être concentrés sur l’innovation à 
forte valeur ajoutée et créatrice d’emploi, plutôt que sur le déploiement de tech-
nologies matures sur le marché.

Un projet pour tous au nom de la solidarité européenne

L’Union de l’énergie est un projet pour tous, et promeut la solidarité en cas 
de besoin, comme assurer l’approvisionnement énergétique de chacun à un 
prix abordable pour tous. Le nouveau désir d’Europe doit maintenant venir 
des jeunes générations qui vivent l’Europe au quotidien, et se reconnaissent 
comme Européens lorsqu’elles voyagent au-delà des frontières physiques, poli-
tiques et culturelles de l’Union européenne. Les éduquer et les former davan-
tage aux défis et aux opportunités offertes par ce nouveau modèle européen 
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de transition énergétique est une tâche à la mesure de l’Union européenne, 
comme elle l’a déjà démontré dans le cadre des programmes Erasmus, car ces 
générations sont légitimement préoccupées par l’avenir de notre planète terre.

La transition énergétique va également affecter les emplois dans le secteur 
énergétique, aussi bien en en créant de nouveaux qu’en en éliminant d’autres. 
Un dialogue social européen dans le secteur énergétique est nécessaire pour 
accompagner cette mutation forte.

La précarité énergétique est aussi une réalité grandissante, qui doit être 
abordée par l’Europe dans le cadre d’une véritable politique sociale dans le 
domaine de l’énergie. La solidarité énergétique n’est pas accessoire au marché. 
Elle doit l’imprégner dans son ensemble. La précarité énergétique, qui va au-
delà de la seule dimension des prix de l’énergie, requiert une approche globale 
qui offre un accès abordable et stable à l’énergie et s’appuie sur les nouvelles 
possibilités offertes par la transition énergétique dans son ensemble. Au nom 
de la solidarité, l’Union européenne doit également aider ces populations afri-
caines, asiatiques et bien d’autres encore, qui n’ont même pas accès à l’énergie.

Une diplomatie énergétique européenne

L’Union de l’énergie évite le repli sur soi se traduisant par une volonté d’in-
dépendance énergétique coûteuse et peu réaliste dans un monde interdépen-
dant. Une diplomatie énergétique européenne n’hésite pas à partager et à 
défendre notre projet de transition énergétique à travers le monde. Elle doit 
bien entendu défendre les intérêts européens dans le cadre de politiques com-
merciales européennes. Ces dernières doivent assurer collectivement la diver-
sification des fournisseurs et l’accès aux ressources énergétiques situées en 
dehors des frontières de l’UE plutôt que maintenir l’individualisation actuelle 
des risques au niveau de chaque État membre agissant isolément.

L’interdépendance et la réciprocité dans l’accès aux marchés et l’ouverture aux 
investissements étrangers doivent être les deux piliers d’une telle stratégie. Une 
diplomatie énergétique européenne doit également porter haut et fort notre 
vision et nos intérêts autour de la transition énergétique. Que ce soit au niveau 
bilatéral ou multilatéral, l’essentiel n’est pas de parler d’une seule voix, mais bien 
de porter un message européen fort et univoque, quel que soit le porte-parole.
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L’Union de l’énergie s’appuie sur une compréhension commune des enjeux 
énergétiques nationaux, européens et internationaux reposant sur une ana-
lyse collective et globale des dynamiques politiques, économiques, sociétales 
et de marché en perpétuel changement. Une Agence européenne d’informa-
tion énergétique et climatique est l’outil indispensable pour que l’Union euro-
péenne bâtisse son avenir énergétique sur une base solide.

Une gouvernance européenne dynamique et inclusive

L’Union de l’énergie réinvente la simplicité. La méthode communautaire doit 
être remise au centre du jeu institutionnel européen, et inspirer l’indispen-
sable nouvelle gouvernance des acteurs dans le domaine énergétique. La tran-
sition énergétique ne peut être un succès que si elle s’appuie sur l’ensemble de 
ses forces vives. Au-delà des parties prenantes déjà bien introduites dans le 
système européen, les citoyens et consommateurs, les villes et les campagnes, 
les réseaux, les régions, les innovateurs, les multiplicateurs, les nouvelles coa-
litions et la société civile au sens large doivent être impliqués de façon moderne 
et intelligente dans la future gouvernance européenne de l’Union de l’énergie. 
Un forum virtuel de l’énergie regroupant l’ensemble des acteurs et simplifiant 
les méthodes de consultation existantes consacrerait la démocratisation néces-
saire de l’Union de l’énergie et son acceptation par tous.

Tels sont notamment les avantages d’une Union de l’énergie qui réunit les 28 
États membres. La masse critique de l’Union européenne, de son marché inté-
rieur et de ses 500 millions de citoyens/consommateurs est un formidable atout 
dont les bénéfices doivent être optimisés. Il appartient de tirer profit de l’inter-
dépendance croissante dans le secteur énergétique et de renforcer les complé-
mentarités entre ressources et systèmes énergétiques nationaux.

Il faut pour cela s’appuyer avant tout sur l’intégration du marché intérieur au 
moyen d’infrastructures transfrontalières, mais aussi sur l’application des 
outils de communication et d’interaction en réseaux qui vont révolutionner 
rapidement le système énergétique dans son ensemble.

Or, le marché intérieur de l’énergie tel qu’il existe aujourd’hui ne va pas dans 
ce sens, et ne permet en aucun cas ce saut qualitatif. C’est pourquoi la prio-
rité à très court terme pour l’Union européenne sera de réviser la politique 
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énergétique européenne menée actuellement. C’est la condition sine qua non 
pour lancer le projet d’Union de l’énergie sur des bases solides, communes et 
de long terme.

Une condition sine qua non :  
réviser la politique énergétique européenne à très court terme

Le nouveau cadre européen pour les politiques énergétiques et climatiques à 
l’horizon 2030 est marqué par une ambition européenne réduite, particulière-
ment en matière de promotion d’énergies renouvelables et d’efficacité énergé-
tique. Et plus préoccupant encore, l’Union européenne n’a pas résolu la contra-
diction entre la poursuite d’une approche souveraine des États membres et 
les dimensions européenne et mondiale, évidentes, des problèmes identifiés, 
en laissant une plus grande capacité d’intervention aux États membres, qui 
veulent conserver la main mise sur leur bouquet énergétique tout en favorisant 
leurs champions nationaux.

Ce pas en arrière, s’il n’est pas compensé par une gouvernance européenne 
renforcée, peut être de nature à dangereusement renationaliser la politique 
énergétique qui avait été courageusement mise sur orbite européenne en 2007.

En dépit des nombreuses réalisations et succès acquis ces dernières années, la 
politique énergétique européenne souffre d’un vice de construction et d’insuf-
fisances structurelles, que nous avions déjà mises en évidence en 2010. Et les 
crises et dysfonctionnements intervenus depuis lors ont démontré toute la per-
tinence de la proposition de Communauté européenne de l’énergie, que j’avais 
formulée avec Jerzy Buzek et qui a été développée par l’Institut Jacques Delors. 
Ce qui est élémentaire et qui n’a pas été fait doit être réalisé afin de mettre fin 
à l’actuelle fuite en avant.

Dix propositions d’actions concrètes pour faire progresser la politique 
énergétique européenne dans trois domaines clés

Tout d’abord, la finalisation du marché intérieur de l’énergie en tant qu’instru-
ment de l’optimisation des ressources énergétiques par l’ensemble des acteurs, 
y compris les consommateurs.
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La mise en œuvre de toutes les règles du troisième paquet et des codes de 
réseaux en cours de finalisation dans tous les États membres est la première 
exigence. La réalisation des infrastructures nécessaires à l’intégration phy-
sique du marché et à la suppression des « îlots énergétiques » doit être accélé-
rée. Le marché de détail doit s’articuler dans un cadre européen.

La sécurité d’approvisionnement en gaz et en électricité doit être gouver-
née par des normes européennes claires et des actions préventives menées 
en concertation par les différents acteurs à travers les frontières. Ceci sup-
pose une mobilisation encore accrue de tous les acteurs et des coopérations 
régionales plus fortes et plus opérationnelles qui renforcent la solidarité et qui 
offrent des solutions plus efficaces et moins coûteuses pour tous.

Ensuite, la dimension extérieure pour donner à l’Union européenne le rôle 
qui lui revient sur la scène internationale, et en particulier dans son voisinage 
direct. Cela signifie notamment que les accords intergouvernementaux des 
États membres avec les pays tiers respectent totalement le marché intérieur et 
que ces accords puissent éventuellement être passés par l’Union européenne 
utilisant sa force collective de négociation.

Les relations avec les voisins immédiats doivent être renforcées dans un souci 
de création d’un espace paneuropéen déjà esquissé par la Communauté euro-
péenne de l’énergie, sans oublier la Méditerranée. Les relations énergétiques 
avec la Norvège et la Suisse doivent s’inscrire dans un cadre de partenariat 
plus poussé que celui de l’AELE et de l’EEE. De même, les relations avec la 
Russie et la Turquie doivent être portées à un niveau stratégique reflétant l’in-
terdépendance des économies respectives plutôt qu’être laissées à des actions 
à court terme dépourvues de vision globale.

Enfin, la gouvernance européenne doit être renforcée dans le domaine de 
l’énergie et la dimension régionale doit être vue comme une étape intermé-
diaire indispensable à toute intégration géographique plus large.

La Commission européenne, de par son statut unique dans la constellation ins-
titutionnelle, doit pleinement jouer son rôle historique et unique de d’initiateur 
de propositions d’actions ambitieuses et justifiées, de facilitatrice de dialogue 
et de gardienne des Traités. Cela suppose un niveau amélioré de transparence, 
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de surveillance et de régulation se traduisant par une communication de qua-
lité sur la situation existante, les problèmes et les solutions pour y remédier.

Enfin, la politique européenne de l’énergie ne doit pas se développer « en silo ». 
Elle doit s’intégrer dans la politique de l’environnement étroitement liée dans 
ses objectifs comme dans ses moyens. Et elle doit aussi être articulée avec 
toutes les autres politiques pertinentes, de façon cohérente et dynamique, que 
ce soit l’industrie, le commerce, les transports, l’agriculture, la coopération au 
développement et enfin la politique extérieure.

Une approche pragmatique traduite en actes concrets, forts et fédéra-
teurs fondés sur la cohérence des objectifs poursuivis.

Aucune de ces actions concrètes, aussi bien pour la réforme de la politique 
énergétique européenne que pour le développement d’une Union de l’éner-
gie, bien qu’elles créent une nouvelle souveraineté européenne, ne requiert 
de changements institutionnels ou de modifications des traités existants. Les 
chefs d’État et de gouvernement européens, qui ont accepté depuis 2007 de 
traiter directement de l’énergie au sein du Conseil européen, devront faire 
preuve de la fraïcheur d’esprit et de l’audace indispensables pour développer 
cette nouvelle vision collective autour de la transition énergétique en Europe 
et dans le monde. La priorité accordée à l’Union de l’énergie par les institu-
tions européennes est très bienvenue. Elle doit être traduite en actes concrets, 
forts et fédérateurs qu’il appartient maintenant à la Commission européenne 
de proposer et à tous les acteurs de débattre, adopter et mettre en œuvre. Il est 
temps de retrouver l’enthousiasme pour une idée qui demeure une utopie mais 
qui peut être réalisée. Il n’y a plus de temps à perdre.

À l’appui de cette déclaration, et pour un exposé plus approfondi des motifs 
et des propositions d’action pour l’avenir énergétique de l’Union européenne, 
Sami Andoura et Jean-Arnold Vinois ont réalisé ce nouveau rapport de l’Insti-
tut Jacques Delors.

Jacques Delors 
Président fondateur de l’Institut Jacques Delors
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RÉSUMÉ 
30 CONSTATS, 10 ACTIONS IMMÉDIATES 
ET 10 PILIERS À LONG TERME

endant longtemps, l’Union européenne n’a pas eu de politique énergé-
tique, mais uniquement une politique du marché intérieur et de la 

concurrence pour l’électricité et le gaz, qui s’est accompagnée de mesures 
adoptées conformément à la politique de l’UE sur le climat, sans aucune dimen-
sion concrète de politique étrangère. En 2007, le très large consensus entre les 
États membres de l’UE et les acteurs de l’énergie, ainsi que le soutien des 
citoyens européens, ont suscité un vif espoir de progresser sur la voie d’une 
politique énergétique et climatique européenne, concrétisé par le paquet éner-
gie-climat 2020 qui s’en est suivi. Il s’agissait d’étapes décisives dans la défini-
tion d’une politique énergétique européenne. Depuis, de nombreuses actions 
ont été menées sur la voie d’une politique énergétique européenne. Toutefois, 
sept ans plus tard, le débat actuel souligne la déception de tous les acteurs, qui 
sont non seulement frustrés par la crise économique, mais également par 
d’autres échecs imprévus de la politique énergétique européenne.

En 2010, l’Institut Jacques Delors a lancé une étude approfondie de la future 
politique énergétique européenne fondée sur la proposition politique de Jacques 
Delors d’une « Communauté européenne de l’énergie ». Cette proposition a sus-
cité un large débat avec les divers acteurs du secteur de l’énergie : publics, pri-
vés, société civile, locaux, nationaux et européens, mais aussi au-delà.

Quatre ans plus tard, l’adoption du paquet énergie-climat 2030 par le Conseil 
européen et le début d’un nouveau cycle institutionnel et politique de l’UE 
en 2014 sont l’occasion d’évaluer l’état d’avancement de la politique énergé-
tique européenne et d’identifier les nouvelles mesures nécessaires pour parve-
nir au niveau souhaité d’intégration européenne et profiter de tous ses avan-
tages. Dans le même temps, le nouveau concept d’Union de l’énergie, qui a été 
soutenu par les nouveaux dirigeants européens, sans lui donner toutefois de 

P
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contenu concret, ouvre un débat plus large sur les futurs défis à relever dans 
le domaine de l’énergie.

Le présent rapport examine l’évolution de la politique énergétique européenne 
de 2007 à 2014, notamment les développements les plus récents et l’adoption 
d’un nouveau paquet énergie-climat 2030 de l’UE. Les forces et faiblesses de la 
politique énergétique européenne sont identifiées et analysées dans le cadre 
de trente conclusions. Partant de la conclusion que l’actuelle politique éner-
gétique européenne nécessite des mesures supplémentaires, le rapport pro-
pose trois objectifs clés à remplir en priorité pour parvenir à une politique 
énergétique européenne globale. Il émet dix grandes recommandations et sug-
gère des solutions concrètes, des instruments politiques et des cadres insti-
tutionnels à mettre en œuvre à court terme dans le cadre du nouveau cycle 
institutionnel de l’UE. Enfin, il tente d’émettre des idées novatrices et de défi-
nir des domaines d’action prioritaires pour créer une Union de l’énergie ambi-
tieuse et source d’inspiration et en faire un pilier de la solidarité entre les États 
membres au sein de l’Union européenne et au-delà.

1.  Évaluation critique des forces et faiblesses 
de la politique énergétique européenne : 30 constats

Malgré les grands résultats obtenus ces dix dernières années, ils n’ont pas 
mis fin à la fragmentation du système. Parfois, même les évolutions positives 
se sont accompagnées de problèmes qui, pour l’essentiel, ne sont pas réglés. 
L’intégration du marché énergétique européen est loin d’être réalisée. L’UE a 
toujours du mal à agir collectivement sur la scène internationale. De plus, le 
regain d’interventions nationales souligne la réticence des États membres à 
gérer ensemble les défis énergétiques ou à se faire confiance. L’UE n’a pas de 
gouvernance adaptée pour compenser le manque de coordination et de coopé-
ration entre les États membres de l’UE et les parties prenantes. L’UE ne peut 
orienter directement la recherche et le développement, les investissements, les 
infrastructures ou les politiques de taxation et de diversification des sources/
ressources énergétiques, ce qui lui permettrait d’atteindre ses objectifs en 
matière de compétitivité, de durabilité et/ou de sécurité d’approvisionnement. 
Rien ne garantit que l’approche actuelle suffise pour apporter les changements 
économiques, industriels et sociétaux nécessaires à la transition de l’UE vers 
une économie sobre en carbone à l’horizon 2030-2050.
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La politique énergétique de l’UE est désormais à mi-chemin entre des poli-
tiques nationales reposant essentiellement sur des considérations nationales et 
une politique énergétique commune fondée sur des marchés de l’énergie inté-
grés. La politique énergétique européenne a permis une réelle convergence 
des 28 systèmes, modèles et cadres législatifs nationaux relatifs à l’énergie, ce 
qui est unique sur la scène internationale et irréversible au niveau européen. 
C’est ce dernier aspect qu’il faut renforcer. Les succès passés et les forces 
actuelles de la politique énergétique européenne illustrent que de grandes 
choses peuvent être réalisées de façon concrète et pragmatique quand la 
vision collective, le leadership, la volonté politique et les bons instruments sont 
réunis. Ainsi, tous les changements positifs qui se sont déjà produits doivent 
être renforcés afin de soutenir les prochaines mesures à prendre. Les ignorer 
et faire marche arrière n’est pas une solution.

Constat 1.  L’élargissement de l’Union européenne a été et demeure un 
immense défi

Constat 2.  Les marchés de gros fonctionnent

Constat 3.  La mobilisation bienvenue de tous les acteurs

Constat 4.  Un nouveau modèle de gouvernance semblable à de la 
co-régulation

Constat 5.  La coopération régionale a vu le jour, mais reste ad hoc et 
volontaire

Constat 6.  L’intégration progressive des réseaux est visible, mais peut être 
accélérée

Constat 7.  La sécurité de l’approvisionnement en électricité n’est pas enca-
drée au niveau européen

Constat 8.  La sécurité de l’approvisionnement en gaz est encadrée au niveau 
européen, mais peut être améliorée
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Constat 9.  Les marchés de détail ne fonctionnent pas de manière 
satisfaisante

Constat 10.  L’absence d’une gestion de réponse à la demande efficace

Constat 11.  L’organisation du marché de l’électricité nécessite des 
ajustements

Constat 12.  Plusieurs champions nationaux deviennent des acteurs euro-
péens et internationaux

Constat 13.   Les interventions nationales restent trop obstructionnistes

Constat 14.  Le manque de respect des règles est trop fréquent

Constat 15.   Manque de transparence, de précision et de contrôle des infor-
mations nationales

Constat 16.  Une baisse des émissions de gaz à effet de serre comme prévue

Constat 17.  Le déploiement des sources d’énergie renouvelables est plus 
important que prévu, mais il est également plus complexe

Constat 18.  L’efficacité énergétique est désormais prise au sérieux, mais 
reste un objectif sous-développé

Constat 19.  D’importants instruments financiers et économiques de l’UE 
soutiennent la mise en œuvre de la stratégie 2020

Constat 20.  Les ambitions internationales de l’UE sur le changement clima-
tique sont revues à la baisse

Constat 21.  La compétition sur l’innovation sobre en carbone pourrait être 
remportée par d’autres
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Constat 22.  La taxation de l’énergie demeure entièrement nationale et 
n’est pas utilisée pour atteindre les objectifs adoptés au niveau 
européen

Constat 23.  La diversification des sources d’approvisionnement, des filières 
et des partenaires extérieurs est en cours, mais pas avec suffi-
samment de détermination

Constat 24.  La dimension extérieure du marché intérieur européen de l’éner-
gie prend forme progressivement

Constat 25.  L’intégration des pays voisins sur le marché européen progresse 
lentement

Constat 26.  Les relations entre l’UE et la Russie doivent être restaurées

Constat 27.  L’intégration de l’énergie dans la politique générale extérieure 
de l’UE est nécessaire pour avoir un impact

Constat 28.  Fragmentation du système

Constat 29.  Le risque de naviguer à vue

Constat 30.  Une convergence européenne historique des profils et systèmes 
énergétiques nationaux

2.  L’approche technique nécessaire : dix actions immédiates  
pour la politique énergétique européenne et ses parties prenantes

Le projet à long terme à mener par l’Union de l’énergie ne sera possible que si 
la politique énergétique européenne est révisée et finalisée à court terme. Si 
elle est bien gérée, la politique énergétique européenne peut être un instru-
ment puissant, capable d’apporter des réponses pragmatiques et efficaces aux 
lacunes identifiées. Il existe trois objectifs clés qu’une politique énergétique 
européenne globale devrait atteindre en priorité. Par ailleurs, dix grandes 
actions, ainsi que des solutions concrètes, des instruments politiques et des 
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cadres institutionnels doivent être mises en place à court terme, dans le cadre 
du nouveau cycle institutionnel de l’UE afin de réaliser ces trois objectifs clés.

 Le premier consiste à réaliser le marché intérieur de l’électricité et du gaz, qui 
a atteint un point de non-retour. Fondé sur un cadre réglementaire adapté et 
des infrastructures interconnectées, le marché intérieur européen de l’énergie 
demeure le principal outil à la disposition de l’UE pour atteindre simultané-
ment l’ensemble de ses objectifs en matière d’énergie.

Le second vise à profiter des avantages de la dimension extérieure du marché 
intérieur européen de l’énergie. Les États membres et les opérateurs euro-
péens ne peuvent plus traiter avec des pays tiers sans tenir compte de la dimen-
sion et des valeurs communes du marché intérieur. Il faut désormais adopter 
une approche européenne dans certains domaines stratégiques, pour s’assu-
rer non seulement que les accords bilatéraux conclus par les États membres, à 
titre individuel, et les entreprises avec des fournisseurs et des pays de transit 
profitent au marché européen dans son ensemble, mais également qu’aucun(e) 
pays tiers/entreprise ne puisse menacer les actifs et les infrastructures clés de 
l’UE dans le domaine de l’énergie ou procéder à des baisses ciblées de l’appro-
visionnement énergétique.

Le troisième consiste à renforcer la gouvernance de la politique énergétique 
européenne, qui doit reposer sur un espace réglementaire européen concernant 
l’énergie qui soit solide, cohérent, stable et moderne, et régi par des institutions 
communes capables de fournir des solutions efficaces. Concrètement, l’UE doit 
concevoir les outils adaptés pour renforcer l’interaction entre les acteurs et les 
domaines d’actions, dans un cadre de gouvernance européen cohérent.

Par ailleurs, dix grandes actions, ainsi que des solutions concrètes, des ins-
truments politiques et des cadres institutionnels doivent être mis en place à 
court terme, dans le cadre du nouveau cycle institutionnel de l’UE. Certaines 
mesures proposées sont nouvelles. D’autres sont une rationalisation post hoc 
du système en place et des lacunes actuelles. Toutes ces actions doivent per-
mettre à l’UE de renforcer l’intégration dans le domaine de l’énergie

Action 1.  Un cadre règlementaire de l’UE crédible et stable en vue de la 
pleine intégration du marché intérieur européen de l’énergie
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Action 2.  Un cadre européen pour la sécurité de l’approvisionnement en 
électricité et en gaz

Action 3.  Renforcer les pouvoirs des acteurs européens clés

Action 4.  Une coopération renforcée entre les États membres au niveau 
régional

Action 5.  Veiller à la conformité des accords intergouvernementaux avec le 
marché intérieur européen de l’énergie

Action 6.  Progresser sur la voie d’un marché de l’énergie pan-européen avec 
l’UE et ses voisins du Sud et de l’Est

Action 7.  Un leadership et une autorité plus prononcés de la part de la 
Commission européenne

Action 8.  Une transparence, un suivi et une consolidation accrus pour mieux 
légiférer

Action 9.  La poursuite de l’intégration de l’énergie dans des politiques euro-
péennes plus générales

Action 10.  Leçons des succès passés : apprendre des éléments essentiels à 
l’origine des forces de l’UE dans le domaine de l’énergie

3.  Stimuler le projet européen : l’Union de l’énergie

L’Union de l’énergie est le catalyseur de la nécessaire transition énergé-
tique en Europe, et doit permettre de dépasser l’approche fragmentée, court-
termiste, et de repli sur soi qui affecte dangereusement l’Europe en ce moment. 
Concrètement, l’Union de l’énergie peut constituer un projet européen vision-
naire pour tous, à deux conditions. Elle doit être tangible : les discours et décla-
rations, s’ils ne sont pas suivis d’actions, ne suffiront pas à répondre aux pré-
occupations des citoyens et à la nécessité d’un projet politique commun pour 
l’énergie. Elle doit être inclusive et interactive : l’Union de l’énergie doit créer un 
contexte économique durable et inclusif, qui génère des bénéfices et du bien-être 
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social pour tous. Une Union de l’énergie résiliente impliquera également les 
Européens dans une nouvelle stratégie visant à défendre les intérêts partagés et 
à promouvoir des valeurs communes dans les affaires énergétiques mondiales.

Il n’y aura pas d’arme secrète apportant une réponse unique à ce défi excep-
tionnel et aux objectifs correspondants de compétitivité, de développement 
durable, de sécurité d’approvisionnement ou d’efficacité énergétique. Dans ce 
contexte, les futurs facteurs de changement de l’Union de l’énergie dans le 
cadre de la transition énergétique devraient être (i) le développement écono-
mique durable, (ii) la solidarité et l’inclusion, et (iii) l’action stratégique mon-
diale et la résilience. Concrètement, la future Union de l’énergie devrait repo-
ser sur dix grands piliers. Ces trois objectifs clés et dix piliers concernant les 
actions prioritaires de l’Union de l’énergie au cours des 5 prochaines années du 
cycle institutionnel de l’UE provoqueront des changements décisifs, qui ouvri-
ront la voie au renforcement de l’intégration, de la concurrence, de la coopéra-
tion et de la solidarité dans le domaine de l’énergie, tant au sein de l’UE qu’en 
dehors de ses frontières.

Pilier 1.  Un nouveau modèle de croissance économique – Passer de l’appro-
visionnement à la demande

Pilier 2.  Une stratégie industrielle pour l’énergie stimulée par l’innovation

Pilier 3.  Investir dans l’éducation sur les défis et les comportements autour 
de la transition énergétique

Pilier 4.  Une politique sociale de l’énergie

Pilier 5.  Un nouveau modèle de gouvernance donnant lieu à l’état de l’Union 
de l’énergie

Pilier 6.    L’unité dans la diversité – L’optimisation européenne des res-
sources et des infrastructures

Pilier 7.  Une politique commerciale dans le domaine de l’énergie en vue de 
la défense et de la promotion des intérêts économiques durables de 
l’UE hors des frontières de l’Union
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Pilier 8.   Des partenariats public-privé européens pour la coopération et le 
développement dans le domaine de l’énergie sobre en carbone

Pilier 9.   Une diplomatie européenne de l’énergie – Un seul message à voix 
multiples

Pilier 10.  Une Agence européenne de l’information sur l’énergie et le climat : 
une plateforme commune pour une analyse, une compréhension et 
une réflexion communes

Conclusion

Aucune de ces actions concrètes, aussi bien pour la réforme de la politique 
énergétique européenne que pour le développement d’une Union de l’éner-
gie, ne requiert de changements institutionnels ou de modifications des trai-
tés existants. Les chefs d’État et de gouvernement européens, qui ont accepté 
depuis 2007 de traiter directement de l’énergie au sein du Conseil européen, 
devront faire preuve de l’ouverture d’esprit et du courage indispensables pour 
développer cette nouvelle vision collective autour de la transition énergétique 
en Europe et dans le monde.

Le prochain cycle institutionnel européen devra permettre l’adoption et la 
mise en œuvre d’instruments contraignants, qui reflètent les nouvelles réali-
tés et les nouveaux besoins de la politique énergétique de l’UE et de ses États 
membres ; cette évolution ouvrira la voie à une politique énergétique euro-
péenne chaque jour plus nécessaire et permettra, dans le même temps, de défi-
nir une vision commune et une approche collective au sujet de son importance, 
de son ampleur et des instruments à concevoir, en vertu du concept à valeur 
ajoutée qu’est l’Union de l’énergie.

L’Union de l’énergie et la politique énergétique européenne ont un objectif 
commun : promouvoir l’intégration des marchés de l’énergie pour le bienfait 
des citoyens en Europe et au-delà. Se libérer de l’insécurité énergétique réduit 
les risques de conflit. La paix est le fondement de l’Europe. L’humanité est à la 
croisée des chemins. Il est essentiel de créer dès maintenant l’Union de l’éner-
gie pour le long terme.
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INTRODUCTION 
L’ÉNERGIE AU CŒUR DE L’INTÉGRATION EUROPÉENNE

e traité CECA de 1951 et le traité Euratom de 1957, qui ont défini une 
politique commune prévoyant des outils spécifiques pour l’énergie fon-

dés sur des pouvoirs supranationaux conférés à une autorité européenne, ont 
placé l’énergie au cœur de l’intégration européenne depuis le début. Les traités 
communautaires qui ont suivi n’ont pas donné à l’UE de base juridique afin de 
traiter des questions d’énergie. Pour résumer, pendant longtemps, l’Union 
européenne n’a pas eu de politique énergétique, mais uniquement une poli-
tique du marché intérieur et de la concurrence pour l’électricité et le gaz, qui 
s’est accompagnée de mesures adoptées conformément à la politique de l’UE 
sur le climat, sans aucune dimension concrète de politique étrangère.

En 2007, le très large consensus entre les États membres de l’UE et les acteurs 
de l’énergie, ainsi que le soutien des citoyens européens, ont suscité un vif 
espoir de progresser sur la voie d’une politique énergétique européenne. À la 
suite de la publication de l’ambitieux Livre vert de la Commission européenne, 
l’UE a mis en place des activités importantes déterminées par les conclusions 
du Conseil européen de mars 2007 et le paquet énergie-climat 2020 qui s’en est 
suivi. Il s’agissait d’étapes décisives dans la définition d’une politique énergé-
tique européenne. Depuis, de nombreuses actions ont été menées sur la voie 
d’une politique énergétique européenne.

Toutefois, sept ans plus tard, le débat actuel souligne la déception de tous les 
acteurs, qui sont non seulement frustrés par la crise économique, mais éga-
lement par d’autres échecs imprévus de la politique énergétique européenne. 
L’intégration du marché énergétique européen est loin d’être réalisée. L’UE a 
toujours du mal à agir collectivement sur la scène internationale. De plus, le 
regain d’interventions nationales souligne la réticence des États membres à 
gérer ensemble les défis énergétiques, ou pire, le manque de confiance réci-
proque pour partager leur souveraineté au niveau supranational.

L
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En 2010, l’Institut Jacques Delors a lancé une étude approfondie de la future 
politique énergétique européenne fondée sur la proposition politique de 
Jacques Delors d’une « Communauté européenne de l’énergie ». Cette propo-
sition a suscité un large débat avec les divers acteurs du secteur de l’éner-
gie : publics, privés, société civile, locaux, nationaux et européens, mais aussi 
au-delà.

Quatre ans plus tard, l’adoption du paquet énergie-climat 2030 par le Conseil 
européen et le début d’un nouveau cycle institutionnel et politique de l’UE 
en 2014 sont l’occasion d’évaluer l’état d’avancement de la politique énergé-
tique européenne et d’identifier les nouvelles mesures nécessaires pour parve-
nir au niveau souhaité d’intégration européenne et profiter de tous ses avan-
tages. Dans le même temps, le nouveau concept d’Union de l’énergie, qui a été 
soutenu par les nouveaux dirigeants européens, sans lui donner toutefois de 
contenu concret, ouvre un débat plus large sur les futurs défis à relever dans 
le domaine de l’énergie. Il s’agit d’une réelle opportunité, pour les dirigeants 
européens, de définir un nouveau projet de société tourné vers l’avenir autour 
de la transition énergétique pour les citoyens.

Dans ce contexte, le présent rapport examine l’évolution de la politique éner-
gétique européenne de 2007 à 2014, notamment les développements les plus 
récents et l’adoption d’un nouveau paquet énergie-climat 2030 de l’UE (1re par-
tie). Les forces et faiblesses de la politique énergétique européenne sont iden-
tifiées et analysées dans le cadre de trente constats (2e partie).

Partant de la conclusion que l’actuelle politique énergétique européenne néces-
site des mesures supplémentaires, le rapport propose trois objectifs clés à rem-
plir en priorité pour parvenir à une politique énergétique européenne globale. 
Il émet dix grandes recommandations et suggère des solutions concrètes, des 
instruments politiques et des cadres institutionnels à mettre en œuvre à court 
terme dans le cadre du nouveau cycle institutionnel de l’UE (3e partie).

Enfin, il tente d’émettre des idées novatrices et de définir des domaines d’ac-
tion prioritaires pour créer une Union de l’énergie ambitieuse et source d’ins-
piration et en faire un pilier de la solidarité entre les États membres au sein de 
l’Union européenne et au-delà (4e partie).
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1.  De 2007 à 2014 : de grandes ambitions,  
des imprévus et un cadre énergétique 
européen de plus en plus développé

1.1.  En 2007 : de grandes ambitions pour 2020  
et une nouvelle politique énergétique pour l’Europe

Au niveau international, la croissance économique rapide du début des années 
2000 a fait craindre un manque de ressources énergétiques pour répondre à 
la hausse de la consommation mondiale, les deux principaux pays demandeurs 
étant la Chine et l’Inde. Elle était, par ailleurs, à l’origine de niveaux d’émis-
sions de gaz à effet de serre insoutenables et de prix de l’énergie volatils.

ILLUSTRATION 1   Scénarios des émissions de gaz à effet de serre dans le monde jusqu’en 2020

12  UNEP BRidgiNg thE EmiSSioNS gAP – Executive Summary

The emissions gap How the bridge the gap: What the sectoral studies say

How to bridge the gap: What the global mitigation scenarios say
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Improving energy efficiency
Improving energy efficiency so that primary energy 
production is up to 11% lower than business-as-
usual levels in 2020 (with one study 18% lower). 
The amount of energy used per unit GDP decreases 
around 1.1 – 2.3% per year from 2005 to 2020.

Non fossil fuel energy sources
Producing up to 28% of total primary energy 
from non-fossil fuel energy sources in 2020. 
(As compared to 18.5% in 2005).

Energy from biomass
Producing up to 17% of total primary energy 
in 2020 from biomass. (As compared to about 
10.5% in 2005).

Renewable energy (solar, wind, hydro)
Producing up to 9% of total primary energy in 
2020 with non-biomass renewable energy (solar, 
wind, hydroelectricity, other). (As compared to 
about 2.5% in 2005). 

Reduce non-CO₂ emissions
Reducing non-CO₂ emissions up to 19% relative 
to business-as-usual in 2020 (with one estimate 
of 2%). 
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Case 1 – Unconditional pledges, lenient rules
If countries implement their lower-ambition pledges 
and are subject to “lenient” accounting rules, then 
the median estimate of annual GHG emissions in 
2020 is 55 gtCo₂e, within a range of 53 – 57GtCO₂e.

Case 2 – Unconditional pledges, strict rules 
this case occurs if countries keep to their lower-
ambition pledges, but are subject to “strict” accounting 
rules. In this case, the median estimate of emissions in 
2020 is 53 GtCO₂e, within a range of 52 – 55 gtCo₂e.

Case 3 – Conditional pledges, lenient rules 
Some countries will be more ambitious with their 
pledges. Where this is the case, but accounting 
rules are “lenient”, median estimates of emissions 
in 2020 are 53 GtCO₂e within a range of 52 – 55 
gtCo₂e. Note that this is higher than in Case 2.

Case 4 – Conditional pledges, strict rules 
If countries adopt higher-ambition pledges and are 
also subject to “strict” accounting rules, the median 
estimate of emissions in 2020 is 51 GtCO₂e, within a 
range of 49 – 52 gtCo₂e.

Please note: All emission values shown in the text are rounded to the nearest gigatonne.

Source : PNUD, Réduire l’écart concernant les émissions – Rapport de synthèse, 2011.
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ILLUSTRATION 2   Hausse des émissions de CO2 produites par la combustion des carbu-
rants fossiles par région

1973 and 2012 regional shares of  
CO2 emissions**

15 633 Mt of CO2 31 734 Mt of CO2

*World includes international aviation and international marine bunkers, which are shown 
together as Bunkers. **Calculated using the IEA’s energy balances and the Revised 1996  
IPCC Guidelines. CO2 emissions are from fuel combustion only. ***Asia excludes China.
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ILLUSTRATION 3   Perspectives européennes et mondiales sur les émissions
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ILLUSTRATION 4   Hausse de la consommation énergétique mondiale par région en Mtep
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Dans ce contexte, une ambitieuse « nouvelle politique énergétique pour l’Eu-
rope » a été définie par le Conseil européen en mars 2007 et adoptée par l’en-
semble des chefs d’État et de gouvernement. Cette nouvelle politique énergé-
tique reposait avant tout sur la conviction que l’Europe serait encore longtemps 
confrontée à deux grandes crises étroitement liées :

• une crise de l’énergie, avec une consommation liée à l’activité humaine 
supérieure aux ressources naturelles, un manque de ressources fossiles 
nationales et une dépendance croissante aux importations ;

• une crise environnementale, le changement climatique impliquant une 
évolution radicale de la production, du transport, de la distribution, du 
stockage et de la consommation d’énergie.

Les principaux objectifs de la « nouvelle politique énergétique pour l’Europe », 
qui sont toujours valables aujourd’hui, sont de garantir à ses citoyens l’accès 
à des prix stables et abordables, de renforcer la compétitivité industrielle, de 
promouvoir le développement durable et la transition vers une société sobre 
en carbone et de garantir la sécurité de l’approvisionnement énergétique pour 
tous les Européens. Dans le cadre de ce « triangle » de la politique énergé-
tique (durabilité, compétitivité et sécurité de l’approvisionnement), la durabi-
lité semblait être l’objectif le plus urgent à atteindre pour tous.
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L’UE avait notamment pour ambition de mener la lutte contre le changement 
climatique en vue d’adopter l’accord international nécessaire au régime de 
l’après-Kyoto et de créer d’immenses opportunités économiques et indus-
trielles grâce au développement de nouvelles technologies énergétiques (sur-
tout les sources d’énergie renouvelables (SER) et l’efficacité énergétique). 
Certains ont même parlé d’une nouvelle révolution industrielle fondée sur les 
nouvelles technologies propres/sobres en carbone, qui aiderait également l’UE 
à sortir de la crise économique. Les domaines d’action prioritaires étaient les 
suivants : fournir de l’énergie pour l’emploi et la croissance, garantir la sécu-
rité et la compétitivité de l’approvisionnement énergétique grâce à la solidarité 
entre les États membres de l’UE, renforcer la durabilité, l’efficacité et la diver-
sité du mix énergétique, lutter contre le changement climatique, encourager 
l’innovation et développer les relations avec les pays tiers.

Le paquet énergie-climat 2020 a défini trois principaux objectifs (objectifs des 
« 20-20-20 », à savoir réduire de 20 % les émissions de gaz à effet de serre par 
rapport aux niveaux de 1990, faire passer la part des énergies renouvelables 
à 20 % dans la consommation finale brute d’énergie et augmenter l’efficacité 
énergétique de 20 % par rapport au statu quo) à atteindre par l’UE et ses États 
membres d’ici à 2020.

ILLUSTRATION 5   Objectifs du 1er paquet énergie-climat de l’UE

CHAMP 
D’APPLICATION OBJECTIFS 2020 CE QUE CELA SIGNIFIE OÙ NOUS EN SOMMES 
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Une part de 24,2% de 
SER dans la production 
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de carburant dans les 

transports en 2012
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Émissions  
de gaz à effet 
de serre

Une réduction de 
20 % par rapport aux 

niveaux de 1990 

Pas plus de 4 501,1 
Mtop CO2 en 2020

En 2012, les 28 États 
membres de l’UE ont 

émis 4 544,2 Mtop CO2

Efficacité 
énergétique 

Économiser 20 % 
de la consommation 

énergétique primaire 
de l’UE d’ici à 2020

Pas plus de 1 078 
Mtop CO2 dans 

la consommation 
énergétique finale 

d’ici à 2020

1104,4 Mtop CO2 
dans la consommation 

énergétique finale en 2012 
(par rapport à 1 130,9 
Mtop CO2 en 2000) 

Source : Compilation de données d’Eurostat et de documents juridiques de l’UE

Ces trois objectifs se sont traduits par des objectifs nationaux individuels 
(contraignants et non-contraignants), ainsi que des plans d’action nationaux en 
vue de leur mise en œuvre. Ils ont été intégrés dans des instruments juridique-
ment contraignants : la directive européenne relative au système d’échange de 
quotas d’émission et la directive sur les énergies renouvelables, ainsi que le 
troisième paquet relatif au marché intérieur de l’énergie. L’efficacité énergé-
tique a été le domaine le plus critique, pour lequel aucun objectif contraignant 
n’a pu être défini, les États membres considérant que les mesures à prendre 
relevaient de leur seule responsabilité. Il a fallu quatre ans de plus pour adop-
ter la directive sur l’efficacité énergétique, en 2012.

Enfin, à partir de l’engagement pris par le Conseil européen selon lequel l’UE 
devait réduire ses émissions de gaz à effet de serre de 80 à 95 % d’ici à 2050, 
la Commission européenne a proposé une feuille de route pour une économie 
sobre en carbone à l’horizon 2050, qui n’a jamais été adoptée par les États 
membres de l’UE. Cette approche reflète la prédominance de la durabilité 
dans la politique énergétique. La baisse des émissions de gaz à effet de serre 
correspond à l’élimination progressive de tous les carburants fossiles dans le 
mix énergétique, tant que les technologies ne permettent pas la décarbonisa-
tion de ces carburants.



DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE DE L’ÉNERGIE À L’UNION DE L’ÉNERGIE 
UNE PROPOSITION POLITIQUE POUR LE COURT ET LE LONG TERME

 29 

ILLUSTRATION 6   Scénarios de décarbonisation de l’UE – part des combustibles  
dans la consommation énergétique primaire en 2030 et 2050  
par rapport aux résultats de 2005 (%)

Source : Commission européenne, Feuille de route pour l’énergie à l’horizon 2050, 2012

ILLUSTRATION 7   Part de l’électricité dans les scénarios basés sur les tendances 
actuelles  
et les scénarios de décarbonisation (% de la demande énergétique 
finale)

Source : Commission européenne, Feuille de route pour l’énergie à l’horizon 2050, 2012
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ILLUSTRATION 8   Consommation énergétique brute – proportion dans les scénarios basés 
sur les tendances actuelles (REF/CPI) et les scénarios de décarbonisa-
tion (millions de tonnes équivalent)

Source : Commission européenne, Feuille de route pour l’énergie à l’horizon 2050, 2012

L’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, fin 2009 – qui a introduit dans le 
traité le nouvel article 194 sur l’énergie – a doté, pour la première fois, la poli-
tique énergétique de sa propre base juridique. Elle n’a toutefois pas apporté de 
changement fondamental à l’approche classique. L’article 194 du Traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) est un savant compromis entre 
la souveraineté nationale régissant le mix énergétique, l’exploitation des res-
sources naturelles et la taxation de l’énergie – trois composantes clés de toute 
politique énergétique – et une compétence partagée de l’UE pour d’autres 
domaines.

Il faut souligner que le pétrole ne fait généralement pas partie de la politique 
énergétique, bien qu’il représente toujours plus d’un tiers du mix énergétique 
de l’Union européenne. La liquidité du marché mondial du pétrole ne suscite 
pas les mêmes inquiétudes que pour le gaz et la dépendance fondamentale des 
transports à l’égard du pétrole n’est pas prise en compte dans la politique de 
sécurité énergétique. Cette question devrait sûrement faire l’objet de davan-
tage d’attention, mais ce n’est pas le propos de ce rapport.
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ENCADRÉ 1   Article 194 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE)

1.  Dans le cadre de l’établissement ou du fonctionnement du marché intérieur et en tenant compte de 
l’exigence de préserver et d’améliorer l’environnement, la politique de l’Union dans le domaine de 
l’énergie vise, dans un esprit de solidarité entre les États membres : a) à assurer le fonctionnement 
du marché de l’énergie ; b) à assurer la sécurité de l’approvisionnement énergétique dans l’Union ; 
c) à promouvoir l’efficacité énergétique et les économies d’énergie ainsi que le développement des 
énergies nouvelles et renouvelables ; et d) à promouvoir l’interconnexion des réseaux énergétiques.

2.  Sans préjudice de l’application d’autres dispositions des traités, le Parlement européen et le 
Conseil, statuant conformément à la procédure législative ordinaire, établissent les mesures 
nécessaires pour atteindre les objectifs visés au paragraphe 1. Ces mesures sont adoptées 
après consultation du Comité économique et social et du Comité des régions. Elles n’affectent 
pas le droit d’un État membre de déterminer les conditions d’exploitation de ses ressources 
énergétiques, son choix entre différentes sources d’énergie et la structure générale de son 
approvisionnement énergétique, sans préjudice de l’article 192, paragraphe 2, point c).

3.  Par dérogation au paragraphe 2, le Conseil, statuant conformément à une procédure 
législative spéciale, à l’unanimité et après consultation du Parlement européen, établit 
les mesures qui y sont visées lorsqu’elles sont essentiellement de nature fiscale.

Par conséquent, en de multiples occasions, les États membres de l’UE ont réagi 
aux crises et défis énergétiques à leur façon. Est-il possible de définir une poli-
tique énergétique européenne assortie d’autant de conditions fixées par les 
États membres de l’UE ? La contradiction entre les niveaux national et euro-
péen se fera très vite sentir.
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ILLUSTRATION 9   Consommation intérieure brute d’énergie de l’UE 28 par source 
et par État membre
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1.2.  De 2007 à 2014 : développements négatifs 
aux niveaux européen et mondial

Entre 2007 et 2013, de grands évènements internationaux, dont certains, et 
non des moindres, se sont produits en-dehors de l’Europe, ont eu d’importantes 
répercussions sur la stratégie énergétique de l’UE de 2007. La crise financière 
de 2008 a été suivie de la crise économique, qui a touché tout particulièrement 
l’UE et très durement certains de ses États membres. Elle a également sou-
ligné la capacité limitée de l’UE à trouver vite des solutions et à adapter ses 
règles au nouveau contexte créé par ces évènements. La crise économique, 
ainsi que le déploiement exceptionnel des sources d’énergie renouvelables 
(SER) dans le cadre de régimes d’aide nationaux généreux, ont donné lieu à une 
forte hausse des prix pour les consommateurs individuels. Ils ont néanmoins 
permis de renforcer l’efficacité énergétique et de réduire la consommation en 
énergie, entraînant ainsi la baisse des émissions de gaz à effet de serre.

ILLUSTRATION 10   Capacité ajoutée par source entre 2000 et 2013 en MW

7THE EUROPEAN WIND ENERGY ASSOCIATION

FIGURE 2.1: INSTALLED POWER GENERATING CAPACITY PER YEAR IN MW AND RENEWABLE ENERGY SHARE (%) 

In 2000, new renewable power capacity installations 
totalled a mere 3.6 GW. Since 2010, annual renew-
able capacity additions have been between 24.7 GW 
and 35.2 GW, eight to ten times higher than in 2000.

The share of renewables in total new power capacity 
additions has also grown. In 2000, the 3.6 GW 
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represented 22.4% of new power capacity installa-
tions, increasing to 25 GW representing 72% in 2013.

385 GW of new power capacity has been installed in 
the EU since 2000. Of this, over 28% has been wind 
power, 55% renewables and 92% renewables and gas 
combined.

 

In 2013, a total of 25.4 GW of renewable power 
capacity installations were installed. Over 72% of all 
new installed capacity in the EU was renewable. It was, 
furthermore, the sixth year running that over 55% of all 
new power capacity in the EU was renewable. 

Renewable power capacity installations

FIGURE 1.4: 2013 SHARE OF NEW RENEWABLE POWER 
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ILLUSTRATION 11   Consommation énergétique finale de l’UE : 
évolution de la consommation réelle en Mtop
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EU-28 431.3 252.8 240.6 79.4 48.3 47.4 4.6
Share (%) 39.0 % 22.9 % 21.8 % 7.2 % 4.4 % 4.3 % 0.4 %

BE 13.79 10.45 7.13 1.60 0.50 1.27 1.85
BG 3.10 1.18 2.39 1.16 0.99 0.42 0.01
CZ 6.23 5.88 4.87 1.98 2.13 2.80 0.16
DK 5.73 1.57 2.70 1.38 2.58 0.14 0.02
DE 80.96 52.87 45.21 13.16 10.36 9.62 0.90
EE 0.98 0.22 0.60 0.48 0.49 0.10 0.00
IE 6.09 1.68 2.08 0.32 0.00 0.52 0.03
EL 9.89 0.97 4.47 1.52 0.05 0.23 0.00
ES 40.07 14.91 20.66 6.23 0.00 1.25 0.00
FR 65.36 29.53 37.33 11.79 2.50 4.12 0.14
HR 2.65 1.05 1.32 0.52 0.23 0.13 0.01
IT 45.23 35.66 25.52 5.55 3.43 3.40 0.22
CY 1.28 0.00 0.38 0.10 0.00 0.00 0.00
LV 1.28 0.40 0.59 1.09 0.53 0.08 0.06
LT 1.63 0.55 0.77 0.75 0.90 0.23 0.00
LU 2.79 0.61 0.54 0.10 0.07 0.05 0.01
HU 4.14 5.15 2.82 1.18 0.99 0.48 0.03
MT 0.30 0.00 0.16 0.00 0.00 0.00 0.00
NL 17.88 19.75 9.16 0.90 1.92 1.54 0.00
AT 9.80 4.98 5.42 3.92 1.82 1.12 0.28
PL 19.89 9.23 10.55 5.42 5.96 12.01 0.58
PT 7.85 1.61 3.98 2.19 0.35 0.02 0.15
RO 6.70 6.17 3.64 3.85 1.50 0.80 0.03
SI 2.36 0.55 1.08 0.61 0.18 0.05 0.02
SK 2.25 3.41 2.06 0.44 0.76 1.40 0.03
FI 7.22 0.92 6.94 5.04 4.28 0.81 0.04
SE 8.98 0.78 10.94 6.12 4.50 1.05 0.00
UK 56.82 42.76 27.31 2.04 1.23 3.80 0.04

Source: Eurostat, May 2014 
Methodology and Notes: See Appendix 13 – No 2
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De plus, après s’être envolé à 147 dollars en juillet 2008, le prix du baril de 
pétrole est resté à un niveau très élevé en raison de l’instabilité de plusieurs 
pays producteurs et de la consommation croissante des pays émergents. Les 
investissements dans l’exploration et la production ont ainsi été stimulés dans 
le monde entier (sauf dans l’UE), notamment aux États-Unis, où la révolution du 
pétrole et du gaz de schiste a démarré.



DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE DE L’ÉNERGIE À L’UNION DE L’ÉNERGIE 
UNE PROPOSITION POLITIQUE POUR LE COURT ET LE LONG TERME

 35 

ILLUSTRATION 12   Prix annuel moyen du baril de Brent dans la zone euro en dollars

0

20

40

60

80

100

120

140

160

janv. 04,
2000

janv. 04,
2001

janv. 04,
2002

janv. 04,
2003

janv. 04,
2004

janv. 04,
2005

janv. 04,
2006

janv. 04,
2007

janv. 04,
2008

janv. 04,
2009

janv. 04,
2010

janv. 04,
2011

janv. 04,
2012

janv. 04,
2013

janv. 04,
2014
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Source : AIE, Statistiques mondiales de l’énergie, 2014

L’industrie européenne, notamment les entreprises grandes consommatrices 
d’énergie et celles actives sur les marchés internationaux, a considéré que 
cette évolution avait des effets négatifs sur sa compétitivité en termes de 
prix de l’énergie pour l’électricité et le gaz et a menacé de ne plus investir en 
Europe, tout en soulignant le risque de fuite de carbone.

ILLUSTRATION 13   Prix de l’électricité au cours des dernières années  
sur certains marchés européens et américains
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STAYING WITH THE LEADERS – Europe’s path to a successful low-carbon economy 

Figure 19: Wholesale electricity prices.  

Price variations over time are of a similar magnitude to variation across regions. 

Source: EEX Spot, APX Power UK Spot Base Load Index, EPEX SPOT, OMEL-Elec. Spain Baseload 
California ISO (SP15) and for United States East Coast PJM West Hub. 

>> Policy programs do not raise energy costs for energy intensive companies 

European energy and climate policy is not a price driver to energy intensive industries. 
Special provisions are in place in all EU countries to ensure that policies for the deployment of 
renewable energy and carbon pricing do not trigger relocation of such activities.  

The European Emission Trading System (EU ETS) has two so called Carbon Leakage lists.xlvi For 
competitive distortions through costs of direct CO2 emissions, an extensive list of sectors has 
been identified, in which companies continue to be freely allocated a large share of the 
required allowances. There is a second (shorter) list if industrial products whose manufacturers 
are indirectly affected by increases in electricity prices due to emissions trading. Member 
States can grant compensation to manufacturers that make these products. This approach is 
based on sector-specific analyses - carried out by the independent Competition Directorate 
– and appears to be significantly more focused than previous attempts to identify the 
industries vulnerable to leakage. It could also be the basis for the future design of special 
provisions under renewable energy surcharges for the production of very energy intensive 
products or commodities. 

As part of the EU ETS structural reform process, emission reduction targets for 2030 and 
mechanisms to stabilise the carbon price are currently discussed. This offers the opportunity 
to implement clear and focused regulations to avoid distortions of international competition 
for the period after 2020. 
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ILLUSTRATION 14   Consommation de gaz dans l’UE (axe de droite)  
et différents prix du gaz (axe de gauche)

Source : Compilation de données d’Eurostat, Revue des statistiques BP

ILLUSTRATION 15   Prix industriels moyens de l’AIE pour l’électricité en 2013  
en incluant les taxes (pence/kWh)

Source : Compilation de données d’Eurostat, Revue des statistiques BP
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Cette période a également été marquée par la baisse de la production de car-
burants fossiles dans l’UE et la dépendance accrue aux importations qui s’en 
est suivie, et par une rupture majeure de l’approvisionnement en gaz russe en 
janvier 2009, qui a touché une dizaine d’États membres de l’UE durant l’hiver.

ILLUSTRATION 16   Productions nationales de ressources énergétiques dans l’UE

PRODUCTION NATIONALE EN 2012 POUR 1000 TONNES ÉQUIVALENT DE PÉTROLE

Total Pétrole brut Charbon et lignite Gaz naturel

369 615 70 413,2 166 053,3 133 148,5

PRODUCTION NATIONALE EN 2002 POUR 1000 TONNES ÉQUIVALENT DE PÉTROLE

Total Pétrole brut Charbon et lignite Gaz naturel

566 766,4 151 374,4 209 420,4 205 971,6

Source : Eurostat, 2014

ILLUSTRATION 17   Les cinq plus grands producteurs de pétrole, de charbon et de gaz dans 
l’UE en 2012

PÉTROLE GAZ CHARBON

Pays Quantité en toe Pays Quantité en 1 000 toe Pays Quantité en toe
UK 43 049 800 NL 57 472,4 PL 57 506 800

DK 10 168 700 UK 35 040,9 DE 47 596 300

IT 5 490 800 DE 9 568,8 CZ 20 141 500

RO 3 957 800 RO 8 682,7 UK 9 530 900

DE 2 576 000 IT 7 047,5 GR 8 044 700

Source : Eurostat, 2014
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ILLUSTRATION 18   Production locale de carburants fossiles de l’UE (gauche)  
et la dépendance croissante aux importations (droite)

SCÉNARIO DE 
DÉPENDANCE AUX 

IMPORTATIONS 
2010 2020 2030

Cadre politique 
PRIMES 2030 68,19% 71,39% 77,96%

Projections de l’AIE  
(nouveaux scénarios 
politiques) 

67,51% 72,3% 78,39% 

Source : Commission européenne, Énergie, transport et émissions de gaz à effet de serre : les tendances en 
2050 - annexe 2 du scénario de référence, 2014

ILLUSTRATION 19   Consommation énergétique finale par secteur et par transporteur, 
associée à la dépendance aux importations

 

BUIDE14901 3 

EU’s energy imports for buildings 

At present, the EU demand of natural gas is the largest in the world, with a consumption7 
of around 4,700 TWh per year and a net import share of around 65%. With oil, import 
dependency is even higher. The dependency of imports differs from sector to sector.  
 
Overall imports 
Domestic production of oil and natural gas modestly contributes to the EU oil and gas consumption. 
In 2011, 76% of all gas and oil (65% of gas, 85%% of oil) was imported from outside of the EU. 
About one-third of these imports originates from Russia (25% of all imported natural gas, 32% of all 
imported oil), see Figure 6 in the annex.  
 
Especially the transport sector, with a net import share of 79%, is highly dependent on energy 
imports (Figure 1). The industry, commercial and residential sectors are less dependent, with approx. 
1/3 net imports, due to a high share of electricity (partly from nuclear and renewables). In gas and 
oil, import shares are significantly higher. Here, the residential sector has the highest shares of 
natural gas consumption. 

 
Figure 1: Final energy consumption per sector and energy carrier with energy import dependency8  

    

    

                                                
7 Based on primary energy. 
8 Average net imported shares of all energy carriers. Source: IEA (2013a), IEA (2013b) and Eurostat (2014). Because of large difficulties in forecasting 
until 2050, this paper assumes that power is only produced from domestic sources.  
 

Source : Ecofys, La rénovation profonde des bâtiments - Un moyen efficace de réduire la dépendance 
énergétique de l’Europe aux importations, 2014

S’en est suivie la catastrophe de Fukushima, qui a ravivé les doutes sur la fia-
bilité du secteur nucléaire. La décision unilatérale, prise par l’Allemagne à la 
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suite de cet évènement, de supprimer progressivement ses centrales nucléaires 
a eu un fort impact sur l’UE et son marché intérieur de l’énergie. Elle a égale-
ment souligné le fait qu’une telle décision n’aurait pu être prise sans l’existence 
du marché européen et des interconnexions entre les États membres.

ILLUSTRATION 20   Évolution de la surcharge en énergie renouvelable de l’Allemagne 
(EEG Umlage)

Source : Fraunhofer, ISE, 2014

Il ne s’agit pas d’un cas isolé, car il reflète le manque général d’attention de 
l’ensemble des États membres de l’UE pour les conséquences de leurs déci-
sions nationales sur d’autres pays et les limites des choix nationaux relatifs au 
mix énergétique sur un marché européen. Cette approche unilatérale, qui s’est 
développée dans plusieurs domaines, notamment les subventions, la sécurité 
de l’approvisionnement, la coopération régionale et la transparence, a considé-
rablement diminué la confiance entre les États membres de l’UE et leur capa-
cité à coopérer.
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ILLUSTRATION 21   Production d’électricité de l’UE par source

MIX ÉLECTRIQUE 2007 MIX ÉLECTRIQUE 2012

Source : Eurostat, 2014

ILLUSTRATION 22   Principaux consommateurs d’énergie en Mtop  
(pourcentage de la consommation totale de l’UE entre parenthèses)

CONSOMMATION 
ÉNERGÉTIQUE TOTALE 

PRODUITS DE 
PÉTROLE GAZ COMBUSTIBLES 

SOLIDES
CHALEUR D’ORIGINE 

NUCLÉAIRE SER

DE : 319,5 
19%

DE : 108 
19%

DE : 69,8 
18%

DE : 80,3 
27%

FR : 109,7 
48%

DE : 33,1 
18%

FR : 258,4 
15%

FR : 80,4 
14%

UK : 66,4 
17%

PL : 50,6 
17%

DE : 25,6 
11%

FR : 21,1 
11,4%

UK : 202,3 
12% 

UK : 68,7 
12% 

IT : 61,3 
15,6%

UK : 38,8 
13%

UK : 18,1 
8%

IT : 20,7 
11%

IT : 163,1 
9,7%

IT : 59,9 
10,5%

FR : 38,2 
10%

CZ : 17,2 
6%

SE : 16,5 
7%

SE : 18,5 
10%

ES : 127,3 
7,5% 

ES : 52,9 
9% 

NL : 33 
8,4% 

IT : 16,3 
5,5%

ES : 15,8 
6,9%

ES : 15,9 
8,6%

Source : Eurostat, 2014
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Enfin, les prix du carbone ont dégringolé, tout comme le système communau-
taire d’échange de quotas d’émission (SCEQE), en raison de :

• l’offre excédentaire de crédits internationaux dans le cadre du SCEQE, 
qui représente environ la moitié du surplus actuel de quotas d’émissions ;

• la baisse des émissions due au ralentissement économique, contrairement 
à la tendance – la prévision de croissance des émissions et du développe-
ment économique qui ne s’est pas réalisée ;

• l’amélioration de l’efficacité énergétique ;
• la suppression progressive des centrales électriques anciennes et à forte 

teneur en carbone (alimentées en combustibles fossiles) du marché de 
production de l’électricité et ;

• le développement des SER.

ILLUSTRATION 23   Évolution du prix des quotas ETS

European Union Emissions Trading Scheme 
Historical allowance price trends 
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Source : Matthes, F. C. et. al., Öko-Institute.V., Next Steps for the European Union Emissions Trading Scheme 
(EU ETS) : Structural Reforms, 2014

Ce ralentissement du marché du carbone a mis fin à une incitation du marché 
fortuite en faveur du développement de nouvelles technologies propres (nou-
velles SER ou captage et stockage du carbone, par exemple) – reflétant le prin-
cipal objectif du SCEQE, qui était de réduire les émissions, et son organisa-
tion, qui consistait à ne pas susciter de changement au niveau des marchés de 
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production d’énergie. On a également assisté au retour imprévu de la combus-
tion du charbon sur le continent européen, encouragée par les prix bas du char-
bon, qui ont donné lieu à une exportation du charbon américain, depuis l’essor 
du gaz de schiste, à destination de l’Europe.

ILLUSTRATION 24   Prix du charbon par tonne (axe de gauche)  
et consommation de combustibles solides dans l’UE (axe de droite)

Source : Compilation de données d’Eurostat, Revue des statistiques BP, 2014

ILLUSTRATION 25   Consommation de combustibles solides et de gaz dans l’UE dans le 
cadre de la consommation intérieure brute

Source : Eurostat, 2014



DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE DE L’ÉNERGIE À L’UNION DE L’ÉNERGIE 
UNE PROPOSITION POLITIQUE POUR LE COURT ET LE LONG TERME

 43 

Ainsi, les compagnies d’électricité et de gaz, qui ont décidé d’investir dans les 
actifs de gaz autour de cette période et ont trop longtemps ignoré le change-
ment de paradigme dans la production d’électricité (émissions de gaz à effet de 
serre, SER, réaction de la demande), ont beaucoup souffert de cette évolution 
combinée du marché, de la législation et des politiques au sein et en-dehors de 
l’UE. Certaines d’entre elles ont perdu jusqu’à la moitié de leur valeur bour-
sière et ont fermé et/ou mis à l’arrêt plusieurs centrales à gaz conventionnelles 
dans l’UE avec une capacité allant jusqu’à 50GW au total. Ces entreprises ont 
vivement critiqué la façon dont les politiques énergétiques nationales et euro-
péennes ont évolué, comme l’illustre l’initiative Magritte menée par les grands 
énergéticiens européens depuis décembre 2013.

ILLUSTRATION 26   Évolution de la demande européenne de gaz

37

2.1.3 Natural gas 

Given its limited and decreasing reserves of natural gas, the EU is a net importer of gas. The 
increasing dependency on gas imports has posed challenges and increased the risks to security of 
supply. A reliable, transparent and interconnected market has the potential to mitigate some of these 
risks. Gas is transported by pipelines to the final consumer, making the operation of pipelines and the 
availability of capacity crucial factors. Finally, in case of the crisis supply of gas requires mechanisms 
in order to mobilise reserves on time and replace them with supply or demand measures to cover 
missing amounts of gas.     

2.1.3.1 Consumption, production and imports 

The pre-crisis gas demand in the EU was close to the level of 450 Mtoe. The gas consumption in 2012 
dropped below 400 Mtoe – its lowest levels since the turn of the century. The economic crisis, 
subdued demand for electricity and changes in electricity production sector with growing role of solid 
fuels (mainly coal) and renewables are all factors behind this drop.  

Figure 24. Total energy demand for gas in the EU, 1995-2012, ktoe 

As shown in the energy flow chart majority of gas is being consumed in households (108 Mtoe) and in 
electricity production (107 Mtoe) of which more than half (59 Mtoe) is used as input in CHP plants. 
Almost 19% of the electricity generated in the EU comes from gas and for some Member States the 
share of gas in electricity generation is significant (in 2012 above 40% in Italy, Ireland, Lithuania, 
Luxembourg and the Netherlands). As regards non-household consumers, services consume 45.3 Mtoe 
whereas the biggest industrial consumers are sectors of chemical and petrochemical industries, 
production of non-metallic minerals and food and tobacco production.    

Source : Commission européenne, SWD (2014) 330 final, 2014
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ILLUSTRATION 27   Capacité de production nette ajoutée dans l’UE 28 en 2013

Source : EPIA, Global Market Ourllok for Photovoltaics 2014–2018, 2014

ILLUSTRATION 28   Baisse du gaz dans la production d’énergie dans certains pays

5

TABLE 1 -  NATURAL GAS INTAKE IN THE POWER GENERATION SECTOR OF SELECTED EU COUNTRIES (BCM) 

Source: Bentek/Platts

 

• Data from ENTSO-E reveals that between 2011 and 2013 the share of gas in electricity production across the EU fell from 
almost 16% to 12.4% and this fall has continued in the first quarter of 2014, when the share of gas in power generation 
was 11.4%. The combined share of hard coal and lignite in electricity production increased from 20.3% to 23.5% between 
2011 and 2013. The share of hydro has grown from 10.6% to 12.8% and of renewables from 9.5% to 13.2% in the same 
period. The shares of nuclear and oil have remained stable. 

• The IEA forecasts that gas consumption in OECD Europe will remain below the 500 bcm mark until 2019 and that 2014 will 
have the lowest demand in the forecast period, mainly due to the mild winter. Over time, demand recovery is expected to 
come from the power generation sector and industry, while residential demand is expected to decline in comparison to 2013 
due to the maturity of the markets, declining population in many countries, energy efficiency requirements, alternative energy 
technologies (including for example heat pumps) and increasing cost of energy6.

• When it comes to gas import flows, a closer look at the physical flow volumes of gas into the EU reveals that in the first 
half of 2014 Norwegian and North African physical flows fell in comparison to the volumes registered in the same period in 
2013 (-5% and -14%), while imports of Russian gas increased by 7% in the same period, reaching levels unseen before. This 
comes on top of healthy growth of Russian flows already in the first half of 2013 compared to the first half of 2012 (+19%). 
Overall, in the course of 2013 Russian flows were up 28% year-on-year, while Norwegian flows were down by 4% over their 
peak 2012 values. 

• The increase in physical flows from Russia came along reduced supplies from North Africa and subdued LNG volumes. 
Norwegian flows peaked in 2012 and have not reached similar values ever since. In fact, data on daily flows and on pipeline 
capacity7 shows that Norwegian flows ran at above 75% of capacity in 44% of the days over the period between 2010 and 
end of June 2014. This is a very high utilisation rate as compared, for example, to Algerian and Libyan flows that only went 
above 75% of capacity in, respectively, 6% and 19% of the days over this period.

• As of the end of the second quarter of 2014, the political situation in the Ukraine has had no impact on the delivery of 
Russian gas through the different import routes. It has nevertheless increased the focus on the importance of Russian gas for 
meeting supply and filling gas storage. 

 

2008 2009 2010 2011 2012 2013 H1 2014 H1 2014/H1 2013

Italy 33.4 28.7 29.8 27.5 24.2 20.1 7.9 -16%

UK 24.8 23.1 25.3 19.5 13.2 13.1 6.4 -8%

Spain 16 13.7 11.6 9.4 7.2 4.8 1.8 -12%

Belgium n.a. n.a. n.a. 7.1 8.4 7.4 3.0 -32%

France n.a. n.a. 2.2 2.5 1.5 1.2 0.2 -73%

6. IEA. Medium-term gas market report 2014 
7. ENTSO-G capacity  

Source : Commission européenne, Rapport trimestriel sur les marchés du gaz en Europe, 2014
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ILLUSTRATION 29   Perte de valeur des entreprises européennes (gauche),  
ROCE et WACE des entreprises européennes (droite)

Sources :  The Economist, How to lose half a trillion Euros, 2014 (gauche) 
IHS CERA, European Energy Investment Imperative – Complimentary Report, 2014 (droite)

Tous ces changements (la chute du prix du carbone, la hausse rapide des SER 
décentralisées et centralisées soutenue par des régimes d’aide nationaux, l’im-
pact de l’évolution du mix énergétique sur les pays voisins, le développement 
insuffisant des réseaux parallèlement à la production accrue d’énergie à partir 
des SER, le retour du charbon et du lignite et enfin les faibles signaux des prix 
de l’énergie en faveur de nouveaux investissements) ont eu un impact profond 
sur l’évolution du marché intérieur européen de l’énergie et ont donc limité ses 
avantages.

1.3.  Réviser le cadre énergétique :  
le paquet énergie-climat 2030 de l’UE

Compte tenu de l’évolution rapide du contexte énergétique européen, carac-
térisé par l’incertitude des cadres règlementaires, le manque de prévisibilité 
pour investir dans des technologies sobres en carbone, la hausse des prix, 
la dépendance extérieure et l’inquiétude croissante au sujet d’une perte de 
compétitivité, l’UE a adopté, en octobre 2014, un nouveau paquet énergie-cli-
mat pour 2030. En premier lieu, le Conseil européen réitère son soutien aux 
ambitions de 2007 pour 2020 et s’engage à « la réalisation des objectifs de 
l’UE relatifs à la réduction des émissions de gaz à effet de serre, aux énergies 
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renouvelables et à l’efficacité énergétique, qui doivent être pleinement atteints 
d’ici 2020 ».

Le nouveau paquet énergie-climat pour 2030 définit toute une série d’objectifs 
quantifiés relatifs aux politiques énergétique et climatique : un objectif contrai-
gnant de réduction d’au moins 40 % des émissions de gaz à effet de serre, avec 
des objectifs nationaux contraignants ; un objectif contraignant d’augmenta-
tion de la proportion d’énergies renouvelables (au moins 27 %), avec des plans 
d’action/objectifs nationaux non-contraignants ; un objectif indicatif d’amélio-
ration de l’efficacité énergétique (à hauteur d’au moins 27 %), avec des plans 
d’action/objectifs nationaux non-contraignants et une priorisation de certains 
secteurs ; et un objectif indicatif de 15 % concernant les interconnexions élec-
triques afin d’intégrer les îlots énergétiques restants sur le marché intérieur.

Il s’agit d’une première étape en vue de définir un cadre pour la transition 
vers une économie sobre en carbone et de renforcer la position de l’UE dans 
les négociations de l’après-Kyoto, lors de la conférence COP21 à Paris, en 
décembre 2015. Cependant, le paquet reste flou concernant sa mise en œuvre 
concrète et les mesures à prendre. De plus, il soulève de nombreuses interro-
gations sur la capacité de l’UE à atteindre l’objectif de réduction de 80-95 % 
des émissions de gaz à effet de serre à l’horizon 2050.

Fondé sur un consensus et neutre sur le plan technologique, ce paquet est le 
simple prolongement du paquet 2020 et repose plus ou moins sur les mêmes 
objectifs et méthodologies, mais intègre de nouvelles caractéristiques. La 
flexibilité accrue accordée aux États membres est censée s’accompagner d’un 
système de gouvernance fiable et transparent, dont l’objectif est de faciliter la 
coordination des politiques énergétiques nationales et de renforcer la coopéra-
tion régionale entre les États membres.

Cependant, le paquet ne donne aucune indication claire sur la marche à suivre. 
Si l’adoption du paquet 2030 est une étape importante en vue de développer 
une politique énergétique commune pour l’Europe, l’addition d’objectifs com-
muns adoptés au niveau européen n’en fait pas une politique énergétique euro-
péenne à part entière. Leur mise en œuvre, qui a été, jusqu’à présent, essen-
tiellement nationale en termes de champ d’application et d’action, demeure la 
partie la plus importante et la plus difficile du processus.
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Le Conseil européen appelle également à l’intégration plus poussée des SER 
variables sur le marché, à un marché intérieur de l’énergie davantage inter-
connecté et à un soutien approprié, qui doit être coordonné, si nécessaire, au 
niveau régional. Toutefois, il n’indique pas clairement comment procéder et si 
de nouvelles mesures législatives ou de nouveaux cadres règlementaires sont 
nécessaires dans ces domaines. Le SCEQE sera révisé avec une réserve de sta-
bilité du marché à partir de 2021, mais sans changement important dans son 
organisation (allocation gratuite, fuite de carbone, etc.).

Par ailleurs, certains problèmes structurels ne sont toujours pas résolus, 
notamment les questions relatives à l’organisation actuelle du marché de l’élec-
tricité, les inquiétudes sur la sécurité des systèmes électriques ou le dévelop-
pement de réseaux intelligents et interactifs pour améliorer la gestion du sys-
tème et de la demande.

Le paquet traite également des enjeux relatifs à la sécurité énergétique et à 
la dimension extérieure de la politique énergétique de l’UE et met l’accent sur 
des projets d’infrastructure clés (PIC pour la diversification des fournisseurs 
en gaz/du transit gazier, intégration du marché européen du gaz, TIC, etc.). 
Il évoque aussi, dans des termes très généraux, le pouvoir de négociation de 
l’UE dans le domaine de l’énergie et l’implication de la Commission et de la 
Communauté de l’énergie dans les pays voisins de l’UE, et souligne l’impor-
tance d’envoyer des messages cohérents aux partenaires étrangers.

Enfin, le Conseil européen s’engage à examiner tous les aspects du cadre 
énergétique de l’UE, à continuer de donner des orientations stratégiques et à 
demander à la Commission de maintenir un dialogue régulier avec les parties 
prenantes ; il s’agit en effet de trois conditions essentielles pour progresser, à 
l’avenir, sur la voie d’une politique énergétique européenne commune. Enfin, le 
Conseil européen établit le concept d’une Union de l’énergie comme son objec-
tif ultime, sans donner aucune idée de son contenu.
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2.  Évaluation critique des forces et 
faiblesses de la politique énergétique 
européenne : 30 constats

Avant de concevoir toute mesure corrective ou nouvelle action, il est essentiel 
de partager une analyse claire et commune des raisons de le faire. La « nouvelle 
politique énergétique pour l’Europe » de 2007 et la façon dont elle a été mise en 
œuvre par les États membres de l’UE et les énergéticiens a fortement influencé 
la transformation des marchés et des systèmes énergétiques en Europe, qui est 
plutôt bienvenue par certains aspects et très problématique par d’autres. La 
présente évaluation critique est organisée autour de trois thèmes principaux : 
(1) le marché intérieur européen de l’énergie (2) la mise en œuvre du paquet 
énergie-climat 2020 et (3) la dimension extérieure de la politique énergétique 
européenne. Elle présente 30 constats essentiels.

2.1.  La bonne, mais insuffisante, performance  
du marché intérieur européen de l’énergie

Constat 1.  L’élargissement de l’Union européenne 
a été et demeure un immense défi

L’élargissement de l’Union européenne, en 2004 et 2007, à de nouveaux États 
membres caractérisés par un mix énergétique davantage fondé sur les carbu-
rants fossiles que les autres et leur dépendance élevée envers un seul fournis-
seur, la Russie, a radicalement changé les règles du jeu et a constitué un défi 
pour l’ensemble de l’UE. Il a été très difficile de leur faire accepter les objectifs 
20-20-20 et ils ont fait d’immenses efforts pour les réaliser et intégrer le mar-
ché intérieur.

Toutefois, les progrès en matière de gouvernance ont été insuffisants dans plu-
sieurs pays, qu’il s’agisse de la mise en œuvre des règles de l’UE ou de la créa-
tion des organes de règlementation indépendants nécessaires. Par conséquent, 
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ils n’ont pas toujours profité des avantages du marché intérieur et une certaine 
fracture entre l’Europe orientale et occidentale subsiste dans le domaine de 
l’énergie. Cette fracture est bien illustrée par les différences de prix pour le 
gaz entre les pays d’Europe occidentale et centrale, orientale et du sud-est, où 
la forte dépendance envers un seul fournisseur prévaut et où l’intégration des 
marchés de l’énergie fait défaut.

ILLUSTRATION 30   Différentiels de prix du gaz en Europe orientale et occidentale  
au cours du premier semestre 2014

PRIX DE GROS EUROPE OCCIDENTALE EN €/MWH PRIX DE GROS EUROPE ORIENTALE EN €/MWH
Portugal 26,3 République tchèque 27,81

Espagne 31,72 Slovaquie 28,4

France 31,79 Hongrie 27,47

Royaume-Uni 21,8 Pologne 22,22

Belgique 21,57 Estonie 31,32

Pays-Bas 21,58 Lettonie 28,86

Allemagne 21,81 Lituanie 35,20

Autriche 22,55 Roumanie 26,30

Italie 23,15 Bulgarie 29,96

Moyenne 27,69 Moyenne 28,62

PRIX DE VENTE MOYEN DU GAZ  
AUX CONSOMMATEURS INDUSTRIELS  

(contrôlé dans le cadre du « standard de pouvoir 
d’achat » et comprenant les droits et les taxes)

PRIX DE VENTE MOYEN DU GAZ  
AUX CONSOMMATEURS INDUSTRIELS  

(contrôlé dans le cadre du « standard de pouvoir 
d’achat » et comprenant les droits et les taxes)

40,95€/MWh
Prix le plus bas : UK (32,6€/MWh)

Prix le plus élevé : PT (52,3€/MWh)

70,32€/MWh
Prix le plus bas : EE (52,7€/MWh)

Prix le plus élevé : HU (93,6€/MWh)

Source : Compilation de données de la Commission européenne et d’Eurostat, 2013
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ILLUSTRATION 31   Différentiels de prix de l’électricité en Europe orientale et occidentale  
au cours du premier semestre 2014

PRIX DE GROS EUROPE OCCIDENTALE EN €/MWH PRIX DE GROS EUROPE ORIENTALE EN €/MWH
Portugal 32,2 République tchèque 32,7

Espagne 33,3 Slovaquie 33,4

France 34,7 Hongrie 38,3

Royaume-Uni 51,8 Pologne 44,6

Belgique 38,9 Estonie 35,3

Pays-Bas 40,9 Lettonie 46,3

Allemagne 32,5 Lituanie 46,3

Autriche 32,6 Roumanie 32,2

Italie 49,5 Bulgarie Aucune donnée 

Moyenne 38,5 Moyenne 38,6 

PRIX DE VENTE MOYEN DE L’ÉLECTRICITÉ AUX 
CONSOMMATEURS INDUSTRIELS (contrôlé dans 

le cadre du « standard de pouvoir d’achat » 
et comprenant les droits et les taxes)

PRIX DE VENTE MOYEN DE L’ÉLECTRICITÉ AUX 
CONSOMMATEURS INDUSTRIELS (contrôlé dans 

le cadre du « standard de pouvoir d’achat » 
et comprenant les droits et les taxes)

147,2€/MWh
Prix le plus bas : FR (102,8€/MWh)

Prix le plus élevé : DE (198,5€/MWh)

185,9€/MWh
Prix le plus bas : CZ (153,2€/MWh)

Prix le plus élevé : LT (230,5€/MWh)

Source : Compilation de données de la Commission européenne et d’Eurostat, 2014

Constat 2. Les marchés de gros fonctionnent

Le marché intérieur de gros du gaz fonctionne mieux que celui de l’électricité 
grâce à l’offre excédentaire de gaz due à la baisse de la demande et à la hausse 
des interconnexions et des terminaux de gaz naturel liquéfié, qui renforcent 
la liquidité des plateformes européennes. L’évolution des prix européens du 
gaz souligne l’impact de la concurrence sur les prix, mais reflète également le 
manque de demande de gaz en Europe.
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ILLUSTRATION 32   Évolution des échanges de gaz par hub et des contrats indexés sur le pétrole

 

20 

 

As illustrated in Figure 17, in the period after 2011 hub traded volumes stabilized, registering 
varying fortunes across hubs (Netherlands10 and the German hubs were among the more 
notable increases and hub volumes in the UK and Austria went down).

The evolution of the overall traded volumes is not yet clear. Judging by data from the 
International Gas Union (see Figure 18), the relative share of natural gas delivered in the EU 
under hub based gas-on-gas competition continued to increase and reached almost 50% of the 
overall EU consumption. For the Member States that have developed mature hub trading, this 
share is well above 80%. 

Figure 18. Break-down of natural gas contracts by pricing mechanism in Europe (in share of 
consumption) 

Another indication of the difficult situation facing the gas fired power generators is provided 
by Figure 19 which traces the evolution of prices of competitive fuels against selected 
benchmark prices for gas in the EU. A persistent surplus of steam coal on the US market 
resulted from the gradual crowding out of coal by shale gas. These extra volumes of coal from 
the US but also Columbia and other countries were made available in the EU at competitive 
prices. In addition, a structural oversupply of ETS allowances kept a downward pressure on 
carbon prices. 

                                                            
10 GTS reports hub and OTC trades for the Netherlands. 

Source : Commission européenne, SWD (2014) 310 final, 2014

Cependant, le prix d’importation initial du gaz, historiquement indexé sur le 
pétrole, et la structure classique des contrats sur le long terme correspon-
dants (clause « take-or-pay ») demeurent une grande source de préoccupation 
en Europe. Les prix du gaz prévus dans ces contrats ne reflètent pas la réalité 
des marchés. Les producteurs oligopolistiques limitent l’approvisionnement 
pour encourager des prix élevés et conserver leur domination sur les marchés. 
Les hubs sont encore victimes de manipulations des prix et n’ont pas la liqui-
dité suffisante, notamment en ce qui 
concerne le gaz secondaire que les four-
nisseurs extérieurs et les énergéticiens 
européens (midstreamer) vendent dans 
le cadre de contrats d’approvisionne-
ment à long terme « take-or-pay ».

ILLUSTRATION 33   Évolution des prix du gaz  
sur les marchés spot  
et des prix Gazprom

Source : The Economist, Paying the piper, 2014
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Les marchés de gros de l’électricité ont fonctionné relativement bien à la suite 
de l’ouverture du marché. Le 3e paquet a facilité la séparation patrimoniale, 
l’accès des tiers et la transparence, ainsi que l’intégration des infrastructures 
d’électricité et de gaz, le déploiement des SER et le fait que les consommateurs 
puissent progressivement choisir leur(s) fournisseur(s) d’électricité et de gaz. 
L’injection massive de SER subventionnées sur le marché a permis de produire 
de l’électricité à des coûts marginaux et des dépenses de fonctionnement très 
faibles, qui ont maintenu les prix de gros de l’électricité à un niveau relative-
ment bas. De nombreuses centrales (notamment au gaz, nucléaires, etc.) sont 
devenues non rentables en raison de prix négatifs.

ILLUSTRATION 34   Comparaison entre différents prix de gros de l’électricité

Source : Commission européenne, 2014

Constat 3. La mobilisation bienvenue de tous les acteurs

En vue de la mise en œuvre du marché intérieur pour l’électricité et le gaz, tous 
les acteurs se sont mobilisés pour créer des règles communes et coopérer afin 
d’améliorer le fonctionnement du marché. Avec le soutien actif de son président, 
le Conseil européen a consacré plusieurs réunions à la politique énergétique 
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depuis 2007, soulignant son importance et la nécessité d’une impulsion de la 
part des décideurs de haut niveau.

Plus important encore, le développement en cours du marché intérieur de 
l’électricité et du gaz ces dernières années a été déterminé par la coopération 
progressive des acteurs clés, notamment des opérateurs historiques, c’est-à-
dire des régulateurs, des gestionnaires de réseau de transport et, dans une 
moindre mesure, des gestionnaires de réseau de distribution (GRT-GRD), des 
fournisseurs, des négociants, des bourses de l’énergie et des clients au sein 
d’organes tels que les forums de Madrid et de Florence, le Forum des citoyens 
pour l’énergie à Londres et les groupes de coordination du gaz et de l’électri-
cité. Il s’agit des modèles de coordination actuels entre la Commission euro-
péenne, les États membres de l’UE et le secteur de l’énergie, qui ont notam-
ment ouvert la voie au développement des modèles cibles (target models) du 
gaz et de l’électricité.

De plus, les régulateurs de l’énergie coopèrent au sein de l’Agence de coopé-
ration des régulateurs de l’énergie (ACER). Les activités et la coopération des 
GRT se sont considérablement renforcées au niveau européen ; d’importants 
acteurs sont devenus transnationaux et l’ENTSO-E et l’ENTSOG leur ont per-
mis de coopérer sur des questions techniques essentielles, telles que l’adéqua-
tion des capacités de production et les perspectives sur l’approvisionnement.

Constat 4.  Un nouveau modèle de gouvernance  
semblable à de la co-régulation

Un nouveau modèle de gouvernance semblable à de la co-régulation entre 
les acteurs clés a permis l’adoption d’instruments importants comme le plan 
décennal de développement du réseau, les codes de réseau et les projets d’inté-
rêt commun. Il s’agit d’outils essentiels pour synchroniser les investissements 
de production et ceux dans le réseau, et pour renforcer la sécurité de l’appro-
visionnement et l’optimisation des réseaux et ressources énergétiques. Cette 
nouvelle gouvernance a eu d’autres effets positifs – à savoir plus de transpa-
rence, d’interopérabilité, un meilleur contrôle du respect de la législation euro-
péenne et le renforcement du commerce transfrontalier de l’électricité et du 
gaz.
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Le processus décisionnel demeure néanmoins complexe, lent et fortement 
influencé par les opérateurs historiques et les intérêts protectionnistes natio-
naux. L’adoption des codes de réseau prend au moins deux à trois ans ; ainsi, 
à peine adoptés, ils doivent être mis à jour. Le contrôle des États membres de 
l’UE se fait à deux niveaux (ACER et comitologie), ce qui souligne leur réticence 
à l’égard de ce processus. Les groupes de coordination du gaz et de l’électri-
cité sont des lieux de discussion utiles, mais il ne s’agit pas d’endroits créatifs 
permettant de prendre des décisions communes, de permettre une coordina-
tion en temps réel ou de concevoir et mettre en œuvre des mesures concrètes. 
L’ACER et l’ENTSO-E ne sont pas dotés de toutes les compétences nécessaires 
pour remplir leurs missions.

Si l’ACER est chargée de prendre des décisions, à titre individuel, sur cer-
taines questions transfrontalières et peut également adopter des lignes direc-
trices non-contraignantes, elle n’est pas habilitée à adopter des règles contrai-
gnantes. Il ne s’agit pas à proprement parler d’un régulateur européen, mais 
davantage d’une plateforme de coopération des régulateurs nationaux, sous 
l’étroite surveillance des États membres de l’UE qui siègent à son Conseil 
d’administration et de leurs autorités de régulation nationales, qui siègent au 
Conseil des régulateurs.

De même, les GRT ne peuvent coordonner les flux d’électricité et de gaz en 
temps réel, alors que l’infrastructure des transports devrait être gérée par un 
organisme agissant à l’échelon européen, ou du moins régional, pour mieux 
combiner les forces et faiblesses des différents systèmes et ressources éner-
gétiques nationaux grâce à une utilisation européenne intelligente du système 
de transport.

Constat 5. La coopération régionale a vu le jour, mais reste ad hoc et volontaire

Des cadres de coopération régionale, comme les initiatives régionales des 
régulateurs, des plateformes intergouvernementales telles que le Pentalateral 
Forum et l’initiative de Visegrad, ou d’autres comme Nord Pool, ont également 
été créées pour renforcer l’intégration des marchés européens de l’électricité 
et du gaz avec les pays les plus coopératifs, et progresser ainsi sur la voie 
d’un marché unique européen de l’énergie. Dans d’autres cas, les acteurs du 
marché ont pris des mesures concrètes aux résultats remarquables, telles que 
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le couplage du marché de l’électricité en Europe du Centre-Ouest en 2014 et 
la plateforme PRISMA de réservation de capacités de transport de gaz. Le 
plan d’interconnexion des marchés énergétiques de la région de la Baltique 
(PIMERB) illustre clairement dans quelle mesure la coopération régionale peut 
donner lieu à des décisions opérationnelles et des résultats concrets, tels que la 
construction d’interconnecteurs clés favorisant l’intégration régionale et met-
tant un terme à l’isolement des pays baltes, et ce lorsque la Commission euro-
péenne fait preuve d’un leadership fort et que des fonds européens sont dispo-
nibles pour stimuler les investissements nécessaires.

ILLUSTRATION 35   Marchés couplés dans l’UE

Source : EMCC, 2014

Certaines initiatives régionales ont été décevantes et d’autres cadres de coo-
pération régionale n’ont pas fonctionné à plein régime, avec de grandes diver-
gences d’une région à l’autre. Le fait que les cadres régionaux soient actuel-
lement volontaires atteint ses limites, car ils peuvent être supprimés par tout 
État membre du jour au lendemain, et pour n’importe quel motif (justifié ou 
non).
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Constat 6.  L’intégration progressive des réseaux est visible,  
mais peut être accélérée

Avec l’adoption du « paquet infrastructure » en 2013, l’UE a davantage mis l’ac-
cent sur la nécessité de renforcer l’intégration physique et la liquidité du mar-
ché intérieur de l’énergie grâce à des infrastructures telles que les lignes de 
transmission, les interconnexions, les terminaux de gaz naturel liquéfié et les 
installations de stockage.

ILLUSTRATION 36 – Flux d’échange physiques entre les pays européens, 2010- – 2012
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Figure 3.2.4.1.1 shows the evolution of exchanges per country during the last three years. 

 

 

Figure 3.2.4.1.1: Exchanges evolution per country 

 

Export  Import 

Source : ENTSO-E, Yearly Statistics & Adequacy Retrospect, 2012
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La définition de projets d’intérêt commun (PIC), dans le cadre d’un processus 
collectif avec toutes les parties concernées au niveau régional (États membres 
de l’UE, GRT et régulateurs, avec la participation des ENTSOs et de l’ACER), 
ainsi que leurs avantages en termes d’octroi de permis, d’attribution des coûts 
et de financement, sont des étapes importantes pour créer un réseau réelle-
ment intégré. Pour la première fois, les États membres de l’UE ont accepté 
d’envisager leurs propres infrastructures dans un contexte régional pour l’in-
térêt commun de régions telles que le bassin de la mer Baltique (BEMIP), l’Eu-
rope centrale et orientale, l’Europe du Nord-Ouest, Northern Seas Offshore, 
etc. L’exercice consistant à identifier des PIC a été un succès, même si on peut 
considérer que les projets retenus, 248, manquent de priorité. À l’avenir, la 
mise en œuvre réelle de l’attribution des coûts transfrontalière et de l’ana-
lyse coût-bénéfice sera l’épreuve de vérité pour confirmer la validité de cette 
procédure.

ILLUSTRATION 37   Projets d’intérêt commun à réaliser jusqu’en 2022

Source : Commission européenne (rouge : gaz, bleu : électricité), 2014
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Par ailleurs, le marché intérieur européen du gaz et de l’électricité reste, pour 
le moment, caractérisé par le niveau insuffisant de ses interconnexions en gaz 
et en électricité. Ce manque se traduit par de grandes différences de prix et 
un gaspillage des ressources, étant donné qu’il empêche les marchés euro-
péens en surcapacité de répondre aux besoins des autres marchés avec des 
ressources plus rares. Les îlots énergétiques sont encore nombreux au sein 
de l’UE, notamment des régions clés telles que la péninsule ibérique, les pays 
baltes, le Royaume-Uni et l’Irlande.

ILLUSTRATION 38   Interconnexions électriques en Europe
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Sum of 
imports1

Sum of 
exports1

Balance 
(imp - exp)

AT 27 046 19 760 7 286

BA 3 171 6 865 - 3 694

BE4 17 140 7 607 9 533

BG 3 353 9 535 - 6 182

CH 29 386 30 702 - 1 316

CY 2 — — —

CZ 10 568 27 458 - 16 890

DE 38 460 72 256 - 33 796

DK 11 464 11 172  292

EE 2 436 5 982 - 3 546

ES 10 205 16 646 - 6 441

FI 18 093 2 386 15 707

FR 4 11 592 58 212 - 46 618

GB 3 17 501 4 455 13 046

GR 4 703 2 597 2 106

HR 11 270 6 764 4 506

HU 4 16 631 4 756 11 875

IE 2 626  395 2 231

IS 2 — — —

IT 44 481 2 203 42 278

LT 8 073 1 128 6 945

LU 4 6 706 1 744 4 962

LV 5 006 3 650 1 356

ME 3 013 3 342 -  329

MK 3 953 1 535 2 418

NI 5 1 885  411 1 474

NL 33 252 14 875 18 377

NO 9 887 14 289 - 4 402

PL 7 801 12 323 - 4 521

PT 8 099 5 325 2 774

RO 2 706 4 724 - 2 018

RS 4 659 7 417 - 2 758

SE 4 15 154 24 698 - 9 544

SI 7 519 8 698 - 1 179

SK 10 722 10 628  94

ENTSO-E 408 558 404 534 4 024

Source : ENTSO-E, Statistical Factsheet, 2013
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ILLUSTRATION 39   Capacité transfrontalière disponible après la fermeture des guichets  
sur les marchés infra-journaliers sur certaines frontières
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Source : ACER/CEER, Rapport annuel sur les résultats du contrôle des marchés intérieurs du gaz naturel et 
de l’électricité, 2012

Les dispositions relatives aux réseaux transeuropéens (RTE) ne permettent 
pas à l’UE de prendre des mesures directes, mais uniquement de faciliter des 
initiatives nationales ; dès lors, elles ne peuvent garantir la réalisation d’infras-
tructures transfrontalières. Les infrastructures dépendent encore largement 
de la volonté de chaque État membre de l’UE de les créer, chacun conservant 
un droit de veto sur ce type de projet. Ces projets peuvent être particulière-
ment essentiels lorsque les flux sur les gazoducs doivent être inversés dans un 
pays au bénéfice d’un autre ou pour supprimer les flux de bouclage d’électricité 
qui touchent plusieurs pays d’Europe centrale.

Constat 7.  La sécurité de l’approvisionnement en électricité  
n’est pas encadrée au niveau européen

Cela reste le point faible du système énergétique européen. En l’absence d’un 
cadre législatif global de l’UE pour assurer la sécurité du réseau électrique, ce 
sont les États membres de l’UE qui doivent en assumer la responsabilité, sans 
tenir compte de la réalité du marché européen. Ainsi, ces derniers prennent 
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des mesures nationales pour garantir l’adéquation de la capacité de production 
uniquement à l’intérieur de leurs frontières et pour mettre en place des méca-
nismes de rémunération de la capacité et des réserves stratégiques, qui ont 
tendance à privilégier une forme ou une autre d’énergie et à favoriser généra-
lement les opérateurs et infrastructures nationaux.

ILLUSTRATION 40   Vue d’ensemble des mécanismes de rémunération de la capacité en Europe

Source : Platts, 2014

Au niveau européen, jusqu’à présent, ces mesures et instruments ne sont sou-
mis qu’aux règles sur la concurrence et les aides d’État. Cependant, la législa-
tion relative à la concurrence et les dérogations ad hoc aux règles du marché 
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intérieur, au cas par cas, empêchent de définir une politique énergétique cohé-
rente et d’apporter une solution systémique et globale aux défaillances struc-
turelles du marché.

Constat 8.  La sécurité de l’approvisionnement en gaz est encadrée  
au niveau européen, mais peut être améliorée

À la suite de la rupture de l’approvisionnement en gaz en janvier 2009, une 
règlementation globale de l’UE sur la sécurité de cette dernière a été adoptée, 
qui a défini des normes européennes communes relatives à l’approvisionne-
ment et à l’infrastructure pour les États membres de l’UE, ainsi qu’un cadre 
commun prévoyant des mesures de prévention et des plans d’urgence en cas 
de rupture d’approvisionnement.

Cette législation souligne l’importance des flux inversés dans les infrastruc-
tures gazières et de la connexion des entrepôts et des terminaux de gaz natu-
rel liquéfié au réseau afin de renforcer la sécurité de l’approvisionnement. Elle 
s’est avérée utile pour établir un cadre européen adapté et des règles com-
munes devant être appliquées par les opérateurs du marché.

ILLUSTRATION 41   Demande de gaz non satisfaite en raison de la crise ukrainienne du gaz 
en 2009
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Source : DG TREN, Groupe de coordination du gaz, 2009

ILLUSTRATION 42   États membres (en rouge) qui ne parviendront pas à satisfaire  
leur demande de gaz en cas de rupture d’approvisionnement en gaz 
prolongée (octobre 2014 à mars 2015) de l’itinéraire ukrainien

Source : ENTSO-E (LEBOIS, O.), Winter Risk Assessment, 2014 (bleu : aucun effet, rose : écart de 20 % entre 
la demande et l’approvisionnement, rouge clair : écart allant jusqu’à 40 %, rouge : écart allant jusqu’à 60 %)

Les opérateurs industriels et les énergéticiens ont pu ainsi investir de manière 
significative dans la restructuration de l’infrastructure de transport et de  
stockage du gaz, ainsi que dans le développement de flux inversés sur de nom-
breux pipelines. Comme l’ont récemment démontré les tests de résistance pour 
le gaz de l’UE, cela a clairement renforcé la résistance du marché intérieur 
européen du gaz, la sécurité de l’approvisionnement et la solidarité au sein de 
l’UE et entre ses États membres. Cependant, la récente évaluation de cette 
législation par la Commission a souligné qu’il était possible de faire plus.
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Constat 9. Les marchés de détail ne fonctionnent pas de manière satisfaisante

Les marchés de détail demeurent extérieurs, dans une large mesure, au pro-
cessus européen. Les prix augmentent partout, à cause de l’accumulation de 
divers éléments qui n’ont pas nécessairement trait à l’approvisionnement en 
électricité, les factures d’électricité étant un moyen facile de percevoir d’autres 
taxes importantes/non-transparentes.

ILLUSTRATION 43   Prix au détail de l’électricité et leurs composants (taxes, droits, etc.)  
dans différents États membres

 

20 
 

 

Figure 11. Relative share of components, households 

 

 
Source: Eurostat, energy statistics 
Note: Prices include all taxes 
 

A further look into the different elements of the electricity bill of residential consumers is 
provided by the Household Energy Price Index (HEPI) from E-Control and VaasaETT18. Each 
month since January 2009, it has been reporting electricity prices paid by residential 
consumers in 15 capitals of the EU since 2009. It also provides an alternative breakdown of 
the taxation component into taxes related to energy policies and VAT and other recoverable 
taxation instruments. 

 

Figure 12. EU15: electricity retail prices – residential consumers in capitals, 2009 – 2012 
evolution 

 
                                                 
18 http://www.energypriceindex.com/  
Source : Commission européenne, Energy Prices and Costs Report, SWD (2014) 20 final/2, 2014
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ILLUSTRATION 44   Différents niveaux de taxation dans les prix du gaz des pays européens  
pour les consommateurs industriels

 

83 
 

Turning now to industrial consumers, it appears that retail gas prices appreciated on average 
by 4%, from 4.44 Eurocent/kWh in 2008 to 4.62 Eurocent/kWh in 2012. This is the smallest 
increase across the energy products (gas and electricity) and consumer types (households and 
industrial consumers) that are analysed in this report. 

And yet this seemingly reassuring picture results from a variety of different combinations of 
ups and downs in components that are specific for each Member State, as illustrated by Figure 
55 and Figure 56.  

In 2012 the energy element was spread in a range between 2 Eurocent/kWh and 5 
Eurocent/kWh. As for household consumers, Romania and Luxembourg were again to be 
found respectively at the cheap and expensive ends. The energy accounted for 38% of the 
consumer price in Sweden (lowest value) to more than 80% in Belgium, UK and Luxembourg 
(highest value).  

Network costs ranged between 0.19 Eurocent/kWh in the Netherlands and more than 1 
Eurocent/kWh in Finland and Sweden. These costs accounted from 4% (Hungary) to 22% ( 
Spain) of the total price.  

Figure 55 Natural gas prices by component, industrial consumers, Eurocent/kWh  

 
Note: No data was reported for: Austria (2008), Cyprus (2008 and 2012), Greece (2008 and 2012), Italy (2008 
and 2012), Luxembourg (2008), Malta (2008 and 2012) and UK (2008). Ireland reported only tax-related 
elements. 

As it was not possible to separate and take out the recoverable taxes and levies from the 
taxation part, Figure 55 and Figure 56 report on all taxes and levies and exclude possible 
exemptions. As such they should be seen as an upper limit. The tax-related elements 
accounted for less than 5% in the UK, Belgium and Luxembourg whereas in Austria, Finland 
and Sweden they represented more than a third of the price. The combined level of elements 
ranged from 0.06 Eurocents/kWh in Luxembourg to 3.83 Eurocents/kWh in Sweden, the 
majority of Member States being situated within a range of 0.5 Eurocents/kWh – 1.5 
Eurocents/kWh. 

Source : Commission européenne, Energy Prices and Costs Report, SWD (2014) 20 final/2, 2014

Les consommateurs (notamment ceux produisant eux-mêmes de l’électri-
cité), l’industrie, les PME et les ménages ne sont pas encore des acteurs à part 
entière du marché. Les taux de changement de fournisseurs d’énergie restent 
bas dans plusieurs pays, notamment lorsque le marché est très concentré et/ou 
que les prix sont réglementés.

Les GRD ne font pas l’objet d’incitations suffisantes pour rendre le système 
plus dynamique. La tarification en temps réel n’existe pas encore. Les comp-
teurs intelligents efficaces, donnant des signaux de prix clairs, font toujours 
largement défaut, bien que de nombreux plans de déploiement soient désor-
mais prévus.
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ILLUSTRATION 45   Taux de changement de fournisseurs d’énergie sur les marchés de 
vente  
au détail d’électricité

 Country Switching rates 2012 Switching rates 2011 Difference 2012-2011

Portugal 13.2 1.1 12.1
Belgium* 14.8 9.7 5.1
Slovakia 5.0 1.4 3.6
The Netherlands** 12.6 9.7 2.9
Greece 4.0 1.8 2.2
Slovenia 5.9 4.0 1.9
Denmark 3.7 1.8 1.9
Norway 13.0 11.3 1.7
Spain 11.6 10.0 1.6
Hungary 1.6 0.3 1.3
Sweden 9.9 8.9 1.0
Italy 6.4 5.8 0.6
Czech Republic 7.6 7.4 0.2
Bulgaria* 0.0 0.0 0.0
Cyprus 0.0 0.0 0.0
Estonia 0.0 0.0 0.0
Germany 7.8 7.8 0.0
Latvia* 0.0 0.0 0.0
Lithuania 0.0 0.0 0.0
Northern Ireland* 2.0 3.0 0.0
Romania 0.0 0.0 0.0
Luxembourg 0.1 0.2 -0.1
France 3.6 3.9 -0.3
Austria 1.0 1.4 -0.4
Finland 7.5 8.6 -1.1
Great Britain 12.1 15.4 -3.3
Ireland 10.6 15.1 -4.5
Malta NA  NA
Poland 0.6 NA

Source : ACER/CEER, Rapport annuel sur les résultats du contrôle des marchés intérieurs du gaz naturel et 
de l’électricité en 2012, 2013
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ILLUSTRATION 46   Pays avec des règlementations relatives au prix de l’électricité (bleu)

Regulated, Rate of return/Cost-Plus Non-regulated pricesRegulated, Price cap Regulated, Revenue cap
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Source : ACER/CEER, Rapport annuel sur les résultats du contrôle des marchés intérieurs du gaz naturel et 
de l’électricité en 2012, 2013

Constat 10. L’absence d’une gestion de réponse à la demande efficace

L’organisation du marché de détail ne permet pas une gestion de réponse à la 
demande de façon efficace, ce qui serait nécessaire pour renforcer le nouveau 
rôle et les nouvelles capacités des consommateurs sur un marché ouvert, ainsi 
que la sécurité d’approvisionnement.
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Bien que les consommateurs, l’industrie, les PME et les acteurs de la société 
civile structurent progressivement leur représentation et leur action dans le 
cadre d’organisations et d’institutions telles que le Forum des citoyens pour 
l’énergie à Londres, le pacte des maires, les initiatives « villes intelligentes » 
et les achats collectifs d’électricité par des associations de consommateurs ou 
des municipalités, les principaux acteurs impliqués dans le processus ne sont 
pas encore structurés, au niveau européen, dans le cadre d’un seul organisme 
compétent et performant comme le ENTSO-E/G.

Il existe au moins 4 associations de GRD actives au niveau européen. L’absence 
d’une gouvernance adaptée pour promouvoir la création de marchés de détail 
compétitifs et la protection des intérêts des consommateurs (notamment la 
protection des données) souligne que les consommateurs européens, voire par-
fois les États membres, ont souvent une connaissance limitée de la façon dont 
la législation européenne protège leurs droits. Les intérêts particuliers étroits 
doivent être remplacés par des politiques qui veillent à l’intérêt des consomma-
teurs, à l’efficacité énergétique et aux économies d’énergie.

De plus, l’existence de quelques millions de consommateurs qui produisent de 
l’énergie (prosommateurs) dans l’UE révèle une nouvelle catégorie d’investis-
seurs et de producteurs d’électricité, qui doivent être mieux intégrés au sys-
tème. De même, certaines organisations locales et régionales, notamment des 
villes, deviennent également des acteurs à prendre en compte dans le cadre du 
développement rapide de la production décentralisée.

Constat 11. L’organisation du marché de l’électricité nécessite des ajustements

Le manque d’investissements dans la production classique d’électricité et dans 
les infrastructures transfrontalières, ainsi que la suppression des centrales 
thermiques traditionnelles au gaz à cycle combiné (CCGT – dont certaines 
étaient quasiment neuves) ne sont pas seulement le résultat de la crise éco-
nomique et de la baisse de la demande, mais également de la mauvaise orga-
nisation du marché de l’électricité existant. Ce dernier n’était pas adapté à la 
décarbonisation des systèmes énergétiques tant sur le plan de la production 
(déploiement massif de SER subventionnées), du transport (flexibilité sur le 
réseau) que de la demande (gestion intelligente), notamment pour gérer les 
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pics de demande et la production variable. Des flux de bouclage indésirables 
ont aggravé le problème de l’adaptation du réseau à l’injection de SER.

ILLUSTRATION 47   Prévisions des entrées et sorties sur le système électrique européen jusqu’en 2020

Source : IHS CERA, European Energy Investment Imperative – Complimentary Report, 2014

La divergence et l’instabilité des règlementations nationales ont également 
contribué à un climat peu favorable aux investissements dans le secteur éner-
gétique européen. Par conséquent, l’UE ne peut soutenir une vague de nou-
velles technologies sur le marché. Si, globalement, ces lacunes, qui sont sur-
tout liées à l’organisation inadaptée du marché de l’électricité en Europe et 
aggravées par l’effondrement des prix du carbone, sont désormais bien identi-
fiées, il reste à trouver les solutions adaptées.

Constat 12.  Plusieurs champions nationaux deviennent  
des acteurs européens et internationaux

Plusieurs champions nationaux deviennent des acteurs européens, qui inves-
tissent dans des actifs de production, de transport et de distribution au-
delà de leurs frontières nationales. Ils deviennent également des acteurs 
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internationaux, qui investissent dans un monde globalisé où la demande aug-
mente et les retours sur investissement peuvent être plus attractifs qu’en 
Europe. De plus, certaines nouvelles entreprises sont en mesure de profiter 
des avantages offerts par le marché intérieur pour créer de nouveaux services.

ILLUSTRATION 48   Principales sociétés pétrolières et gazières en Europe (exploitation et production)

SOCIÉTÉ RECETTES EN 2013 
(en milliard) PERSONNES EMPLOYÉES PART DU GOUVERNEMENT

Royal Dutch Shell 451 $ 92 000 0%

BP 379,2 $ 83 900 0% 

Total 227,9 $ 98 799 0% 

Eni 152,7 $ 75 206 30% 

Repsol 74,74 $ 2 584 0% 

OMV 56,3 $ 26 863 31,5% 

PKN Orlen 36 $ 21 565 27,52%

MOL 24,2 $ 28 506 24,7%

Neste Oil 23,2 $ 5 097 50,1% 

BG Group 19,2 $ 5 713 0% 

Source : Compilation de données des sites Internet des sociétés, 2014

ILLUSTRATION 49   Principaux énergéticiens en Europe

SOCIÉTÉ RECETTES 
EN 2013

PERSONNES 
EMPLOYÉES

PART DU 
GOUVERNEMENT

CAPACITÉ INSTALLÉE 
(capacité SER)

E.ON 162,6 $ 62 239 0% 67 GW (9 GW) 

GDF Suez 118,6 $ 147 400 36,7% 49 GW (Europe) (16 GW, monde)

Enel 106,3 $ 71 394 31,24% 70 GW (11 GW) 

EDF 100,4 $ 158 467 84,49% 140 GW (28 GW, monde)

RWE 68,2 $ 67 904 25% 51 GW (9 GW)

Iberdrola 43,6 $ 28 202 n/a 46 GW (27 GW)

EnBW 27,3 $ 19 774 + 80% 13,4 GW (~3 GW)

Vattenfall 23,8 $ 30 544 100% n/a
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EDP 21,4 $ n/a 0% 13,8 GW (6 GW, monde)

CEZ Group 11,1 $ 26 746 70% 15,7 GW (2,7 GW)

Source : Compilation de données des sites Internet des sociétés, 2014

Cependant, les États membres de l’UE continuent de mener des politiques 
industrielles axées sur leurs principaux énergéticiens nationaux, généralement 
leur opérateur historique, et les marchés restent très concentrés.

ILLUSTRATION 50   Concentration des marchés dans le secteur européen de l’électricité :  
part de marché du principal producteur

Source : Eurostat, 2014
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ILLUSTRATION 51   Concentration des marchés dans le secteur européen du gaz :  
part de marché du principal producteur et/ou importateur

Source : Eurostat, Indicateurs de marché du gaz naturel, 2014

Constat 13. Les interventions nationales restent trop obstructionnistes

Jusqu’à présent, la mise en œuvre des règles du marché intérieur de l’UE n’a 
pas donné lieu à la convergence attendue des politiques nationales ou à la 
cohérence nécessaire entre les différentes décisions nationales. Ces dernières 
années, la tendance à l’indépendance énergétique nationale et à l’unilatéra-
lisme, avec un certain degré de protectionnisme, s’est renforcée dans toute 
l’Europe.
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Au nom de la souveraineté sur leur mix énergétique, de leurs ressources natu-
relles, de leurs politiques économique, sociale et budgétaire, ou de leur rôle 
en vue de garantir la sécurité d’approvisionnement en gaz et en électricité, les 
États membres de l’UE ont pris des mesures unilatérales sans discuter avec 
leurs voisins des conséquences de ces décisions, ou de leur éventuelle partici-
pation ou assistance.

Ces interventions nationales sur les marchés de l’énergie, qui ont été réalisées 
de manière unilatérale et n’ont pas été coordonnées au niveau européen, ont 
été dénoncées par les énergéticiens comme étant coûteuses et à l’origine de 
fortes perturbations. Elles peuvent avoir un effet direct sur le prix de l’énergie 
et de son transport, ainsi que de graves effets de distorsion sur les échanges 
transfrontaliers, qui entravent la concurrence et menacent les fondements 
du marché intérieur et son niveau d’intégration actuel. Elles reflètent égale-
ment un manque de confiance dans le processus européen et dans les forces 
du marché.

Si ces expériences ont souligné la nécessité de renforcer la coordination et ont 
donné lieu à de nombreux appels en ce sens depuis, aucune solution n’a été 
trouvée jusqu’à présent. Les outils de coopération entre les États membres de 
l’UE ne sont pas adaptés non plus. La mise en place de mécanismes de rémuné-
ration de capacité et de réserves stratégiques, à partir de considérations natio-
nales, est l’expression la plus récente de la renationalisation de la politique 
énergétique et nuit directement à la viabilité du marché intérieur.

Constat 14. Le manque de respect des règles est trop fréquent

Les nombreuses mesures prises récemment par l’UE sur l’énergie (surtout des 
communications établissant des stratégies et des lignes directrices) se carac-
térisent également par leur nature facilitative ou a minima, qui laissent la res-
ponsabilité aux États membres de l’UE de formuler et mettre en œuvre les poli-
tiques ; ces derniers le font de façon divergente, sans aucune harmonisation ou 
coordination au niveau européen.

Les États membres de l’UE ont également de mauvais résultats concernant le 
respect et l’application des règles auxquelles ils ont souscrit. La Commission 
européenne a été obligée de prendre un nombre de mesures sans précédent 
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pour faire respecter la législation dans le cadre des paquets successifs de 
directives sur le marché intérieur. Le fait que les résultats ne soient pas visibles 
avant plusieurs années – le temps de résoudre ces affaires ou d’obtenir une 
décision de la Cour de justice européenne – retarde l’achèvement du marché 
intérieur. Dans ce contexte, les règles du jeu ne sont pas équitables, ce qui 
pourrait décourager les États membres vertueux.

ILLUSTRATION 52   Vue d’ensemble des procédures d’infraction à l’encontre des États 
membres dans l’UE par secteur en 2013

Environnement; 334

Fiscalité; 174

Transports; 165

Marché
intérieur; 140

Énergie; 95

Justice; 67

Emploi; 60
Santé; 60Entreprises &

industrie; 52

Affaires intérieures; 44
Agriculture; 29

Réseaux de communications; 20
Changement climatique; 19

Autres domaines; 41

Dossiers d'infractions par domaine d'action en 2013

Source : Commission européenne, Rapport annuel sur le contrôle de l’application du droit de l’Union 
européenne, COM612 final, 2014

Constat 15.  Manque de transparence, de précision  
et de contrôle des informations nationales

Il est toujours très difficile d’avoir une vision et une analyse claires, à jour 
et globales de l’évolution du marché d’une année à l’autre. Il existe en effet 
un manque de transparence sur les informations disponibles et la façon dont 
elles sont recueillies et traitées par les acteurs nationaux. Des informations 
récentes et complètes font généralement défaut : la plupart des documents de 
l’UE adoptés fin 2014 reposent sur des données Eurostat de 2012 et/ou sur des 
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données recueillies par de grandes organisations (AIE) et entreprises interna-
tionales privées (BP, Exxon, Chevron, etc.).

Au niveau européen, la capacité d’analyse, de projection et de modélisation est 
faible et fragmentée, notamment par rapport à ce qui existe aux niveaux natio-
nal ou international. La Commission publie un nombre croissant de rapports 
sur toute une série de sujets, mais ils ne sont jamais consolidés ou intégrés 
dans une seule analyse globale. Le principe intéressant et utile des Analyses 
stratégiques de la politique énergétique a été abandonné et l’Observatoire 
européen de l’énergie n’a jamais disposé des ressources nécessaires.

2.2.  La mise en œuvre des objectifs 20/20/20 : 
sur la bonne voie, mais à quel prix ?

Constat 16. Une baisse des émissions de gaz à effet de serre comme prévue

L’UE est sur la bonne voie pour atteindre son objectif de réduction des émis-
sions de gaz à effet de serre d’ici à 2020 grâce à plusieurs facteurs combinés : 
le ralentissement économique, qui réduit les émissions industrielles, l’utilisa-
tion de davantage de sources d’énergie renouvelables plutôt que les carburants 
fossiles et l’efficacité énergétique accrue dans l’industrie et les bâtiments. Il 
est probable que seule une infime partie de ces résultats puisse être imputée 
au système d’échange de quotas d’émissions (SCEQE), dont l’objectif était de 
réduire les émissions de gaz à effet de serre, notamment dans le secteur de 
l’énergie. Le SCEQE ne donne pas les signaux de prix attendus pour encoura-
ger les investissements dans des technologies faibles en carbone telles que les 
nouvelles SER et le CSC. Ce système est également affaibli par son chevauche-
ment et sa mauvaise interaction avec d’autres politiques et instruments éner-
gétiques, tels que les objectifs en matière de SER et d’efficacité énergétique.
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ILLUSTRATION 53   Évolution des émissions de gaz à effet de serre dans l’UE 28  
(tous les secteurs)

Source : Eurostat, 2014

ILLUSTRATION 54   Émissions de gaz à effet de serre par les États membres  
en kt équivalent de CO2

Source : Eurostat, 2014
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Constat 17.  Le déploiement des sources d’énergie renouvelables est plus 
important que prévu, mais il est également plus complexe

Les objectifs contraignants en matière de SER ont donné lieu à une vague d’in-
vestissements sans précédent dans les sources d’énergie renouvelables, sur-
tout l’éolien et le solaire, avec de nombreux nouveaux investisseurs et nouveaux 
opérateurs/entrants. La forte hausse de la capacité installée a également per-
mis de réduire considérablement le coût de ces technologies et de les déployer 
davantage. L’objectif de 20 % sera ainsi atteint d’ici à 2020 et dans l’électricité, 
la part des SER devrait être voisine de 30 %. Cela est également dû aux subven-
tions qui leur sont octroyées, ainsi qu’à l’accès prioritaire au réseau dont elles 
jouissent dans de nombreux États membres.

ILLUSTRATION 55   Progrès des États membres dans la réalisation de leur objectif  
en matière de SER

Source : EPIA, 2014
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ILLUSTRATION 56   Installations cumulées de solaire photovoltaïque et d’énergie éolienne  
dans l’UE, 2007-2013 en GW

Source : Compilation de données de l’EPIA, d’EWEA, 2014

ILLUSTRATION 57   Évolution de la part des SER dans la consommation énergétique finale 
brute en %, dans l’UE 28 et dans certains pays

Source : Eurostat, 2014
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ILLUSTRATION 58   Dépenses consacrées aux SER au sein de l’UE

Source : IHS CERA, European Energy Investment Imperative – Complimentary Report, 2014

ILLUSTRATION 59   Dépenses consacrées aux importations en gaz russe et en pétrole  
et subventions octroyées aux SER en dollars

Source : Compilation de données de la DG Énergie, d’Ecofys, de Gazprom, d’IHS Cera, d’Eurostat, 2014
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ILLUSTRATION 60   Prévision concernant la courbe d’apprentissage LCOE de la production  
de SER par rapport aux sources de combustibles fossiles

Source : Fraunhofer Institut, Levelised Cost of Electricity Renewable Energy Technology, 2013

ILLUSTRATION 61   Évolution des coûts et perspectives concernant les installations de solaire PV

Source : EPIA, Solar Photovoltaics. Competing in the Energy Sector, 2012
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Cependant, compte tenu des objectifs contraignants et des quotas nationaux 
définis dans le cadre de la directive sur les renouvelables, les régimes d’aide 
pour les SER sont restés essentiellement nationaux en termes de champ d’ap-
plication et n’ont pas donné lieu à la coopération souhaitée entre les États 
membres, à l’exception notable de la Norvège et de la Suède.

ILLUSTRATION 62   Différents systèmes d’aide des SER pour les installations SER  
dans l’UE début 2014

Source : Klessmann, C., ECOFYS, Experience with renewable electricity (RES-E) support schemes in Europe, 
2014

Bien que les SER soient nécessaires et justifiées, elles ont également créé d’im-
portantes distorsions, étant donné qu’elles ne supportent pas toutes les consé-
quences de leur utilisation. De plus, les SER subventionnées ont donné lieu à 
une hausse des prix au détail de l’électricité dans les pays qui ont décidé de 
répercuter le coût des subventions sur les consommateurs finaux.
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ILLUSTRATION 63   Évolution de l’aide octroyée aux SER et des prix de l’électricité  
dans certains États membres

PAYS 
% DE SER DANS 
L’ÉLECTRICITÉ  

2004

% DE SER DANS 
 L’ÉLECTRICITÉ 

EN 2012

AIDE AUX SER  
EN 2007 en 

million d’euros

AIDE AUX SER 
EN 2012 en 

million d’euros

PRIX AU DÉTAIL  
POUR LES  

MÉNAGES EN 
2004 en €/MWh

PRIX AU DÉTAIL 
POUR LES 

MÉNAGES EN 
2012 en €/MWh

PT 27,5 47,6 (+20,1) 104 < 500 128,3 € 110,5€ (-14%)

ES 19 33,5 (+14,5) 942 8 100 88,5 € 176,6€ (+ 99%)

DE 9,4 23,6 (+14,2) 3 564 15 820 125,9 € 144,1€ (+14%)

IE 6,0 19,6 (+13,6) 13 47,5 105,5 € 185,0€ (+75%)

IT 16,2 27,6 (+11,4) 1 752 ~6 000 143,4 € 144,5€ (+1%) 

BE 2,4 11,1 (+8,7) 250 ~ 900 112 € 159€ (+42%) 

Source : Compilation de données d’Ecofys, d’Eurostat, de sources en ligne et de pages d’accueil ministérielles, 
2014

Constat 18.  L’efficacité énergétique est désormais prise au sérieux,  
mais reste un objectif sous-développé

Tous les participants sont de plus en plus sensibles à l’efficacité énergétique. 
Des entreprises innovantes sont en mesure d’offrir de nouveaux services sur 
l’efficacité énergétique et la gestion de la réponse à la demande. Mais l’effica-
cité énergétique reste un domaine où les résultats sont insuffisants alors qu’il 
présente un fort potentiel en termes d’emplois et de croissance. Conformément 
au principe de subsidiarité, les États membres de l’UE considèrent qu’il s’agit 
de leur prérogative et, parallèlement, ne font rien s’ils ne sont pas poussés par 
des mesures ou des programmes européens dans le cadre de normes, d’indica-
teurs de la performance des bâtiments, etc.
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ILLUSTRATION 64   Évolution de la consommation énergétique finale dans l’UE  
et dans le cadre de l’objectif 2020

Source : Eurostat, 2014

ILLUSTRATION 65   Intensité énergétique de l’économie européenne  
(kg d’équivalent pétrole par millier d’euros du PIB)

Source : Eurostat, 2014

L’absence d’une approche agressive sur l’efficacité énergétique, avec des objec-
tifs contraignants précis, a empêché de réaliser davantage d’économies d’éner-
gie dans les secteurs privé et public, c’est-à-dire l’industrie, les PME, les bâti-
ments et les ménages. De plus, il reste difficile, pour les autorités publiques, 
de mobiliser suffisamment d’investissements, et pour l’ensemble des acteurs 
concernés, d’accéder à ces fonds, notamment dans le secteur du bâtiment, qui 
représente plus de 40 % de la consommation énergétique.
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ILLUSTRATION 66   Effets de la rénovation complète des bâtiments dans l’UE  
sur les importations en gaz

Source : Ecofys, Deep renovation of buildings. An effective way to decrease Europe’s energy import dependency, 2014

Constat 19.  D’importants instruments financiers et économiques de l’UE 
soutiennent la mise en œuvre de la stratégie 2020

Par rapport au passé, l’UE a prévu des financements élevés pour le secteur 
de l’énergie, à commencer par le programme énergétique européen pour la 
relance de 2010. Le nouveau budget européen consacré à l’énergie dans le 
cadre financier pluriannuel 2014-2020 prévoit des fonds importants (plus de 
35 milliards d’euros) pour le financement de projets d’intérêt commun dans 
le domaine des infrastructures (mécanisme pour l’interconnexion en Europe : 
5,85 milliards d’euros), de l’efficacité énergétique et des sources d’énergie 
renouvelables (fonds structurels : 23 milliards d’euros) et de la recherche et 
du développement (Horizon 2020 : 6,6 milliards d’euros), en lien avec d’autres 
instruments financiers tels que ceux de la Banque européenne d’investisse-
ment ou d’autres fonds spécifiques tels que le Fonds européen d’investissement 
et le Fonds Marguerite. La récente proposition du président Juncker d’allouer 
315 milliards d’euros aux infrastructures devrait également créer de nouvelles 
opportunités de financement des investissements dans le secteur de l’énergie.
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ILLUSTRATION 67   Aide financière relative à l’énergie accordée par l’UE, 2014-2020

INSTRUMENT ANNÉES OBJECTIF BUDGET 2014-2020 EN 
MILLIARD D’EUROS

Mécanisme pour 
l’interconnexion 
en Europe (CEF)

2014-2020 
Renforcer 

l’infrastructure 
européenne

5,85 milliards d’euros 
pour les réseaux d’énergie

Projets d’intérêt 
commun

2014-2020  
(1re liste adoptée 

en 2014, mais 
l’instrument est 

plus ancien) 

Dresser la liste des 
projets qui renforcent 

l’infrastructure 
énergétique européenne 

Peut bénéficier des 
fonds du CEF

Fonds 
structurels et 

d’investissement 
européens

2014-2020 

Avoir une croissance 
multiple, intelligente et 
inclusive et réduire les 
divergences entre les 
États membres dans 
plusieurs domaines 

stratégiques

23 milliards d’euros 
alloués à la « transition 

vers une économie 
sobre en carbone » 

Horizon 2020 2014-2020 
Renforcer la position de 
l’UE dans les secteurs 
scientifique et de R&D

Budget global : 79,4 
Mds €, 6,6 Mds € alloués à 
« l’efficacité énergétique, 
aux villes et communautés 

intelligentes et aux 
technologies sobres en 

carbone, propres et sûres »

Source : Compilation de données de la Commission européenne et de documents juridiques de l’UE, 2014
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ILLUSTRATION 68   Instruments d’aide financière de la BEI pour des projets européens 
consacrés à l’énergie

INSTRUMENT INFORMATION BUDGET/CAPITAL À COMPTER DE 2013

Fonds pour l’efficacité 
énergétique en Europe

Contribuer à la durabilité 
du marché de l’énergie et 
à la protection du climat

145,8 millions d’euros

Initiative verte
Soutenir des projets  

d’efficacité énergétique 
pour les PME

Offrir des taux d’intérêt 
privilégiés aux PME

L’initiative « project 
bonds/ émissions 

obligataires » 
d’Europe 2020

Stimuler le financement 
des marchés de 

capitaux de grands 
projets d’infrastructure 

européenne

Financement de 230 millions d’euros 
dans le cadre de la phase initiale 

(jusqu’à fin 2013), avec une levée de 
fonds prévue de 4 milliards d’euros, 

évaluation finale prévue en 2015

Source : Compilation de données de la Commission européenne et de documents juridiques de l’UE, 2014

Constat 20.  Les ambitions internationales de l’UE  
sur le changement climatique sont revues à la baisse

Les ambitions de l’UE, qui consistaient notamment à mener la lutte contre 
le changement climatique, ne se sont pas encore matérialisées. Les réunions 
internationales successives depuis Copenhague ont été très décevantes et la 
crise économique qui a touché l’Europe a limité la volonté de l’UE de montrer 
l’exemple.

Avec moins de 5 % des émissions mondiales en 2030, il pourrait être diffi-
cile, pour l’UE, de continuer à jouer un rôle de premier plan et de convaincre 
d’autres grands pollueurs, qui souhaitent rester compétitifs sans payer pour 
leurs émissions. Le récent accord conclu entre les États-Unis et la Chine, qui 
représentent 40 % des émissions mondiales, est encourageant, mais ne garan-
tit pas qu’un accord international sera trouvé lors de la Convention de Paris, 
en décembre 2015.
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Constat 21.  La compétition sur l’innovation sobre en carbone  
pourrait être remportée par d’autres

Avec la concurrence accrue des pays émergents, l’UE a perdu du terrain pour 
devenir le leader mondial des technologies propres/sobres en carbone. Jusqu’à 
présent, le soutien financier aux SER est allé au déploiement à grande échelle 
de technologies arrivées presque à maturité, et non à une véritable innovation 
dans des technologies non éprouvées. Une grande partie des composants uti-
lisés pour ces nouvelles technologies est de plus en plus fabriquée et importée 
de pays situés en-dehors de l’UE. Le secteur de l’énergie a également été tou-
ché au niveau des nouvelles opportunités d’emploi, mais pas nécessairement 
comme prévu.

ILLUSTRATION 69   Marché du solaire PV entre 2008 et 2013

PRINCIPALES SOCIÉTÉS DE SOLAIRE EN 
2008 CLASSÉES SELON LEUR PRODUCTION 

PRINCIPALES SOCIÉTÉS DE SOLAIRE EN 2013 
CLASSÉES SELON LEUR PRODUCTION 

Nom Pays Production 
en MW Nom Pays Production 

en MW

Chiffre 
d’affaires
(en M€)

Q-Cells Allemagne 581,6 Yingli Green 
Energy Chine 3 234 1 600

First Solar États-Unis 504 Trina Solar Chine 2 580 1 270

Suntech Power Chine 495 Sharp Japon 2 100 1 950

Sharp Japon 473 First Solar États-Unis 2 000 2420

JA Solar Chine 300 Canadian Solar Canada 1 894 1650

Kyocera Japon 290 Jinko Solar Chine 1 765 840

Yingli Green 
Energy Chine 281,5 Hanwha 

Q Cells 
Corée/

Allemagne 1 280 560

Sun Power États-Unis/
Philippines 237 JA Solar Chine 1 200 862

Trina Solar Chine 210 Sun Power États-Unis 1 134 1800

Gintech Taïwan 180 Suntech Power Chine 1 750
(2012) n/a

Source : Eurobserver, Photovoltaic Barometer, 2014
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ILLUSTRATION 70   Flux commerciaux des technologies solaires en 2008

Source : Groba, F., Determinants of trade with solar energy technology components : Evidence of the Porter 
hypothesis ?, DIW, Working Paper No. 1163, 2011

Globalement, l’UE ne dispose pas de l’autorité nécessaire pour définir des 
orientations directrices pour les activités de recherche et développement et 
les investissements dans le domaine de l’énergie. Le plan stratégique pour les 
technologies énergétiques de l’UE (plan SET) – en vue d’un avenir sobre en car-
bone –, qui a pour objectif de renforcer la R&D dans les générations actuelles et 
nouvelles de technologies sobres en carbone, est une excellente initiative, mais 
n’a pas reçu, jusqu’à présent, les incitations financières correspondantes et 
n’a pas non plus convaincu les États membres de l’UE de créer ces incitations. 
Dans ce contexte, de nouveau, le manque de coopération entraîne un gaspil-
lage des ressources. Le niveau de dépenses en R&D par les énergéticiens euro-
péens et les États membres a toujours été très faible et fragmenté au niveau 
national, par rapport à d’autres industries. Il devrait être considérablement 
augmenté pour relever le défi d’une économie sobre en carbone.
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ILLUSTRATION 71   Dépenses en R&D par technologie

Source : Ecofys, Subsidies and costs of EU energy. An interim report, 2014

ILLUSTRATION 72   Dépenses dans toutes les formes d’énergie en 2012 et au fil du temps

TYPE DE SUBVENTION PÉTROLE GAZ CHARBON NUCLÉAIRE SER
Historique direct (1970 – 2007) – – 200 Mds € 220 Mds € 100 Mds €

Autre historique (1970 – 2007) – – 380 Mds € – 70 – 150 Mds €

Aide totale en 2012 0 5,1 Mds € 10,1 Mds € 6,9 Mds € 40,8 Mds €

TOTAL DES DÉPENSES DANS LES DIFFÉRENTES ÉNERGIES EN 2012 
Dépenses relatives à la demande d’énergie (surtout 

dans la consommation de carburants fossiles 
dans le cadre de rabais fiscaux, etc.)

27,3 Mds €

Total des dépenses dans l’aide aux carburants fossiles 
(demande d’énergie plus subventions directes) 34,5 Mds €

Total des dépenses de l’UE 28 dans les subventions pour l’énergie 99,3 Mds €

Source : Ecofys, Subsidies and costs of EU energy. An interim report, 2014
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ILLUSTRATION 73   Aide totale fournie dans les 28 États membres de l’UE en milliard 
d’euros en 2012 et interventions des États membres en million d’euros

Source : Ecofys, Subsidies and costs of EU energy. An interim report, 2014
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ILLUSTRATION 74   SER : dépenses consacrées à leur déploiement vs. dépenses en R&D  
dans certains États membres

Source : Zachmann, G. et. al., When and how to support Renewables, Letting the data speak, Bruegel, Working 
Paper 2014/01, 2014

Analyse : On constate que dans les États membres analysés, les dépenses consacrées au déploiement des SER (subventions, rabais 
fiscaux, etc.) sont largement supérieures (parfois par un facteur de 400) aux dépenses en R&D.

ILLUSTRATION 75   Coûts relatifs au déploiement des SER par rapport aux dépenses en 
R&D dans certains pays

PAYS SOLAIRE ÉOLIEN

Dépenses pour  
le déploiement des SER 

(en million d’euros)

Pourcentage  
de R&D (montant  

en million d’euros)

Dépenses pour  
le déploiement des SER 

(en million d’euros) 

Pourcentage  
de R&D (montant  

en million d’euros)
DE 19 000 0,3% (65) 1 200 3,2% (38)

FR 3 000 1,7% (50) 1 000 0,5% (5)

UK 300 12,3% (37) 900 8,3% (75)

CZ 7 000 0,0% (1) 50 2,0% (1)

ES 1 000 1,0% (10) 1 900 0,4% (8)

IT 11 000 0,3% (33) 1 100 0,1% (1)

Source : Zachmann, G. et. al., When and how to support Renewables, Letting the data speak, Bruegel, Working 
Paper 2014/01, 2014
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Constat 22.  La taxation de l’énergie demeure entièrement nationale  
et n’est pas utilisée pour atteindre les objectifs adoptés  
au niveau européen

Un autre aspect moins positif concerne la taxation, qui reste en-dehors du 
champ d’application de la politique énergétique de l’UE. L’UE n’a pas de com-
pétences en matière fiscale, ce qui lui permettrait de décourager certaines 
activités, de financer d’autres solutions plus efficaces et durables ou de pro-
mouvoir certaines formes de consommation d’énergie (durables) au détriment 
des autres. Après des discussions interminables, les États membres de l’UE 
n’ont jamais réussi à se mettre d’accord (et à dépasser la règle de l’unanimité) 
sur la révision et le renforcement de la directive sur la taxation de l’énergie.

2.3.  La dimension extérieure de la politique énergétique 
européenne émerge au gré des crises

Constat 23.  La diversification des sources d’approvisionnement,  
des filières et des partenaires extérieurs est en cours,  
mais pas avec suffisamment de détermination

L’UE a lancé une stratégie de diversification des sources de gaz et des itiné-
raires de transit. Son initiative la plus visible a été de soutenir le corridor gazier 
sud-européen pour acheminer les ressources en gaz de la mer Caspienne vers 
l’UE, avec comme projet-phare le projet Nabucco, conçu comme étant réelle-
ment d’intérêt européen et soumis à des règles internationales claires, étant 
donné qu’il était régi par un traité entre la Turquie et les 4 États membres de 
l’UE concernés. Depuis sa création, ce dernier a surmonté plusieurs incerti-
tudes au sujet de l’approvisionnement, du transit et des investissements, des 
obstacles administratifs, des délais, des coûts en hausse et de la vive concur-
rence d’autres projets, notamment le gazoduc South Stream soutenu par la 
Russie. Par conséquent, le corridor gazier sud-européen ne sera pas conforme 
au projet d’origine, mais sera ouvert dans un premier temps, espérons-le, en 
2019-2020, avec trois pipelines successifs soumis à différentes juridictions : 
SCPX en Azerbaïdjan et en Géorgie, TANAP en Turquie et TAP en Grèce, 
Albanie et Italie.
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ILLUSTRATION 76   Corridor gazier sud-européen : propositions de projets

NOM DU 
PROJET DÉBUT / FIN CAPACITÉ / 

COÛTS ESTIMÉS SOURCE DU GAZ PARTENAIRES 
DU PROJET 

ÉTAT  
D’AVANCEMENT

Nabucco Turquie 
- Autriche

10 - 31 bcm/an 
7,9 – 15 Mds €

Azerbaïdjan 
(Irak, Iran)

BOTAS, RWE, 
Bulgargaz, 
Transgaz, 

MOL, OMV 

Abandonné 

Nabucco 
West

Bulgarie/
Turquie 

- Autriche

10 - 23 bcm/an 
Non spécifié Azerbaïdjan 

BEH, BOTAS, 
FGSZ, 

GDF Suez, 
Transgaz, 

OMV

Abandonné, 
mais pourrait 

refaire surface 

TAP Grèce – Italie 10 - 20 bcm/an 
1,5 – 3,9 Mds € Azerbaïdjan 

BP, SOCAR, 
Statoil, 

Fluxys, Total, 
E.ON, Axpo

En cours 
de mise en 

œuvre, devrait 
voir le jour 

en 2019 

TANAP

Turquie/
Géorgie  

– Grèce et 
Bulgarie

16 - 31 bcm/an 
~ 7,4 Mds € Azerbaïdjan BOTAS, 

SOCAR 

En cours de 
mise en œuvre, 
devrait voir le 
jour en 2019 

TCGP Turkménistan 
– Azerbaïdjan 

30 bcm/an 
~ 3,7 Mds € Turkménistan Pas clair Suspendu

White 
Stream

Azerbaïdjan 
– Roumanie 

8 - 32 bcm/an 
4,5 Mds €

Azerbaïdjan, 
Turkménistan 

White Steam 
Pipeline 
Company 
Ltd. (UK), 

GUEU (US) 

Pas clair 

South 
Stream Russie – Italie 63 bcm/an 

19 – 24 Mds € Russie 

Gazprom, 
EDF, 

Wintershall, 
ENI 

Suspendu

Poseidon Grèce – Italie 8 bcm/an 
500 Mds € Azerbaïdjan Edison, DENA Pas clair 

Source : Compilation de données des sites Internet des sociétés, 2014

L’UE peut en tirer d’importantes leçons. La principale est qu’il n’est pas pos-
sible de développer un tel projet sans des garanties suffisantes sur les volumes 
de gaz disponibles et la participation des pays fournisseurs (l’Azerbaïdjan, 
le Turkménistan, l’Irak, l’Est de la Méditerranée et l’Iran). Il est également 
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difficile de déployer un projet de cette envergure quand les entreprises et les 
opérateurs privés concernés ne figurent pas parmi les plus grands d’Europe 
et ne sont pas directement impliqués dans la production du gaz à transporter. 
Enfin, le corridor Sud, qui avait pour objectif de réduire la dépendance de l’UE 
envers la Russie et Gazprom, crée potentiellement une nouvelle dépendance 
vis-à-vis de l’Azerbaïdjan, la Géorgie et la Turquie, tant pour l’approvisionne-
ment en gaz (gisement de gaz Shaz Deniz II), le transit de gaz (couloirs de pas-
sage SCPX, TANAP et TAP) que pour les réseaux d’infrastructures gazières de 
l’UE, à commencer par la Grèce et l’acquisition de DESFA, le GRT grec pour le 
gaz, par la compagnie nationale pétrolière et gazière d’Azerbaïdjan SOCAR. La 
complexité juridique et politique d’un corridor impliquant autant de pays avec 
des accords très différents entre eux et avec l’UE est un réel défi, qui peut être 
relevé par une véritable diplomatie de l’énergie.

Concrètement, l’essentiel de la diversification de l’approvisionnement en gaz 
a été réalisé, jusqu’à présent, par les producteurs européens d’énergie, qui 
ont lancé plusieurs projets d’investissement en vue de renforcer l’approvision-
nement en gaz naturel liquéfié (GNL) depuis diverses sources extérieures (le 
Moyen-Orient, le Qatar, l’Amérique du Nord et du Sud, et peut-être les États-
Unis), ainsi que de nouveaux gazoducs à destination de l’UE.
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ILLUSTRATION 77   Carte des terminaux de GNL dans l’UE (données de 2013)

Source : Gas in Focus, Existing and planned LNG terminals, 2014

ILLUSTRATION 78   Importations de GNL depuis 2005 dans l’UE
UE :
Espagne : 14,2 Mt
Royaume-Uni : 10,5 Mt
France : 7,5 Mt
Italie : 5,2 Mt
Belgique : 1,9 Mt

Hors UE :
Japon : 87,3 Mt
Corée du Sud : 36,8 Mt
Chine :14,8 Mt
États-Unis : 3,3 Mt

Source : Groupe BG, 2014
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ILLUSTRATION 79   Les 5 plus grands partenaires d’importation pour les carburants 
fossiles (pourcentages du total des importations entre parenthèses)

PRODUITS DE PÉTROLE GAZ COMBUSTIBLES SOLIDES 

2001 2012 2001 2012 2001 2012

Russie (23%) Russie (31,4%) Russie (38%) Russie (36%) Afrique du 
Sud (21%)

Russie 
(23%)

Norvège (20%) Norvège (11%) Norvège 
(18%)

Norvège 
(34%)

Australie 
(13%)

Colombie
(21%)

Arabie 
saoudite (11%)

Arabie 
saoudite (9,4%)

Algérie 
(17%)

Algérie 
(14%)

Russie 
(10%)

États-Unis 
(20,7%)

Libye (7,5%) Libye (8,4%) Autre (4%) Qatar (9%) États-Unis 
(9%)

Australie 
(6,7%)

Iran (5,4%) Nigeria (8,3%) Nigeria (2%) Autre (6%) Chine (4%) Afrique du 
Sud (5,6%)

Source : Eurostat, 2014

Constat 24.  La dimension extérieure du marché intérieur européen  
de l’énergie prend forme progressivement

La décision relative au mécanisme de notification des accords intergouverne-
mentaux de 2012, qui oblige les États membres de l’UE à partager des infor-
mations entre eux et avec la Commission sur leurs accords avec des pays tiers, 
a renforcé la transparence dans le domaine de l’énergie. Une autre mesure 
positive, même si elle n’a pas encore donné les résultats escomptés, a consisté 
à donner mandat à la Commission européenne pour négocier, au nom de l’UE, 
des accords avec le Turkménistan et l’Azerbaïdjan sur l’oléoduc transcaspien, 
et avec la Fédération de Russie sur l’organisation du secteur de l’électricité des 
États baltes.

Toutefois, malgré les grands objectifs et ambitions de l’UE au niveau interna-
tional, soutenus dans les conclusions des Conseils européens successifs (2007, 
2011 et 2013), et plus récemment dans le cadre de la nouvelle stratégie de 
l’UE pour la sécurité énergétique de 2014, la dimension internationale du mar-
ché européen de l’énergie n’est pas suffisamment soutenue. Les accords natio-
naux bilatéraux avec des fournisseurs externes d’énergie continuent de pré-
valoir sur une approche européenne globale, faisant de l’UE la cible facile de 
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la politique du « diviser pour mieux régner » menée par des pays tiers fournis-
seurs, et notamment la Russie.

Ils affaiblissent également le marché intérieur de l’énergie en empêchant de le 
projeter réellement sur la scène internationale et en encourageant la violation 
des règles communes par les pays tiers fournisseurs. La Commission euro-
péenne a, par exemple, dû veiller au respect du cadre réglementaire de l’UE 
lors de la négociation des accords bilatéraux sur l’oléoduc de Yamal entre la 
Russie et la Pologne d’une part, et de la mise en œuvre, par la Lituanie, de la 
séparation patrimoniale dans son secteur gazier de l’autre.

L’exemple le plus récent de désunion concerne le gazoduc South Stream sou-
tenu par la Fédération de Russie pour contourner l’Ukraine, affaiblir le corri-
dor gazier sud-européen et maintenir la domination russe sur ses clients tra-
ditionnels en Europe centrale et orientale et en Europe du Sud-Est. La base 
juridique de ce gazoduc repose sur la conclusion d’accords intergouvernemen-
taux par plusieurs États membres de l’UE avec la Fédération de Russie, qui 
semblaient en violation du droit européen. Logiquement, les États membres 
auraient dû demander à l’UE de négocier en leur nom un seul accord avec la 
Fédération de Russie. En l’absence de ce mandat, cela a donné à la Fédération 
de Russie la possibilité de diviser pour mieux régner, au détriment de l’UE et 
de chacun de ses États membres. La récente décision de M. Poutine de stopper 
le projet South Stream vers l’UE montre le caractère politique de ce gazoduc 
et son manque de pertinence commerciale.

Le récent échec à donner mandat à la Commission européenne pour négocier 
avec l’Azerbaïdjan sur la question de la sécurité d’approvisionnement, à la suite 
du rachat de DEFSA par SOCAR, pourrait de nouveau illustrer la réticence des 
États membres de l’UE à confier à l’Union européenne un rôle ex ante pour 
négocier des accords dans le domaine sensible de l’approvisionnement externe 
en énergie.

Constat 25.  L’intégration des pays voisins sur le marché européen 
progresse lentement

Le traité instituant la Communauté de l’énergie, qui était une tentative 
concrète d’étendre « l’espace règlementaire européen » du marché intérieur 



DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE DE L’ÉNERGIE À L’UNION DE L’ÉNERGIE 
UNE PROPOSITION POLITIQUE POUR LE COURT ET LE LONG TERME

 97 

aux pays voisins non membres de l’Union, ces derniers s’engageant alors à 
adopter « l’acquis communautaire » du marché intérieur du pétrole, du gaz et 
de l’électricité, s’est avéré un outil prometteur en vue d’instaurer une bonne 
gouvernance dans les pays du sud-est de l’Europe, en Moldavie et en Ukraine.

Il est néanmoins marqué par une faible gouvernance fondée sur un processus 
décisionnel intergouvernemental et placé sous la règle de l’unanimité, avec 
un cadre institutionnel et des activités de renforcement des capacités insuf-
fisants. Ce traité est trop souple et n’a pas les compétences et les ressources 
nécessaires pour imposer l’état de droit, ni pour mettre en œuvre et surveiller 
la législation nécessaire dans les pays concernés. Il doit être renforcé pour en 
faire un instrument utile. Le cas de l’Ukraine est significatif : le pays aurait 
été en bien meilleure position aujourd’hui s’il avait mis en œuvre les réformes 
adoptées il y a quelques années dans le cadre de la troïka UE/Russie/Ukraine.

Constat 26. Les relations entre l’UE et la Russie doivent être restaurées

La relation entre l’UE et la Russie s’est dégradée ces dernières années, 
cette dégradation ayant comme point culminant le conflit militaire actuel 
en Ukraine. Les conflits, désaccords et frustrations entre l’UE et la Russie 
sont de plus en plus fréquents, de l’absence de progrès dans la négociation 
d’un nouveau partenariat stratégique (APC) aux différentiels de prix à carac-
tère politique du gaz russe dans l’UE, en passant par la centrale nucléaire de 
Kaliningrad, le projet South Stream, le transit de gaz par l’Ukraine, ainsi que 
les vagues successives de sanctions de l’UE à l’encontre de la Russie, y compris 
de son secteur énergétique.
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ILLUSTRATION 80   Dépendance énergétique extérieure de l’UE par État membre  
en mettant l’accent sur la Russie

PAYS OÙ LA RUSSIE REPRÉSENTE PLUS DE 50% DE 
« L’APPROVISIONNEMENT NET TOTAL EN GAZ » EN 2012 AUTRES DÉPENDANCES 
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01

1

AU
TR
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01

1

EE 8,2 6,8 0,0 Oui, la 
Russie 100% aucun non 

spécifié
réseaux 
de gaz

FI 9,4 38,8 0,0 Oui, la 
Russie 100% aucun 88% charbon, 

49%

LV 30,4 15,2 0,0 Oui, la 
Russie 100% aucun non 

spécifié
réseaux 
de gaz

LT 38,5 34,2 0,0 Oui, la 
Russie 100% aucun 98% électricité, 

45%

BG 13,6 29,6 3,5 Oui, la 
Russie 88,8% aucun 95%

cap. de 
raffinage 

100%

HU 37,1 107,4 23,4 Oui, la 
Russie 80% aucun 100% uranium 

(majorité)

SK 26,6 55,3 0,9 non 83,5% autre, 22% 100%

AT 24 95,9 20,2 non 60% Norvège, 
15% 16% commerce 

du gaz

SL 10,2 8,3 non 60% Algérie, 
23%

non 
spécifié

PL 12,6 176,9 49,5 non 58% autre, 15% 92% charbon, 
7%

CZ 15,6 86,3 1,7 non 57% Norvège, 
11% 59%

GR 14,2 47,1 0,0 non 55% Algérie, 
18% 25%
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PAYS OÙ LA RUSSIE REPRÉSENTE MOINS DE 50% DE 
« L’APPROVISIONNEMENT NET TOTAL EN GAZ » EN 2012 AUTRES DÉPENDANCES
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29% 39% charbon, 

4%

IT 36,9 792,6 91 non 28,8% Algérie, 
29% 16%

LU 22,5 13,7 0,0 non 24% Norvège, 
51,8%

non 
spécifié

FR 14,3 492,4 5,8 non 16% Norvège, 
42,6% 11% 

NL 42,2 426,2 742,7 non 5% Norvège, 
50% 31% 

BE 25,5 178,8 0,0 non < 1% Norvège, 
36,8% 45% 

PAYS N’IMPORTANT PAS DE GAZ RUSSE EN 2012 AUTRES DÉPENDANCES
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HR 30,1 31,2 21,1 non 0% autre, 37% non 
spécifié

CY 0 0 0 non 0% aucun non 
spécifié

~ 30% des 
IDE totaux 

DK 19,6 37,5 67,2 non 0% exportateur 
net

exportateur 
net

IE 29,7 52,6 2,4 non 0% autre, 94% 0%

MT 0 0 0 non 0% aucun  non 
spécifié

PT 18,7 50,1 49,5 non 0% Algérie, 
54% < 10%
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ES 22,6 362,6 1,1 non 0% Algérie, 
44% 15%

SE 2,3 12,9 0 oui 0% autre, 
100% 51%

UK 35,5 855 452,1 non 0% Norvège, 
34% 9% charbon, 

24%

DÉPENDANCE GLOBALE DE L’UE 28 ENVERS LE GAZ RUSSE AUTRES DÉPENDANCES 
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28 23 5060,9 1712,1 non 24% 

Norvège : 
22,6%, 

Algérie : 9%
Qatar : 6% 

33% 

charbon, 
uranium, 

électricité, 
capacité de 
raffinerie 

Source : Compilation de données d’Eurostat, d’Eurogas, de Bruegel, de médias en ligne, 2014

En 2012, la Commission européenne a lancé une procédure officielle pour 
déterminer si Gazprom enfreignait les règles antitrust de l’UE, et si elle abu-
sait notamment de sa position dominante sur plusieurs marchés gaziers d’Eu-
rope centrale et orientale concernant des discriminations tarifaires et des 
prix indexés sur le pétrole. Si l’enquête établit une infraction, Gazprom devra 
cesser ses pratiques et pourrait faire l’objet de sanctions financières considé-
rables. Dans le même temps, Gazprom est probablement l’un des plus grands 
bénéficiaires des nouvelles règles relatives au marché européen du gaz en 
termes d’activités commerciales et d’accès aux clients finaux, ce qui contraste 
avec le lancement, par la Russie, d’une procédure de consultation au sein de 
l’OMC sur le troisième paquet énergie.



DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE DE L’ÉNERGIE À L’UNION DE L’ÉNERGIE 
UNE PROPOSITION POLITIQUE POUR LE COURT ET LE LONG TERME

 101 

ILLUSTRATION 81   Différentiels de prix pour le gaz acheté auprès de Gazprom

PAYS PRIX FRONTIÈRE DE GAZPROM 
Estonie 31,32

Lettonie 28,86

Lituanie 35,20

Roumanie 26,30

Hongrie 27,47

Slovaquie 28,40

République tchèque 27,81

Allemagne 25,83

Italie 28,74

Source : Commission européenne, 2014

Par ailleurs, la Russie intervient de plus en plus, de façon directe et indirecte, 
sur les marchés énergétiques européens, en tant que fournisseur de pétrole, 
de charbon et d’uranium et en tant qu’investisseur dans plusieurs actifs clés 
de l’UE, notamment les raffineries, les systèmes de transport et de distribution 
du gaz, la vente et le commerce de matières premières, etc. L’interdépendance 
énergétique entre l’UE et la Russie, qui subsistera longtemps, n’est pas gérée 
de manière collective et cohérente. Les accords de swap encouragés par la 
Russie avec les entreprises européennes empêchent ces dernières de jouir de 
règles du jeu équitables en Russie.
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ILLUSTRATION 82   5 premières destinations du pétrole, du gaz et du charbon russes, total  
des importations de l’UE en provenance de Russie et consommation 
globale

GAZ (2012) PÉTROLE (2012) COMBUSTIBLES 
SOLIDES (2012) URANIUM 

Allemagne (32,3 bcm) Allemagne (35 
millions de tonnes)

Royaume-Uni  
(12,3 millions de tonnes) Allemagne

Italie (21,8 bcm) Pologne (23,5 
millions de tonnes)

Allemagne  
(10,1 millions de tonnes) France

Pologne (9,8 bcm) Pays-Bas (15 millions 
de tonnes)

Pologne  
(9,3 millions de tonnes) Belgique

Hongrie (8,1 bcm) Belgique (11,6 
millions de tonnes)

Finlande  
(5,3 millions de tonnes) Pays-Bas

France (7,5 bcm) Italie (9,2 millions 
de tonnes)

Pays-Bas  
(3,5 millions de tonnes) Espagne

Importations en provenance 
de Russie :  

106 bcm - 160bcm

Importations en provenance  
de Russie :  

175 millions de tonnes

Importations en provenance  
de Russie :  

52,7 millions de tonnes

% du total  
des importations : 23-39%

% du total  
des importations : 31%

% du total  
des importations : 23%

Cons. totale de l’UE : 
392,8 Mtop

Cons. totale de l’UE : 
586,6 Mtop

Cons. totale de l’UE :  
293,9 Mtop

Source : Compilation de données d’Eurostat, d’Eurogas, 2014
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ILLUSTRATION 83   Principales activités de Gazprom en Europe

KEY

Source : Gazprom, Rapport annuel, 2013
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Concernant la crise actuelle au sujet du transit gazier par l’Ukraine, l’UE 
assume ses responsabilités et joue un rôle clé dans le dialogue trilatéral/les 
négociations menées actuellement avec l’Ukraine et la Russie. Toutefois, tant 
que les États membres de l’UE ne seront pas prêts à aligner leur position au 
niveau européen, la Russie continuera de monter ces derniers les uns contre 
les autres, sur le plan bilatéral, au détriment de l’UE dans son ensemble.

Constat 27.  L’intégration de l’énergie dans la politique générale extérieure 
de l’UE est nécessaire pour avoir un impact

L’approche progressive et la discussion sur les enjeux énergétiques lors du 
Conseil Affaires étrangères de l’UE, avec l’aide du Haut Représentant pour les 
affaires étrangères et du Service européen pour l’action extérieure (SEAE), est 
une étape dans la bonne direction. Cependant, si la politique énergétique revêt 
une importante dimension extérieure/stratégique, cette dernière demeure la 
prérogative des États membres de l’UE.

Malgré les progrès réalisés sur le plan extérieur et le renforcement (trop 
lent) de la représentation extérieure de l’UE par le traité de Lisbonne, l’UE 
est encore trop souvent absente de la scène énergétique internationale. L’UE 
et ses États membres restent incapables de délivrer un seul message fort et 
convaincant (selon la formule consacrée « parler d’une seule voix ») à ses parte-
naires et fournisseurs étrangers.

Au niveau multilatéral, comme dans le cadre de l’Agence internationale de 
l’énergie, l’UE reste un observateur aux côtés des États membres de l’UE, qui 
ne coordonnent pas suffisamment leurs positions. De plus, le manque d’instru-
ments multilatéraux dans le domaine de l’énergie maintient une incertitude 
réelle autour de l’exploitation et du transport des ressources. Dans le contexte 
de l’UE, le potentiel du GATT/de l’OMC et d’autres organismes n’a pas été cor-
rectement évalué. La relance du traité sur la Charte de l’énergie pose égale-
ment question.
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2.4. En conclusion – La nécessité d’agir

Constat 28. Fragmentation du système

Malgré les nombreux résultats obtenus ces dix dernières années, ils n’ont pas 
mis fin à la fragmentation du système. Parfois, même les évolutions positives 
se sont accompagnées de problèmes qui, pour l’essentiel, ne sont pas réglés. Le 
marché intérieur doit être achevé et réorganisé pour faire face aux nouveaux 
problèmes et défis qui sont apparus ces dernières années. La politique éner-
gétique européenne ne donne pas à l’UE une dimension extérieure efficace 
et cohérente, qui lui permettrait de répondre aux enjeux stratégiques dans le 
domaine de l’énergie.

Les solutions nationales se sont avérées inefficaces et ont augmenté le risque 
de réponses divergentes et contradictoires aux défis communs. L’UE n’a pas 
de gouvernance adaptée pour compenser le manque de coordination et de coo-
pération entre les États membres de l’UE et les parties prenantes. Des ins-
truments non contraignants et des structures libres de coordination ne fonc-
tionnent tout simplement pas. La coordination de points de vue antagonistes, 
sans aucune vision claire et commune et aucune volonté d’agir ensemble, ne 
peut produire de résultat.

L’UE ne peut orienter directement la recherche et le développement, les inves-
tissements, les infrastructures ou les politiques de taxation et de diversifica-
tion des sources/ressources énergétiques, ce qui lui permettrait d’atteindre 
ses objectifs en matière de compétitivité, de durabilité et/ou de sécurité 
d’approvisionnement.

Constat 29. Le risque de naviguer à vue

Rien ne garantit que l’approche actuelle suffise pour apporter les changements 
économiques, industriels et sociétaux nécessaires à la transition de l’UE vers 
une économie sobre en carbone à l’horizon 2030-2050. Compte tenu des évo-
lutions passées et récentes, il reste à déterminer dans quelle mesure les États 
membres de l’UE et les parties prenantes sont réellement prêts à faire un tel 
saut qualitatif, au-delà de la notion d’indépendance énergétique nationale, et à 
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accepter leur interdépendance de facto dans le cadre d’une politique énergé-
tique européenne commune.

Constat 30. Une convergence européenne historique des profils et systèmes 
énergétiques nationaux

La politique énergétique de l’UE est désormais à mi-chemin entre des poli-
tiques nationales reposant essentiellement sur des considérations nationales 
et une politique énergétique commune fondée sur des marchés de l’énergie 
intégrés. C’est ce dernier aspect qu’il faut renforcer.

En effet, l’UE dispose d’un ensemble de règles relativement élaborées dans le 
domaine de l’énergie. Le troisième paquet relatif au marché intérieur de l’éner-
gie, ainsi que d’autres règlements et directives clés de l’UE dans le domaine de 
l’électricité, du gaz, des SER, de l’efficacité énergétique et des infrastructures, 
ont permis une réelle convergence des 28 systèmes, modèles et cadres législa-
tifs nationaux relatifs à l’énergie, ce qui est unique sur la scène internationale 
et irréversible au niveau européen.
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3.  L’approche technique nécessaire :  
dix actions immédiates pour  
la politique énergétique européenne 
et ses parties prenantes

La politique énergétique européenne requiert la participation active des ins-
titutions européennes, des États membres et de tous les autres acteurs clés 
de l’énergie, afin de surmonter les lacunes et obstacles identifiés. Aucun État 
membre n’est en mesure de relever tous les défis à lui seul. Un « échec du mar-
ché de l’énergie » pourrait bien conduire au renversement d’un gouvernement 
dans les États membres faibles, mais également dans les plus forts. De plus, 
des instruments non contraignants et des structures souples de coordination 
ne sont pas suffisants pour prendre des décisions difficiles et les mettre en 
œuvre. Pour aboutir à une véritable politique énergétique européenne et profi-
ter de ses avantages escomptés, tous les États membres et les acteurs de l’éner-
gie doivent y adhérer et y participer.

Si elle est bien gérée, la politique énergétique européenne peut être un instru-
ment puissant, capable d’apporter des réponses pragmatiques et efficaces aux 
lacunes identifiées. Il existe trois objectifs clés qu’une politique énergétique 
européenne globale devrait atteindre en priorité. Par ailleurs, dix grandes 
actions, ainsi que des solutions concrètes, des instruments politiques et des 
cadres institutionnels doivent être mis en place à court terme, dans le cadre 
du nouveau cycle institutionnel de l’UE afin de réaliser ces trois objectifs clés.

Objectif 1. Réaliser le marché intérieur européen de l’énergie

Le marché intérieur de l’électricité et du gaz a atteint un point de non-retour. 
Il existe un consensus sur la nécessité de le parachever. Fondé sur un cadre 
réglementaire adapté et des infrastructures interconnectées, le marché inté-
rieur européen de l’énergie demeure le principal outil à la disposition de l’UE 
pour atteindre simultanément l’ensemble de ses objectifs en matière d’énergie : 
la transition énergétique vers une économie sobre en carbone, l’optimisation 
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de l’allocation et du développement des ressources nationales, l’utilisation effi-
cace de l’énergie, la sécurité d’approvisionnement et la solidarité au sein de 
l’UE, les bons signaux pour stimuler les investissements dans les actifs de pro-
duction, de transport et de distribution de l’énergie et les économies d’échelle 
visant à concevoir et à déployer de nouvelles technologies. Il vise à garantir des 
conditions de concurrence équitables pour tous les acteurs du marché et à don-
ner aux consommateurs le droit de choisir entre des fournisseurs concurrents.

Un marché intérieur européen de l’énergie solide, liquide, compétitif et intégré 
constituera également une force pour la politique étrangère de l’UE. Il renfor-
cera son autorité dans les relations bilatérales et multilatérales avec ses parte-
naires étrangers et sa capacité de négociation avec les fournisseurs étrangers 
et les pays de transit.

Objectif 2.  Profiter des avantages de la dimension extérieure  
du marché intérieur européen de l’énergie

Les États membres et les opérateurs européens ne peuvent plus traiter avec 
des pays tiers sans tenir compte de la dimension et des valeurs communes du 
marché intérieur. Il faut désormais adopter une approche européenne dans 
certains domaines stratégiques, pour s’assurer non seulement que les accords 
bilatéraux conclus par les États membres, à titre individuel, et les entreprises 
avec des fournisseurs et des pays de transit profitent au marché européen 
dans son ensemble, mais également qu’aucun(e) pays tiers/entreprise ne puisse 
menacer les actifs et les infrastructures clés de l’UE dans le domaine de l’éner-
gie ou procéder à des baisses ciblées de l’approvisionnement énergétique.

Au-delà des approches actuelles au cas par cas et ad hoc, la politique éner-
gétique européenne doit avoir pour objectif de renforcer la dimension exté-
rieure concrète et utile de l’Union, qui apporte une réelle valeur ajoutée aux 
enjeux relatifs au marché intérieur européen de l’énergie et à sa sécurité d’ap-
provisionnement, en mettant tout particulièrement l’accent sur une stratégie 
de diversification claire des sources d’approvisionnement et des itinéraires 
de transit. Au fil du temps, elle doit également viser à mettre l’UE et ses voi-
sins sur la bonne voie en vue de créer un marché de l’énergie pan-européen 
fondé sur le modèle européen. Cela permettrait de maîtriser la dépendance 
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croissante de l’UE aux importations, notamment pour les États membres qui 
dépendent d’un seul fournisseur.

Objectif 3. Renforcer la gouvernance de la politique énergétique européenne

Si l’on ne peut ignorer les tentatives de progrès en cours – avec l’adoption du 
paquet énergie-climat 2030 et la flexibilité accrue offerte aux États membres 
dans la mise en œuvre des nouveaux objectifs de l’UE pour 2030 –, ces der-
nières décisions doivent néanmoins s’accompagner d’une gouvernance et 
d’une discipline suffisantes, avec des règles contraignantes, afin que les États 
membres ne prennent pas de mesures pouvant nuire au fonctionnement et à la 
solidarité du marché intérieur.

La politique énergétique de l’Union doit reposer sur un espace réglementaire 
européen concernant l’énergie qui soit solide, cohérent, stable et moderne, et 
régi par des institutions communes capables de fournir des solutions efficaces. 
Concrètement, l’UE doit concevoir les outils adaptés pour renforcer l’interac-
tion entre les acteurs et les domaines d’actions, dans un cadre de gouvernance 
européen cohérent. Elle doit également renforcer les outils visant à favoriser 
la coopération entre les acteurs nationaux aux niveaux bilatéral et régional.

La gouvernance de la politique énergétique européenne doit s’adapter avec 
souplesse à l’évolution des conditions de marché, des technologies et des 
sources énergétiques et trouver un équilibre entre les trois objectifs clés. Elle 
doit permettre de prendre les bonnes décisions dans les domaines stratégiques 
essentiels et de les mettre en œuvre dans un cadre institutionnel adapté. Enfin, 
elle doit appliquer les règles et les disciplines communes de façon cohérente et 
se montrer collective afin de garantir l’intér êt commun dans de bonnes condi-
tions économiques.
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3.1. Réaliser le marché intérieur européen de l’énergie

Action 1.  Un cadre règlementaire de l’UE crédible et stable en vue de la 
pleine intégration du marché intérieur européen de l’énergie

« Le marché intérieur doit être parachevé. Si nous faisons aboutir ce projet, 
nous apporterons 200 milliards d’euros supplémentaires de valeur ajoutée 
à l’économie européenne. Nous nous devons donc de réussir ». Un nouvel 
élan pour l’Europe : mon programme pour l’emploi, la croissance, l’équité 
et le changement démocratique. Orientations politiques pour la prochaine 
Commission européenne, Jean-Claude Juncker, Strasbourg, 15 juillet 2014.

« Cette priorité nécessitera la mobilisation de toute une série d’instruments 
financiers, politiques et législatifs dans de nombreux secteurs essentiels 
de notre économie (...) qui suivront l’accord politique sur le paquet 
énergie-climat 2030. (...) Renforcer la concurrence devrait contribuer 
à abaisser les coûts pour les citoyens et les entreprises et à stimuler la 
croissance. (...) Vous serez chargé d’identifier et de sélectionner des projets 
d’infrastructure à mener en priorité, d’évaluer la nécessité de renforcer 
le cadre juridique actuel et de suivre de très près la mise en œuvre de la 
législation en vigueur ». Lettre de mission à Miguel Arias Cañete, com-
missaire à l’énergie et à l’action climatique, Bruxelles, 1er novembre 2014.

« Le Conseil européen a pris acte de l’importance fondamentale que revêt 
un marché intérieur de l’énergie pleinement opérationnel et connecté. 
Rappelant les conclusions relatives à l’achèvement de ce marché qu’il a 
adoptées en mars 2014, le Conseil européen a souligné qu’il faut mobiliser 
tous les efforts pour atteindre d’urgence cet objectif. Les mesures 
destinées à prévenir des situations dans lesquelles des États membres 
disposeraient d’interconnexions insuffisantes avec les réseaux européens 
de gaz et d’électricité et à assurer la synchronisation des activités des États 
membres dans le cadre des réseaux continentaux européens, comme le 
prévoit la stratégie européenne pour la sécurité énergétique, resteront 
également prioritaires après 2020 », Conclusions du Conseil européen, 
23-24 octobre 2014.
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Un cadre réglementaire stable et crédible, en vue de la pleine intégration du 
marché intérieur européen de l’énergie, est une condition préalable essentielle 
à la politique énergétique européenne. Il s’agit également, aux niveaux de l’UE 
et de ses États membres, d’une condition fondamentale pour attirer les inves-
tissements nécessaires dans la transition du système énergétique, notamment 
du fait que ces derniers restent avant tout de la compétence du marché et des 
investisseurs. Les objectifs pour 2020 et le récent paquet énergie-climat 2030 
définissent clairement la direction à suivre par l’UE et ses États membres afin 
d’améliorer et de transformer la production, le transport, la distribution, le 
stockage et la consommation d’énergie, ainsi que d’optimiser l’innovation dans 
le domaine de l’efficacité énergétique, des sources d’énergie renouvelables et 
du captage et stockage de carbone (CSC), et l’application des technologies de 
l’information visant à rendre intelligent l’ensemble du système. Toutefois, ces 
grandes décisions doivent se traduire par différentes règles qui doivent être 
prévisibles. Cela vaut pour :

• L’achèvement des marchés intérieurs de l’électricité et du gaz. La 
tâche principale ici est la mise en œuvre, la mise en œuvre et encore la 
mise en œuvre, et ce pour les directives européennes, les règlements et 
les codes de réseau.

• Les règles relatives au marché de détail et les différents méca-
nismes visant à encourager une production et une réponse à la 
demande décentralisées. Les consommateurs (industries et ménages) 
font désormais partie des marchés de l’électricité et du gaz. Il faut donc 
leur donner plus de moyens d’action, en tenant compte du potentiel de la 
gestion de la réponse à la demande visant à réduire les formes de consom-
mation actuelles et à optimiser le système en cas de rupture d’approvi-
sionnement. Pour ce faire, il faut déployer des systèmes intelligents afin 
de rendre l’ensemble du système énergétique totalement interactif et 
réactif, en impliquant tous les acteurs : les clients, les prosommateurs, 
les producteurs d’énergie, les GRD et GRT, les régulateurs et les États 
membres.

• Garantir l’interconnectivité des systèmes d’électricité et de gaz au 
niveau européen. L’intégration des marchés de l’électricité et du gaz n’est 
pas possible sans l’infrastructure physique permettant de garantir la libre 
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circulation de l’électricité et du gaz dans toute l’UE. Atteindre le niveau d’in-
terconnexion essentiel au bon fonctionnement du marché est une grande 
priorité. Tous les outils existent pour mobiliser les ressources et construire 
les infrastructures nécessaires. Il faut faire davantage d’efforts concernant 
l’approvisionnement des îlots énergétiques, où la diversification de l’appro-
visionnement peut dépendre de l’existence de nouvelles infrastructures. 
L’objectif de 10 % d’interconnexions au sein de l’UE doit être davantage expli-
cite au niveau régional, soit l’échelon ayant le plus besoin de ces dernières. 
Les véritables obstacles au niveau national, qui sont avant tout de nature 
économique et politique, doivent être mieux évalués, puis rendus publics.

• La taxation de l’énergie doit être davantage harmonisée au sein de l’UE 
et mieux correspondre aux objectifs en matière d’énergie et de climat 
pour 2020 et 2030.

• Le SCEQE doit être réformé pour en faire un système solide, capable 
de gérer à court terme la baisse des émissions et de stimuler les investis-
sements dans des technologies sobres en carbone. L’UE doit être prête à 
faire des choix pénibles et à prendre des décisions difficiles, ce qui per-
mettra au SCEQE de fonctionner sur le long terme et d’anticiper un sys-
tème carbone suffisamment solide et un prix du carbone élevé sur le plan 
structurel, sous la forme d’un prix minimum pour le carbone ou, au mieux, 
d’une taxation du carbone.

• Les fonds européens disponibles doivent être alloués de façon 
cohérente à des priorités bien définies, qui contribuent à la réalisation 
du marché intérieur et des objectifs fixés par le Conseil européen, en évi-
tant des demi-mesures et des infrastructures fondées sur des motivations 
politiques à court terme. Le plan Juncker devrait grandement contribuer 
à cet objectif, mais il est également essentiel d’identifier les bons projets 
et d’analyser leurs coûts et avantages, ainsi que d’établir la répartition 
réelle des coûts nets entre les pays, afin de garantir l’adhésion du grand 
public et une mise en œuvre rapide.

• Les éventuelles règles supplémentaires adoptées au niveau natio-
nal, telles que des prix régulés, des systèmes de subvention, des méca-
nismes de rémunération de la capacité et d’autres réserves stratégiques, 
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doivent être pleinement conformes aux règles et orientations de l’UE et ne 
doivent pas affaiblir le marché intérieur.

Action 2.   Un cadre européen pour la sécurité de l’approvisionnement  
en électricité et en gaz

« Coordonner des actions spécifiques destinées à renforcer la sécurité 
énergétique à l’échelon européen, à commencer par la nécessité de contrer 
toute éventuelle pénurie d’énergie au cours des trois à douze prochains 
mois ». Lettre de mission à Maroš Šefčovič, vice-président chargé de 
l’Union de l’énergie, Bruxelles, 1er novembre 2014.

« Rappelant ses conclusions de juin 2014, le Conseil européen a approuvé 
de nouvelles mesures visant à réduire la dépendance énergétique de l’UE 
et à accroître sa sécurité énergétique, tant pour l’électricité que pour le 
gaz », Conclusions du Conseil européen, 23-24 octobre 2014.

L’intégration des marchés de l’électricité et du gaz nécessite également une 
approche intégrée de la sécurité d’approvisionnement, qui porte sur les mar-
chés nationaux, régionaux et européens, afin de garantir le niveau élevé de 
cette sécurité. La crise du gaz de janvier 2009 a donné lieu à une réglementa-
tion européenne relative à la sécurité de l’approvisionnement en gaz, mais une 
réglementation semblable continue de faire défaut pour l’électricité. Compte 
tenu de l’interdépendance croissante de l’électricité et du gaz, ces deux 
domaines doivent être réunis dans une législation contraignante de l’UE. Dans 
le cadre de la politique énergétique européenne, il est désormais nécessaire de 
définir tous les paramètres de la sécurité des systèmes énergétiques, en don-
nant la priorité à l’électricité. Elle doit offrir aux États membres un niveau de 
sécurité au moins équivalent à celui dont ils jouissent à l’heure actuelle, limi-
tant ainsi les raisons, pour ces derniers, d’intervenir au niveau national dans ce 
domaine et encourageant des actions communes, qui soient menées par toutes 
les parties prenantes aux niveaux national, régional et européen.

Cette législation de l’UE doit être fondée sur :
• la définition claire des responsabilités des différents acteurs,
• des normes d’approvisionnement élevées,
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• des règles et méthodologies communes pour assurer l’adéquation entre la 
production centralisée et celle décentralisée,

• des évaluations régulières des risques,
• des mécanismes d’intervention et d’urgence efficaces,
• le renforcement du cadre législatif actuel pour la sécurité de l’approvi-

sionnement en gaz au sein de l’UE, afin d’utiliser les installations de pro-
duction, de transport et de stockage du gaz et de GNL les plus efficaces et 
d’établir des flux bidirectionnels sur tous les gazoducs.

Action 3.  Renforcer les pouvoirs des acteurs européens clés

« L’Union ne peut réussir qu’à partir du moment où tout le monde va dans 
la même direction : nous devons ainsi nous efforcer, au cours des prochains 
mois, d’établir une vision commune entre les institutions au sujet de ce que 
nous voulons réaliser et de la façon dont nous comptons y parvenir. (...) 
Parachever le marché intérieur de l’énergie en reliant les infrastructures 
et en coopérant avec les régulateurs et les acteurs aux niveaux national 
et européen en vue d’améliorer, de renforcer et d’appliquer pleinement 
la législation européenne dans ce domaine ». Lettres de mission à Maroš 
Šefčovič, vice-président chargé de l’Union de l’énergie et à Miguel Arias 
Cañete, commissaire à l’énergie et à l’action climatique, Bruxelles, 
1er novembre 2014.

Le marché européen de l’énergie ne fonctionnera que si les pouvoirs des prin-
cipaux acteurs européens sont renforcés pour leur permettre d’agir à l’échelon 
de l’Europe. De plus, les pouvoirs de l’ensemble de ces acteurs devront être 
renforcés en même temps ; en effet, la capacité de l’un d’entre eux à réaliser 
tout son potentiel dépend de la capacité des autres à faire également face à 
leurs nouvelles responsabilités :

• L’ACER doit pouvoir agir en tant que régulateur européen, prendre éven-
tuellement des décisions sur les enjeux transfrontaliers, qui soient direc-
tement contraignantes pour les régulateurs, et disposer des ressources 
suffisantes pour assumer toutes ses tâches et responsabilités dans le 
domaine des codes de réseau, des infrastructures et du fonctionnement 
du marché, y compris le règlement REMIT ;

• L’ENTSO-E doit être autorisé à coordonner les flux d’électricité dans 
toute l’UE en temps réel ;
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• L’ENTSOG doit pouvoir intégrer pleinement les stockages et les termi-
naux de GNL dans le réseau de transport, en vue d’assurer une flexibilité 
et une fiabilité optimales en cas de rupture d’approvisionnement ;

• Les GRD doivent être regroupés dans une seule organisation européenne 
reconnue afin de promouvoir les règles communes nécessaires en vue 
d’accélérer l’optimisation du système et le renforcement des pouvoirs des 
consommateurs, dans le plein respect de la vie privée.

Action 4.  Une coopération renforcée entre les États membres au niveau régional

« J’ai la ferme conviction que nous devons avancer en tant qu’Union. 
Nous ne devons pas nécessairement progresser tous au même rythme – 
les traités le permettent et nous avons vu que nous pouvons fonctionner 
selon des modalités différentes. Ceux qui veulent aller plus loin, plus vite, 
devraient pouvoir le faire ». Un nouvel élan pour l’Europe : mon pro-
gramme pour l’emploi, la croissance, l’équité et le changement démocra-
tique. Orientations politiques pour la prochaine Commission européenne, 
Jean-Claude Juncker, Strasbourg, 15 juillet 2014.

« Le respect des principes de subsidiarité, de proportionnalité et du 
mieux légiférer sera au cœur des activités de la nouvelle Commission. 
Nous concentrerons nos efforts sur les domaines où seules des actions 
communes, au niveau européen, peuvent permettre d’obtenir les résultats 
souhaités. Dans le cadre de notre action, nous chercherons toujours à 
adopter l’approche la plus efficace et la moins contraignante. Au-delà de 
ces domaines, nous devons laisser les États membres agir, dès lors qu’ils 
jouissent d’une plus grande légitimité et sont mieux à même d’apporter 
des réponses efficaces aux niveaux national, régional ou local ». Lettres de 
mission à Maroš Šefčovič, vice-président chargé de l’Union de l’énergie et 
à Miguel Arias Cañete, commissaire à l’énergie et à l’action climatique, 
Bruxelles, 1er novembre 2014.

« L’intégration de la part croissante des énergies renouvelables 
intermittentes exige un marché intérieur de l’énergie davantage 
interconnecté et des mesures d’appoint appropriées, une coordination 
devant être assurée en tant que de besoin au niveau régional. (...) Le Conseil 
européen est convenu qu’un système de gouvernance fiable et transparent, 
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sans charges administratives superflues, sera mis au point pour contribuer 
à ce que l’UE atteigne les objectifs de sa politique énergétique ; ce système 
de gouvernance offrira la souplesse nécessaire aux États membres et 
respectera pleinement la liberté de ces derniers de déterminer leur propre 
bouquet énergétique. Ce système de gouvernance aura les caractéristiques 
suivantes : (...) 6.3. il facilitera la coordination des politiques énergétiques 
nationales et favorisera la coopération régionale entre États membres », 
Conclusions du Conseil européen, 23-24 octobre 2014.

L’évolution de ces dernières années a été très rapide étant donné que les 
acteurs coopèrent de plus en plus en vue de concevoir tous les outils néces-
saires au troisième paquet. Cependant, les États membres de l’UE sont à la 
traîne dans la mise en œuvre des règles européennes et sont par ailleurs ten-
tés de prendre de nouvelles mesures unilatérales, qui ne correspondent pas 
aux efforts déployés au niveau européen. Ils doivent être davantage encou-
ragés à coopérer pleinement, au niveau régional, dans certains domaines, de 
façon pragmatique et fonctionnelle et dans le respect des règles de l’UE ; il faut 
ainsi dépasser les nombreuses approches actuelles ad hoc et volontaires, qui 
ne couvrent pas tous les domaines d’actions importants et n’empêchent pas non 
plus leur évolution.

Les sujets de coopération doivent être les suivants :

• Optimiser les portefeuilles et systèmes énergétiques diversifiés 
des États membres. L’objectif est d’identifier les économies d’échelle 
et les complémentarités en mutualisant leurs ressources naturelles dans 
les meilleures conditions économiques possible, qu’il s’agisse de com-
bustibles fossiles ou, de préférence, de sources d’énergie renouvelables/
sobres en carbone, et en interconnectant leurs réseaux et marchés de 
l’énergie au niveau requis. Compte tenu de la croissance rapide des SER, 
un marché infrajournalier et d’équilibrage doit être mis en œuvre au 
niveau régional, puis européen, afin de tenir pleinement compte de la pro-
duction de plus en plus variable.

• Échanger des informations essentielles (ex ante) sur les politiques 
énergétiques nationales entre les pays voisins et avec la Commission 
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européenne, afin d’évaluer en détail leurs conséquences potentielles sur 
le système commun et d’examiner les alternatives les moins perturbantes.

• Corriger les déséquilibres structurels excessifs entre les systèmes 
énergétiques nationaux/régionaux (Europe continentale du Nord, Europe 
du Sud et de l’Est essentiellement) afin de créer, au fil des ans, un marché 
de l’énergie pan-européen et de supprimer les îlots énergétiques restants.

• Créer une solidarité de facto entre les États membres, fondée sur 
des évaluations communes des risques, pour permettre une aide 
réciproque en vue d’éviter les ruptures d’approvisionnement et d’atté-
nuer leurs conséquences dans le cadre de mécanismes régionaux et de 
plans d’urgence efficaces.

• Instaurer une véritable coopération entre les États membres sur 
un nombre croissant de sujets, notamment :
–  des approches réglementaires sur les projets d’infrastructures 

transfrontalières ;
–  des mécanismes de rémunération de la capacité ;
–  des systèmes d’aide communs pour les SER et l’efficacité énergétique, 

qui ne se limitent pas aux entreprises ou projets nationaux ;
–  des mesures en vue de renforcer l’intégration du marché, telles que le 

couplage des marchés, une plateforme de négociation et des normes 
techniques communes ;

–  la promotion de l’innovation technologique dans le cadre de programmes 
de R&D communs ;

–  la mutualisation des fonds nationaux, régionaux et européens pour des 
projets communs dans le domaine de l’énergie.

La coopération régionale doit être suffisamment souple pour permettre 
divers degrés d’intensité. Concernant la structure et le format de la gou-
vernance régionale, il pourrait être utile d’avoir différents « cercles » d’adhé-
sion et d’allouer les droits et obligations correspondants aux principaux États 
membres, participants et observateurs. Ainsi, certains États membres, qui 
appartiendraient à différents groupes régionaux, pourraient faire le lien entre 
ces derniers. L’intégration régionale pourrait également contribuer à créer des 
GRT régionaux (ou du moins à intensifier leur coopération) en vue de renforcer 
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le système et d’intervenir en temps réel. Il pourrait également s’agir d’un 
organe de coopération solide pour tous les acteurs.

Pour être fructueuse, la coopération régionale doit présenter quatre 
grandes caractéristiques :

• des objectifs bien définis et opérationnels, qui bénéficient d’un sou-
tien politique très ferme au plus haut niveau dans les États membres et 
impliquent directement les acteurs clés compétents ;

• le leadership prononcé de la Commission européenne, qui doit jouer le rôle 
de « facilitatrice » dans toutes les structures de coopération régionale ;

• le regroupement de tous les moyens afin de créer des conditions de concur-
rence équitables, c’est-à-dire un cadre réglementaire prévisible, stable et 
clair (software), associé à des infrastructures/des évolutions du marché 
concrètes (hardware) soutenues par des moyens financiers conséquents ;

• des règles contraignantes qui soient respectées par les États membres et 
correctement appliquées par les acteurs concernés, de manière collective.

3.2.  Profiter des avantages de la dimension extérieure 
du marché intérieur européen de l’énergie

Action 5.   Veiller à la conformité des accords intergouvernementaux  
avec le marché intérieur européen de l’énergie

« Si le prix de l’énergie importée de l’Est devient trop cher, politiquement ou 
économiquement, l’Europe doit être capable d’avoir accès très rapidement 
à d’autres sources d’approvisionnement. Nous devons être en mesure 
d’inverser les flux d’énergie au besoin ». Un nouvel élan pour l’Europe : 
mon programme pour l’emploi, la croissance, l’équité et le changement 
démocratique. Orientations politiques pour la prochaine Commission 
européenne, Jean-Claude Juncker, Strasbourg, 15 juillet 2014.

« Afin d’améliorer la position de négociation de l’UE dans le domaine 
de l’énergie, tirer pleinement parti de la décision établissant un 
mécanisme d’échange d’informations en ce qui concerne les accords 
intergouvernementaux conclus entre des États membres et des pays 
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tiers dans le domaine de l’énergie, en particulier en ce qui concerne les 
dispositions types et l’assistance de la Commission durant les négociations ; 
– encourager les États membres et les entreprises concernées à transmettre 
les informations pertinentes à la Commission et à solliciter son soutien tout 
au long des négociations, y compris en ce qui concerne l’évaluation ex ante 
de la compatibilité des accords intergouvernementaux avec la législation 
de l’UE et avec les priorités de cette dernière en matière de sécurité 
énergétique », Conclusions du Conseil européen, 23-24 octobre 2014.

Le marché intérieur instaure une concurrence au sein du secteur gazier et 
donne la liberté aux entreprises de conclure des accords d’approvisionnement 
avec des fournisseurs étrangers, ce qui permettra de fournir les meilleurs ser-
vices aux consommateurs. Cependant, au niveau intergouvernemental, l’UE et 
ses États membres devraient décider d’agir de façon transparente et cohérente 
avec les pays tiers, dans le plein respect de la législation européenne. À cette 
fin, la Commission européenne devrait pouvoir jouer pleinement son rôle de 
gardienne des traités en vue de contrôler les accords intergouvernementaux 
au nom de l’UE, notamment s’ils ont des effets potentiels sur le fonctionnement 
du marché intérieur, notamment sur les infrastructures, l’accès aux ressources 
et les installations de production. Le rôle de la Commission européenne dans 
ce processus à la fois ex ante et ex post devrait être beaucoup plus clair que 
l’approche actuelle au cas par cas, qui dépend largement de la volonté des États 
membres.

Il faut clarifier ces questions sensibles de compétence, très proches de la sou-
veraineté nationale, sur le mix énergétique et le niveau suffisant d’indépen-
dance dans les relations bilatérales, notamment quand ces dernières servent 
à préparer un accord commercial. Si les États membres devaient de nouveau, 
à l’avenir, enfreindre les règles de l’UE à ce sujet, la Commission européenne 
devrait, sans attendre, porter l’affaire devant la Cour de justice européenne 
et demander son Avis sur la question. Conformément à l’ancienne doctrine de 
l’AETR et à la jurisprudence dans les domaines de l’aviation, du transport, du 
commerce, etc., la Cour devrait déterminer dans quelle mesure la compétence 
extérieure de l’UE doit s’exercer dans ce domaine afin de réaliser le marché 
intérieur européen de l’énergie et si la Commission européenne doit jouer le 
rôle de « facilitatrice » dans les négociations sur les accords intergouverne-
mentaux importants avec les États membres.
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Action 6.   Progresser sur la voie d’un marché de l’énergie pan-européen  
avec l’UE et ses voisins du Sud et de l’Est

« Je veux garder notre marché européen de l’énergie ouvert à nos voisins ». 
Un nouvel élan pour l’Europe : mon programme pour l’emploi, la crois-
sance, l’équité et le changement démocratique. Orientations politiques 
pour la prochaine Commission européenne, Jean-Claude Juncker, 
Strasbourg, 15 juillet 2014.

« Poursuivre le renforcement de la Communauté de l’énergie, qui vise à 
étendre l’acquis de l’UE dans le domaine de l’énergie aux pays visés par 
l’élargissement et aux pays voisins, à la lumière des préoccupations de l’UE 
liées à la sécurité de l’approvisionnement », Conclusions du Conseil euro-
péen, 23-24 octobre 2014.

Dans le cadre d’un ambitieux projet visant à créer une zone pan- 
européenne de sécurité et de prospérité, les pays voisins de l’Est et du Sud 
doivent être au cœur de la dimension extérieure de la politique énergétique 
européenne et du marché intérieur, que ce soit dans le cadre du traité insti-
tuant la Communauté de l’énergie et/ou des relations avec des partenaires clés 
tels que la Norvège, la Suisse, la Russie et la Turquie. Cette stratégie ne peut 
se limiter à transférer l’acquis communautaire dans le domaine de l’énergie 
aux pays voisins, mais devrait également reposer sur les priorités suivantes.

L’UE et ses voisins doivent progressivement ouvrir à la concurrence leurs 
marchés de l’énergie respectifs de façon réciproque et développer, avec 
des partenaires, des projets de co-développement dans le secteur de l’énergie, 
notamment sur les infrastructures, le déploiement des SER et l’efficacité éner-
gétique. Il faut également instaurer une coopération entre les régulateurs, les 
opérateurs de réseaux et d’autres acteurs des deux côtés.

Les principales initiatives de l’UE auprès de ses pays voisins devraient 
également consister à créer des mécanismes bilatéraux en vue de prévenir et 
de gérer les crises : la participation de l’UE au financement de la modernisa-
tion de leurs systèmes énergétiques, l’ajout de dispositions relatives à l’énergie 
dans les accords commerciaux bilatéraux et la fourniture d’une aide technique, 
ainsi que l’établissement de partenariats public-privé.
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L’UE doit rester ferme avec les autorités nationales de ces pays afin que ces 
dernières mettent en œuvre les réformes essentielles dans leur secteur de 
l’énergie, surtout en ce qui concerne l’ouverture à la concurrence de leurs mar-
chés. Le traité instituant la Communauté de l’énergie, qui est un bon modèle 
pour les relations avec les pays voisins de l’UE, doit être étendu et consolidé au 
niveau de sa gouvernance, avec un renforcement des capacités de gestion et un 
cadre institutionnel suffisants ; il doit également disposer des compétences et 
ressources nécessaires pour imposer l’état de droit et mettre en œuvre la légis-
lation importante dans les pays concernés. Les compétences de son Secrétariat 
doivent être renforcées, tout comme son interaction avec la Commission euro-
péenne. Son processus décisionnel doit également passer de l’unanimité au 
vote à la majorité qualifiée.

La Norvège joue un rôle très important dans la politique énergétique de 
l’Union européenne. Elle fait partie de l’EEE et a rapidement mis en œuvre le 
troisième paquet pour l’électricité. Compte tenu de sa situation particulière de 
pays producteur de gaz sans marché dédié, elle ne l’a fait qu’en partie pour le 
gaz. L’UE et la Norvège doivent conclure un accord spécifique couvrant tous 
les enjeux énergétiques d’intérêt commun, en vue non seulement de renforcer 
leur sécurité d’approvisionnement et leur sécurité de la demande respectives, 
mais également de s’intégrer l’une l’autre sur un marché commun de l’énergie. 
La décision d’intégrer les ressources de la Norvège dans la production natio-
nale de l’UE/EEE présente un grand intérêt pour les deux parties : cela per-
mettrait de réduire le niveau de dépendance aux importations et d’améliorer 
l’image du gaz, qui s’est considérablement détériorée ces dix dernières années 
en raison de considérations géopolitiques.

La Suisse, qui se situe au cœur de l’Union européenne et fait donc pleinement 
partie des réseaux transeuropéens, est moins intégrée à l’UE que la Norvège. 
Cependant, dans le domaine de l’électricité, l’intérêt est grand de conclure un 
accord à long terme, qui devrait être très avantageux pour les deux parties 
concernées.

La Russie demeurera l’un des principaux fournisseurs d’énergie de l’UE dans 
un avenir proche ; il est donc essentiel de concilier le dialogue actuel entre l’UE 
et la Russie sur l’énergie avec l’objectif à long terme de conclure un accord stra-
tégique global. Ce ne sera possible que si l’UE continue de faire respecter ses 
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principes et ses règles, de façon ferme et déterminée, à la Fédération de Russie 
et ses opérateurs. Cela nécessite également de mieux tenir compte de l’inter-
dépendance entre l’UE et la Russie dans le domaine de l’énergie, qui va bien 
au-delà du secteur gazier et concerne aussi le pétrole, le charbon, l’uranium, 
le nucléaire et d’autres actifs et infrastructures énergétiques. De plus, il serait 
judicieux de mieux lier les intérêts énergétiques à l’évolution de la situation 
politique/de la sécurité.

Le futur rôle de la Turquie en tant que pays de transit essentiel pour l’appro-
visionnement en ressources naturelles de l’UE doit être intégré dans un cadre 
réglementaire commun. Pour ce faire, il faut éviter que la Turquie devienne 
une nouvelle « Ukraine » et il faut mieux lier les intérêts énergétiques à l’évo-
lution politique plus générale du processus d’élargissement. Il est particulière-
ment important de traiter ensemble le rôle de la Russie et de la Turquie, car ces 
deux pays envisagent désormais un partenariat sur le gaz le long du corridor 
gazier sud-européen.

3.3.  Renforcer la gouvernance  
de la politique énergétique européenne

Action 7.   Un leadership et une autorité plus prononcés  
de la part de la Commission européenne

« Nous ne pouvons et ne devons pas tout faire : je veux une Union européenne 
plus grande et plus ambitieuse pour les grands enjeux, plus petite et 
plus modeste pour les petits dossiers. Je souhaite également que nous 
consacrions notre énergie et nos efforts à garantir la mise en œuvre et le 
suivi efficaces sur le terrain. (...) Nous devons respecter les normes éthiques 
et professionnelles les plus élevées possible en toutes circonstances. 
Je souhaite que la Commission européenne montre l’exemple en tant 
qu’administration publique moderne, efficace et transparente, ouverte à 
toutes les contributions qui nous aident à fournir un travail de qualité, en 
toute indépendance et impartialité. Notre conduite doit être irréprochable. 
(...) Nous aurons également le privilège d’être soutenus par un service 
public européen excellent et très motivé et par une administration gérée 
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de façon professionnelle, mais dont les ressources sont limitées et doivent 
être utilisées au mieux. C’est pourquoi je veillerai également à ce que ces 
ressources soient consacrées à nos priorités et à ce que toutes les actions 
que nous menons obtiennent les meilleurs résultats et apportent une valeur 
ajoutée optimale ». Lettres de mission à Maroš Šefčovič, vice-président 
chargé de l’Union de l’énergie et à Miguel Arias Cañete, commissaire à 
l’énergie et à l’action climatique, Bruxelles, 1er novembre 2014.

La Commission européenne a un rôle unique et essentiel à jouer dans la gou-
vernance de la politique énergétique européenne, tant par sa qualité de gar-
dienne des traités que par son droit d’initiative. Ce n’est qu’en renforçant son 
leadership qu’elle obtiendra un soutien politique solide de la part des deux 
autres acteurs clés dans ce domaine, à savoir le Conseil européen et le Conseil 
d’une part, et le Parlement européen de l’autre.

La Commission européenne doit avoir la plus grande autorité pour veiller, 
par tous les moyens juridiques, à la pleine mise en œuvre des législations en 
vigueur par les États membres et les acteurs concernés (y compris les codes 
de réseau), ces intruments ayant pour objectif de garantir des conditions de 
concurrence équitables pour tous les acteurs dans l’UE.

Elle doit également utiliser son leadership pour renforcer les propres res-
sources et moyens financiers de l’UE à l’aide des instruments fiscaux/de taxa-
tion sur les activités énergétiques et pour réunir tous les fonds européens 
nécessaires en vue de soutenir pleinement les objectifs de la politique énergé-
tique européenne aux niveaux local, national, régional et européen.

La Commission européenne doit exercer le leadership nécessaire pour élabo-
rer des propositions novatrices et faciliter la coordination et la coopération à 
tous les niveaux.
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Action 8.   Une transparence, un suivi et une consolidation accrus  
pour mieux légiférer

« Nous devons respecter les normes éthiques et professionnelles les plus 
élevées possible en toutes circonstances. Je veux que la Commission 
européenne montre l’exemple en tant qu’administration publique moderne, 
efficace et transparente, ouverte à toutes les contributions qui nous aident 
à fournir un travail de qualité, en toute indépendance et impartialité. Notre 
conduite doit être irréprochable. (...) Promouvoir une approche proactive 
et coordonnée pour le suivi, la mise en œuvre et la communication de nos 
politiques prioritaires dans toute l’Union et au niveau international ». Un 
nouvel élan pour l’Europe : mon programme pour l’emploi, la croissance, 
l’équité et le changement démocratique. Orientations politiques pour la 
prochaine Commission européenne, deJean-Claude Juncker, Strasbourg, 
15 juillet 2014.

« Le Conseil européen est convenu qu’un système de gouvernance fiable 
et transparent, sans charges administratives superflues, sera mis au 
point pour contribuer à ce que l’UE atteigne les objectifs de sa politique 
énergétique ; ce système de gouvernance offrira la souplesse nécessaire 
aux États membres et respectera pleinement la liberté de ces derniers de 
déterminer leur propre bouquet énergétique. Ce système de gouvernance 
aura les caractéristiques suivantes : 6.1. il s’appuiera sur les principaux 
éléments existants, tels que les programmes nationaux pour le climat et les 
plans nationaux pour les énergies renouvelables et l’efficacité énergétique. 
Les volets relatifs à la planification et à l’établissement de rapports, 
actuellement distincts, seront rationalisés et regroupés ; 6.2. il renforcera 
le rôle et les droits des consommateurs ainsi que la transparence et 
la prévisibilité pour les investisseurs, notamment au moyen d’un suivi 
systématique d’indicateurs clés permettant de mettre en place un système 
énergétique abordable, fiable, compétitif, sûr et durable », Conclusions du 
Conseil européen, 23-24 octobre 2014.

Transparence. Toutes les informations importantes sur l’évolution des mar-
chés et des politiques nationaux, régionaux et européens doivent être commu-
niquées par les États membres et les parties prenantes au niveau européen, 
c’est-à-dire entre les États membres et entre ces derniers et la Commission 
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européenne. Toutes les informations et obligations essentielles découlant d’un 
ensemble de politiques, paquets, objectifs, processus, règlements et direc-
tives de l’UE, ainsi que de la mise en œuvre des règles européennes, doivent 
être régulièrement communiquées au niveau européen et évaluées par la 
Commission européenne.

Suivi. Toutes les évolutions complexes des marchés et des politiques découlant 
des processus de suivi et d’analyse, notamment des plans d’action nationaux 
contraignants et indicatifs, doivent ensuite être intégrées par la Commission 
européenne dans un processus unique, qui donne lieu à une Analyse straté-
gique de la politique énergétique tous les 18 mois. Cette analyse doit repo-
ser sur des indicateurs clés permettant de mesurer « à 360° » les progrès et 
lacunes concernant l’intégration de la politique énergétique européenne. Pour 
ce faire, la capacité d’analyse au sein de la Commission européenne doit être 
renforcée.

Consolidation. Au terme du processus, les politiques énergétiques natio-
nales et européennes seront évaluées selon la même structure, le même objec-
tif, le même calendrier et les mêmes méthodologies. Cela permettra égale-
ment d’évaluer plus régulièrement la raison d’être des outils politiques et des 
mesures législatives existants et/ou nouveaux. Pour ce faire, la Commission 
européenne devrait disposer des compétences et ressources nécessaires à la 
modélisation économique. L’Analyse stratégique de la politique énergétique 
doit ensuite être débattue dans le cadre d’un processus d’examen des pairs 
mené par la Commission européenne avec la contribution active de toutes les 
parties prenantes : les autres institutions européennes (le Parlement européen, 
l’ACER, l’ENTSO-E/G, le Comité économique et social européen et le Comité 
des régions), le Conseil européen et ses États membres, ainsi que tous les 
autres acteurs concernés issus du secteur privé et de la société civile à dif-
férents niveaux de gouvernance. À l’heure actuelle, cette analyse est réalisée 
tous les 5 ans par l’Agence internationale de l’énergie, qui est un observateur 
avisé, mais insuffisant, de la politique énergétique de l’UE.
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Action 9.   La poursuite de l’intégration de l’énergie  
dans des politiques européennes plus générales

« Une nouvelle façon de travailler. Je veux que la Commission dans son 
ensemble soit plus que la somme de ses parties. Je veux donc que nous 
travaillions ensemble dans le cadre d’une équipe forte et que nous 
coopérions entre portefeuilles afin de mener des initiatives intégrées, 
solides et bien expliquées, qui donnent lieu à des résultats clairs. Je veux 
dépasser le réflexe du "chacun pour soi" en coopérant dans les domaines 
où nous pouvons vraiment faire la différence. (...) Pour ce faire, j’ai décidé 
d’organiser la nouvelle Commission différemment de mes prédécesseurs. 
Je confierai un certain nombre de projets prioritaires bien définis aux 
vice-présidents et leur demanderai de diriger et coordonner les activités 
au sein de la Commission dans les principaux domaines des orientations 
politiques. Ainsi, nous pourrons mieux nous concentrer et renforcer la 
coopération entre les membres du Collège, avec plusieurs commissaires 
travaillant en étroite collaboration dans le cadre d’une équipe dirigée par 
les vice-présidents et dont la composition pourra varier selon les besoins 
et l’apparition de nouveaux projets au fil du temps ». Lettres de mission à 
Maroš Šefčovič, vice-président chargé de l’Union de l’énergie et à Miguel 
Arias Cañete, commissaire à l’énergie et à l’action climatique, Bruxelles, 
1er novembre 2014.

L’énergie étant au carrefour du marché intérieur européen, les objectifs 
et stratégies de l’UE pour l’énergie doivent être mieux pris en compte dans la 
définition et la mise en œuvre d’autres politiques et activités importantes de 
l’UE dans les domaines de l’économie, de l’industrie, du social, du numérique, 
de l’agriculture, de l’environnement, de la protection des consommateurs et 
des transports.

L’énergie étant au carrefour de l’économie et de la compétitivité euro-
péennes, il serait judicieux de mieux lier les enjeux énergétiques au semestre 
européen et à d’autres mécanismes de suivi importants de l’UE tels que la 
Procédure concernant les déséquilibres macroéconomiques (qui va au-delà de 
la seule dimension de la balance commerciale nette des produits énergétiques 
en tant qu’indicateur supplémentaire pertinent dans le processus actuel) ou 
l’analyse annuelle de la croissance.
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L’énergie étant au carrefour de la politique étrangère européenne, la 
prise en compte de l’énergie dans les politiques extérieures générales de l’UE 
doit être plus systématique, notamment la politique étrangère et de sécurité 
commune, la politique commerciale, la politique de développement, la politique 
sur l’élargissement et la politique de voisinage. Il faut également renforcer la 
coordination et la cohérence entre les diverses parties prenantes et stratégies 
extérieures nationales et européennes, notamment au travers du service euro-
péen pour l’action extérieure.

Action 10.   Leçons des succès passés : apprendre des éléments essentiels  
à l’origine des forces de l’UE dans le domaine de l’énergie

« La hiérarchisation des priorités d’action, fondement d’une Union plus efficace 
et mieux ciblée, ne fonctionnera que si elle découle d’un partenariat entre 
les institutions de l’Union et les États membres, conformément à la méthode 
communautaire ». Un nouvel élan pour l’Europe : mon programme pour l’em-
ploi, la croissance, l’équité et le changement démocratique. Orientations 
politiques pour la prochaine Commission européenne, Jean-Claude Juncker, 
Strasbourg, 15 juillet 2014.

Selon la présente analyse des résultats obtenus par la politique énergétique 
européenne, cinq éléments essentiels sont à l’origine de ses principales forces 
et sont des conditions préalables à son succès futur :
1.  Les objectifs sont clairement identifiés, opérationnels et soutenus par tous 

les acteurs.
2.  Pour que la Commission européenne fasse preuve d’un leadership prononcé, 

elle a besoin du soutien politique ferme du Conseil européen/des États 
membres de l’UE et du Parlement européen, ainsi que de la participation 
active des principaux acteurs compétents.

3.  Des règles contraignantes sont en vigueur, respectées par tous les États 
membres et correctement appliquées par les acteurs.

4.  Tous les instruments disponibles sont réunis afin de créer des conditions 
de concurrence équitables, c’est-à-dire un cadre réglementaire prévi-
sible, stable et clair (software), associé à des infrastructures/des évolu-
tions du marché concrètes (hardware) soutenues par des moyens financiers 
conséquents.
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5.  Les consommateurs, qui étaient 100 % passifs dans le passé, peuvent jouer 
un rôle plus actif dans le système et en tirer profit.

Ces éléments essentiels illustrent à quel point de grandes choses peuvent être 
réalisées de façon concrète et pragmatique quand la vision collective, le lea-
dership, la volonté politique et les bons instruments sont réunis. Tous les chan-
gements positifs qui se sont déjà produits doivent être renforcés afin de soute-
nir les prochaines mesures à prendre. Les ignorer et faire marche arrière n’est 
pas une solution.

En conclusion, certaines mesures proposées sont nouvelles. D’autres 
sont une rationalisation post hoc du système en place et des lacunes 
actuelles. Toutes ces actions doivent permettre à l’UE de renforcer l’in-
tégration dans le domaine de l’énergie et de créer les conditions pro-
pices à une Union de l’énergie visionnaire et résiliente.
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4.  Stimuler le projet européen : 
l’Union de l’énergie

De la Communauté européenne de l’énergie à l’Union de l’énergie

Le concept d’Union de l’énergie repose sur la vision originale d’une 
Communauté européenne de l’énergie lancée en 2010 par Jacques Delors 
et Jerzy Buzek, puis développée dans une proposition politique de l’Institut 
Jacques Delors. Il a été introduit au plus haut niveau politique par l’ancien 
Premier ministre Donald Tusk, suivi du président français François Hollande ; 
il a ensuite été mis à plusieurs reprises à l’ordre du jour du Conseil européen 
par son ancien président, Herman Van Rompuy.

Par la suite, le nouveau président de la Commission européenne, Jean-Claude 
Juncker, en a fait l’une de ses priorités et a formé la nouvelle Commission euro-
péenne en conséquence, en donnant un solide mandat au vice-président chargé 
de l’Union de l’énergie, Maroš Šefčovič, et au commissaire à l’énergie et à l’ac-
tion climatique, Miguel Arias Cañete. Il reflète clairement la volonté de faire 
de l’énergie l’une des questions prioritaires du nouveau cycle institutionnel 
européen :

« Alors que nous entamons un nouveau cycle législatif après les élections 
du Parlement européen en mai 2014, le moment de suivre une nouvelle 
approche est venu. (...) Je souhaite par conséquent réformer et réorganiser 
la politique énergétique européenne dans le cadre d’une nouvelle Union 
européenne de l’énergie. (...) Ainsi qu’il a fréquemment été dit pendant la 
crise en Ukraine, nous avons besoin d’une Union plus résiliente sur le plan 
de l’énergie, dotée d’une politique visionnaire en matière de changement 
climatique. Il nous faut réorganiser la politique énergétique européenne 
dans le cadre d’une nouvelle Union européenne de l’énergie ». Un nouvel 
élan pour l’Europe : mon programme pour l’emploi, la croissance, l’équité 
et le changement démocratique. Orientations politiques pour la prochaine 
Commission européenne, Jean-Claude Juncker, Strasbourg, 15 juillet 2014.
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« Le Conseil européen rappelle que, comme il l’a indiqué dans son 
programme stratégique, il a pour objectif de mettre en place une Union 
de l’énergie visant à assurer la disponibilité d’une énergie abordable, sûre 
et durable, objectif dont la réalisation fera l’objet d’un suivi régulier », 
Conclusions du Conseil européen, 23-24 octobre 2014.

Cinq piliers potentiels pour une « Union de l’énergie résiliente » 
émergent du débat actuel : (i) la sécurité, la solidarité et la confiance, 
(ii) l’achèvement d’un marché intérieur compétitif, (iii) la modération de la 
demande, (iv) La décarbonisation du mix énergétique de l’UE, et (v) les tech-
nologies. Toutefois, ces piliers ne sont pas à la hauteur des attentes exprimées. 
La plupart des mesures évoquées sont progressives et ont surtout pour objec-
tif de remédier aux lacunes actuelles. La combinaison de ces cinq piliers com-
porte également le risque de maintenir l’approche actuelle fondée sur l’ordre, 
les processus, les instruments et les technologies établis, au lieu d’être réelle-
ment tournée vers l’avenir et les progrès sur la voie d’une Union de l’énergie 
résiliente.

La politique énergétique européenne et l’Union de l’énergie ne doivent 
pas être mélangées, ni reposer sur les mêmes processus, objectifs et réalisa-
tions. La politique énergétique européenne doit remédier aux lacunes actuelles 
des systèmes et marchés énergétiques dans l’UE sur le court terme. L’Union 
de l’énergie doit permettre de franchir une étape qualitative, sans faire table 
rase du passé. Elle doit aller au-delà de l’actuelle politique énergétique euro-
péenne, qui repose sur un marché intérieur, une politique de concurrence et 
des mesures relatives au climat/à l’environnement. Aucune politique étrangère 
de l’énergie n’a été concrètement développée jusqu’à présent. L’Union euro-
péenne est un projet à long terme pour des résultats à long terme autour de 
l’un des principaux défis concernant notre avenir, à savoir la transition vers 
une économie sobre en carbone.

L’Union de l’énergie agira en tant que moteur et catalyseur de la tran-
sition énergétique engagée en Europe, avec de nombreux autres secteurs et 
politiques tels que les industries manufacturières, le climat, le transport, la 
recherche, l’économie numérique, l’agriculture, etc. Elle doit mettre fin à la 
priorité donnée au court terme et à l’inertie du système actuel, qui empêchent 
de progresser. Elle doit remédier au manque de leadership politique et à 
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l’incapacité collective de surmonter les obstacles qui affaiblissent les mesures 
relatives à la transition énergétique. La complexité des enjeux autour de la 
transition énergétique nécessite une approche pluridisciplinaire et multidi-
mensionnelle, qui aille au-delà de la portée et des limites actuelles de la poli-
tique énergétique européenne.

L’évolution nécessaire de la politique énergétique européenne dans le 
cadre de l’Union de l’énergie n’est pas une question de compétence. Il 
ne faut ni réformer le cadre juridique et les traités actuels de l’UE, ni créer 
une nouvelle institution centralisée, qui régirait l’ensemble du système éner-
gétique européen. Si l’Union de l’énergie n’a pas pour objectif de créer un mix 
énergétique européen, dépendre des mix énergétiques nationaux ne signifie 
pas qu’il ne faut pas les relier entre eux de façon plus cohérente et dynamique, 
ce qui est pleinement compatible avec un marché intérieur performant. Le sys-
tème énergétique en lui-même, avec ses niveaux de gouvernance local, régio-
nal et européen, affectera inévitablement la souveraineté nationale sur le mix 
énergétique et la sécurité de l’approvisionnement énergétique, sans qu’il soit 
nécessaire de réviser le traité.

L’objectif des sections suivantes est de déterminer quels sont les nouveaux 
défis et de faire des recommandations utiles sur les mesures à prendre.

4.1.  Adapter la transition énergétique européenne 
à un contexte mondial difficile

L’Union de l’énergie devrait permettre une meilleure analyse européenne com-
mune du contexte mondial complexe et en rapide évolution dans lequel une 
Union de l’énergie résiliente doit voir le jour. Une fois que l’Union européenne 
et toutes ses forces seront mieux conscientes de la concurrence accrue sur la 
scène énergétique internationale, dans toutes ses dimensions, et davantage 
prêtes à l’affronter, l’Union de l’énergie pourra provoquer une avancée décisive 
dans le domaine de la transition énergétique.
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4.1.1. Le contexte mondial et le déclin du rôle et du statut de l’UE

« Après s’être concentrée, pendant plusieurs années, sur la gestion de la 
crise, l’Europe découvre qu’elle est bien souvent mal préparée face aux défis 
mondiaux qui l’attendent, qu’il s’agisse de l’avènement de l’ère numérique, 
de la course à l’innovation et aux compétences, de la raréfaction des 
ressources naturelles, de la sécurité de nos aliments, du coût de l’énergie, 
des conséquences du changement climatique, du vieillissement de notre 
population ou encore de la souffrance et de la pauvreté aux frontières 
extérieures de l’Europe ». Un nouvel élan pour l’Europe : mon programme 
pour l’emploi, la croissance, l’équité et le changement démocratique. 
Orientations politiques pour la prochaine Commission européenne, Jean-
Claude Juncker, Strasbourg, 15 juillet 2014.

Le débat sur l’Union de l’énergie a lieu dans un nouveau contexte européen et 
international, qui est assez différent de celui de 2007 et peut s’articuler autour 
des grandes tendances mondiales suivantes :

L’évolution de la démographie mondiale s’accélérera, avec une hausse de 
la population dans les pays émergents et les pays les plus pauvres en Asie et en 
Afrique. L’amélioration des systèmes de santé permettra d’allonger l’espérance 
de vie dans le monde et entraînera, par conséquent, un vieillissement impor-
tant des populations.

Cette évolution démographique s’accompagnera de l’ascension sociale 
des classes moyennes au niveau mondial, avec une consommation accrue de 
tous types de biens et de services, et donc une croissance qui mobilisera davan-
tage de ressources. Cette évolution coïncidera également avec le souhait d’une 
plus forte implication dans la gouvernance et la démocratie. Dans le même 
temps, les inégalités entre les sociétés et au sein de ces dernières pourraient 
augmenter et renforcer l’exclusion sociale dont sont victimes les personnes 
déjà exclues du système. Le chômage touchera plus durement les jeunes que 
les populations actives existantes.

L’urbanisation se renforcera considérablement, entraînant de nouvelles dif-
ficultés et faisant pression sur les ressources disponibles, la mobilité et la vie 
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en communauté. Le rôle et l’influence des ONG, des villes et d’autres acteurs 
non-étatiques seront en hausse.

Les parts des pays en développement dans le PIB mondial, les IDE, 
les exportations et les échanges continueront d’augmenter et seront supé-
rieures à celles du « monde développé », ce qui donnera lieu à un nouvel ordre 
mondial. Un nombre croissant de pays (émergents) souhaitera intervenir 
davantage dans les institutions internationales, ce qui fera pression sur la 
gouvernance mondiale et les processus décisionnels multilatéraux correspon-
dants. Les échanges de biens et de services à valeur ajoutée reposeront 
plus que jamais sur la livraison de biens manufacturés dans le monde. Les bar-
rières non tarifaires demeureront le principal obstacle au commerce mondial.

L’équilibre de l’ordre géopolitique sera de plus en plus complexe et pourrait 
donner lieu à de nouveaux conflits armés et/ou gelés entre les pays et au sein de 
ces derniers, essentiellement pour des raisons nationalistes et/ou ethniques.

Les flux de mobilité et de migration entre les pays et les continents s’accélé-
reront dans un monde toujours plus interdépendant et interconnecté.

La technologie, l’Internet, les ordinateurs et les smartphones continue-
ront de se développer dans le monde, mais avec des différences de rythme et 
de qualité des services et des équipements, ce qui renforcera les inégalités 
concernant l’accès aux technologies les plus avancées. L’innovation technolo-
gique continuera de révolutionner la façon dont nos sociétés évoluent et s’orga-
nisent. Le partage des réseaux s’intensifiera et accélérera l’interaction et le 
savoir des personnes et des entreprises dans le monde, mais il augmentera 
également les risques, les menaces et la vulnérabilité des systèmes informa-
tiques au niveau mondial. Les réseaux partagés et les instruments numériques 
donneront par ailleurs lieu à davantage d’intrusions dans la vie privée.

Le changement climatique sera un défi toujours plus grand et pressant. 
L’empreinte écologique des modèles de croissance actuels, qui produisent une 
quantité élevée de carbone, accentuera encore la corrélation entre le PIB par 
habitant et les émissions de gaz à effet de serre, et accélérera ainsi le réchauf-
fement du système climatique au niveau mondial. Par conséquent, les phéno-
mènes météorologiques extrêmes seront plus fréquents et plus intenses, mais 
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ne toucheront pas toutes les régions du monde de la même façon et frapperont 
le plus durement les pays pauvres.

La hausse de la démographie, des échanges et de la mobilité renforcera 
encore la demande humaine de ressources en terres, en aliments, en eau et en 
énergie, qui ont déjà atteint leurs limites. Il s’agit de quatre domaines essen-
tiels qui sont aussi de plus en plus interdépendants, comme l’illustre la méta-
phore du « parfait désastre ». La pénurie d’une de ces ressources pourrait aug-
menter le risque de pénurie des autres.

Ces grandes tendances mondiales ont inévitablement des répercus-
sions sur l’UE et accentuent les enjeux structurels importants auxquels 
l’UE sera confrontée dans un avenir proche. Pour commencer, le déclin de 
sa démographie, qui s’accompagne du vieillissement important de sa popu-
lation. Deuxièmement, le ralentissement de sa croissance économique. 
Troisièmement, le niveau élevé du chômage, notamment chez les jeunes et les 
personnes très qualifiées. Quatrièmement, la hausse de ses inégalités sociales. 
Cinquièmement, la plupart des avancées technologiques dans la société de l’in-
formation et d’autres secteurs a eu lieu en-dehors de l’UE, avec les États-Unis 
et la Chine en tête de la course à l’innovation.

Dans le cadre de ce scénario général, il apparaît clairement que le dévelop-
pement de l’Union de l’énergie sera avant tout caractérisé par le déclin de la 
position, du statut et du rôle de l’UE dans le nouvel ordre mondial né à la suite 
de la crise. Cette moindre importance de l’UE, qui touche également le secteur 
de l’énergie et comporte des enjeux spécifiques à l’énergie, devrait être le prin-
cipal facteur de développement de l’Union de l’énergie tant dans les frontières 
de l’UE qu’au-delà.

4.1.2. Les nouveaux défis résultant de la transition énergétique

« Les réformes sont synonymes de changement. Je veux que nous montrions 
que nous sommes tous ouverts au changement et prêts à s’y adapter ». 
Lettres de mission à Maroš Šefčovič, vice-président chargé de l’Union de 
l’énergie et à Miguel Arias Cañete, commissaire à l’énergie et à l’action 
climatique, Bruxelles, 1er novembre 2014.
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Les systèmes énergétiques aux niveaux européen et mondial sont 
confrontés à des enjeux de plus en plus complexes, qui peuvent s’accentuer 
beaucoup plus rapidement qu’ils ne peuvent être résolus. L’accès aux matières 
premières dans le domaine de l’énergie donnera lieu à une concurrence féroce. 
Il pourrait même générer des conflits entre un nombre croissant de consomma-
teurs dans les pays émergents d’une part, dont la consommation est toujours 
plus grande, et de « consommateurs nets historiques » dans les pays dévelop-
pés de l’autre, parmi lesquels figure l’UE. Dans ce contexte, l’UE sera carac-
térisée par une consommation énergétique stable, un déclin de la production 
de combustibles fossiles et une dépendance accrue, en parallèle, aux importa-
tions. Elle sera entourée d’une situation géopolitique tendue tant à l’Est qu’au 
Sud, qui aura des répercussions directes sur l’approvisionnement et le transit 
des ressources naturelles à destination de l’UE.

Aux niveaux européen et mondial, l’approvisionnement énergétique sera 
divisé entre des systèmes centralisés produisant beaucoup de carbone et/ou 
nécessitant beaucoup de ressources en eau et des technologies décentralisées 
sobres en carbone. La consommation de carburants fossiles dépendra davan-
tage de leur prix (qui devrait augmenter) et de leur impact environnemental 
sur les conditions de vie que de leur disponibilité (en hausse).

Les prix de l’électricité devraient augmenter durant la transition énergétique. 
La volatilité des prix du pétrole est désormais une caractéristique permanente 
du paysage énergétique depuis les 15 dernières années. Tant que ces prix 
restent bas, l’impact sur la compétitivité de l’UE sera positif et une partie de 
l’énorme rente financière du pétrole pourra être transférée des producteurs 
aux consommateurs. On ignore toutefois comment les producteurs réagiront 
à cette situation sur le long terme. Les consommateurs devraient se proté-
ger contre cette incertitude par des solutions « sans regret ». Les prix bas du 
pétrole pourraient également être l’occasion d’investir dans la compétitivité 
des futurs systèmes énergétiques, en particulier l’électricité.

Les systèmes énergétiques seront aussi plus décentralisés : de nouveaux 
acteurs apparaîtront au niveau local et proposeront de nouvelles approches, 
qui pourraient atténuer, dans le même temps, le défi de plus en plus pressant 
de l’adhésion du grand public. Les réseaux partagés, les outils de la société de 
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l’information et les réseaux intelligents renforceront les pouvoirs des consom-
mateurs dans le cadre du système.

Enfin, le secteur de l’énergie restera la source numéro un des émissions 
de gaz à effet de serre. Dans l’UE, les stratégies pour 2020 et 2030 permet-
tront probablement d’obtenir les résultats escomptés, mais elles ne sont pas 
suffisantes en soi et ne garantissent en rien que l’objectif européen de réduc-
tion des émissions de gaz à effet de serre de 80-95 % d’ici à 2050 soit atteint. De 
plus, avec moins de 5 % des émissions mondiales en 2030, il pourrait être dif-
ficile, pour l’UE, de continuer à jouer un rôle de premier plan et de convaincre 
d’autres grands pollueurs, qui souhaitent rester compétitifs sans payer pour 
leurs émissions.

En poursuivant sa transition énergétique, l’Union européenne peut remé-
dier à ses principales difficultés et faiblesses structurelles concernant le 
manque de ressources nationales de combustibles fossiles, sa balance com-
merciale de plus en plus négative et sa dépendance accrue aux importations, le 
faible niveau de son innovation et sa croissance économique lente. Sa nouvelle 
approche doit reposer sur ses principales forces et réalisations, à savoir :

• son système d’éducation de haut niveau accessible à tous,
• son marché intérieur, qui reste le marché le plus grand et le plus rentable 

au monde, tant au niveau du nombre de consommateurs et du pouvoir 
d’achat qu’en termes de volumes et de création de richesses,

• ses réseaux bien développés d’infrastructures physiques et numériques.

Cependant, comme nous l’avons vu dans la partie 3 de ce rapport, le marché 
intérieur européen de l’énergie n’est pas entièrement parachevé et la politique 
énergétique européenne devra être considérablement renforcée avant que 
l’UE, puisse profiter de tous ses avantages.

4.2. Une Union de l’énergie pour tous

« Un programme pour l’emploi, la croissance, l’équité et le changement 
démocratique qui se concentre sur les domaines dans lesquels l’Union 
européenne est capable de vraiment faire la différence. (...) Je veux une 
Union européenne plus grande et plus ambitieuse pour les grands enjeux, 
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plus petite et plus modeste pour les petits dossiers ». Un nouvel élan 
pour l’Europe : mon programme pour l’emploi, la croissance, l’équité et 
le changement démocratique. Orientations politiques pour la prochaine 
Commission européenne, Jean-Claude Juncker, Strasbourg, 15 juillet 2014.

« Dans le cadre du nouveau mandat de la prochaine Commission, nous 
avons l’occasion exceptionnelle, mais également l’obligation, de prendre un 
nouvel élan, de remédier à la situation géopolitique difficile, de soutenir la 
reprise économique et de construire une Europe qui offre de l’emploi et de 
la croissance à ses citoyens ». Lettre de mission à Maroš Šefčovič, vice-
président chargé de l’Union de l’énergie, Bruxelles, 1er novembre 2014.

Concrètement, l’Union de l’énergie peut constituer un projet européen tangible 
pour la transition énergétique vers une économie sobre en carbone fondée sur 
un développement économique durable et inclusif, qui crée des avantages et du 
bien-être social pour tous. Une Union de l’énergie résiliente impliquera égale-
ment les Européens dans une nouvelle stratégie visant à défendre les intérêts 
partagés et à promouvoir des valeurs communes dans les affaires énergétiques 
mondiales. Il n’y aura pas d’arme secrète apportant une réponse unique à ce 
défi exceptionnel et aux objectifs correspondants de compétitivité, de dévelop-
pement durable, de sécurité d’approvisionnement ou d’efficacité énergétique.

Dans ce contexte, les futurs moteurs de l’Union de l’énergie en vue de susci-
ter des changements dans le cadre de la transition énergétique doivent être 
(i) le développement économique durable, (ii) la solidarité et l’inclusion, et (iii) 
l’action stratégique mondiale et la résilience. Concrètement, la future Union de 
l’énergie doit reposer sur dix grands piliers.

4.2.1.  Développement économique durable :  
la transition vers l’Union de l’énergie

Le nouveau projet européen de développement économique durable que l’Union 
de l’énergie doit réaliser dans le cadre de la transition énergétique nécessite (i) 
de passer d’un modèle de croissance économique axé sur l’approvisionnement 
à un modèle fondé sur la demande, (ii) de déployer une stratégie industrielle 
européenne de l’énergie stimulée par l’innovation, et (iii) d’investir dans l’édu-
cation sur les défis et les comportements autour de la transition énergétique.
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Pilier 1.   Un nouveau modèle de croissance économique –  
Passer de l’approvisionnement à la demande

Avec l’empreinte écologique européenne et mondiale, le dépassement de la 
capacité biologique de la planète atteint un nouveau record. Le modèle actuel 
de croissance économique et de vie sociale, qui produit beaucoup de carbone, 
n’est pas tenable. C’est avant tout le résultat d’une immense défaillance du 
marché, qui n’internalise pas les dommages à l’environnement dans le coût des 
biens et des services. L’égoïsme des dirigeants actuels des pays développés est 
la principale raison du manque d’action en vue de préparer un avenir durable 
pour les prochaines générations.

Le développement durable est la seule façon de faire évoluer nos sociétés et, 
pour les générations futures, de survivre sur le long terme. Il ne s’agit plus d’une 
vision de rêveurs et d’idéalistes, mais d’un projet concret et nécessaire pour 
concilier les réalités politiques, économiques, sociales et environnementales.

La priorité accordée au court terme continue néanmoins de prévaloir dans les 
processus industriels et économiques et les modèles de gestion, à quelques 
exceptions près. Afin de mettre fin à cette approche négative, le modèle euro-
péen de croissance économique appliqué au système énergétique doit être réé-
quilibré en reposant désormais sur la demande (et non plus sur l’offre) et en 
passant de modèles incontrôlés de consommation élevée à des modèles respon-
sables de lutte contre le gaspillage des ressources. Il faut pour cela procéder 
aux ajustements suivants dans l’UE.

Toutes les ressources sont intégrées dans une seule transition énergétique

« Le marché intérieur de l’Europe est son meilleur atout dans le contexte 
d’une mondialisation sans cesse grandissante. Je veillerai donc à ce que 
la nouvelle Commission s’appuie sur la force de notre marché unique et 
exploite pleinement son potentiel dans toutes ses dimensions ». Un nouvel 
élan pour l’Europe : mon programme pour l’emploi, la croissance, l’équité 
et le changement démocratique. Orientations politiques pour la prochaine 
Commission européenne, Jean-Claude Juncker, Strasbourg, 15 juillet 2014.
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L’Union de l’énergie est l’occasion exceptionnelle de mieux combiner toutes 
les sources d’énergie dans le cadre du processus unique de la transition éner-
gétique. L’ampleur de cette dernière ne peut se limiter au marché intérieur de 
l’électricité et du gaz, mais doit être étendue à toutes les sources d’énergie, y 
compris le pétrole, le charbon, le nucléaire et les renouvelables. L’électricité, 
par nature, doit faire l’objet d’un autre niveau d’attention et d’urgence que les 
ressources primaires. Cette approche mettrait fin à la fragmentation artifi-
cielle historique des cadres politiques et règlementaires et des marchés de 
chaque source d’énergie respective.

Pour ce faire, il faut mieux gérer l’interaction entre les sources d’énergie pri-
maire et la production d’électricité, et mieux anticiper l’impact sur la future 
production d’énergie. Quelles seront, par exemple, dans dix à vingt ans, les 
conséquences du fait que plus de 40 % de l’électricité sera produite à partir 
de sources d’énergie renouvelables non subventionnées au sein de l’UE, avec 
des coûts opérationnels très faibles sur les prix de l’énergie et les systèmes 
énergétiques ? Quel sera le futur rôle du gaz et son interaction, ou absence 
d’interaction avec les SER ? Quels seront les moteurs des nouveaux investisse-
ments dans le système énergétique quand tous les actifs traditionnels auront 
été dépréciés ? Quelle incidence les prix bas du pétrole auront-ils sur la compé-
titivité de l’UE, la sécurité de l’approvisionnement et le développement durable 
à long terme : s’agira-t-il d’un argument pour ralentir la transition énergétique 
ou pour utiliser cette nouvelle rente donnée aux consommateurs et investir 
davantage dans des technologies sobres en carbone, et ce afin de renforcer la 
compétitivité de l’UE sur le long terme ? Il est maintenant temps de répondre 
à ces questions.

L’efficacité énergétique est un carburant

« Nous contribuerons de manière significative à accroître l’efficacité 
énergétique au-delà de l’objectif fixé pour 2020, notamment en ce qui 
concerne les bâtiments. J’estime que, dans ce domaine, un objectif 
contraignant de 30 % pour 2030 est le minimum obligatoire si nous 
voulons que notre politique soit crédible et tournée vers l’avenir. 
Comment, en effet, pourrions-nous être le leader de l’action en matière 
de changement climatique si nous manquons de crédibilité sur le plan de 
l’efficacité énergétique ? ». Un nouvel élan pour l’Europe : mon programme 



DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE DE L’ÉNERGIE À L’UNION DE L’ÉNERGIE 
UNE PROPOSITION POLITIQUE POUR LE COURT ET LE LONG TERME

 140 

pour l’emploi, la croissance, l’équité et le changement démocratique. 
Orientations politiques pour la prochaine Commission européenne, Jean-
Claude Juncker, Strasbourg, 15 juillet 2014.

L’Union de l’énergie est également l’occasion unique de passer d’une poli-
tique énergétique européenne axée sur l’offre à une approche fondée sur la 
demande, de modèles de consommation élevée à des modèles de réduction de 
la demande et de consommateurs passifs à des prosommateurs actifs. Ce chan-
gement refléterait les nouvelles réalités de nos sociétés dans le cadre d’une 
véritable démocratisation du système énergétique.

Pour ce faire, l’efficacité énergétique doit être considérée comme une source 
d’énergie (c’est-à-dire la valeur de la ressource préservée) afin de rivaliser sur 
un pied d’égalité avec d’autres sources en termes de soutien financier, éco-
nomique et politique. Les consommateurs (industries et ménages) devraient 
contribuer de manière active au fonctionnement du système et du marché de 
l’électricité. Il faut leur donner les moyens d’action nécessaires pour maximi-
ser le potentiel de la gestion de la réponse à la demande, dont l’objectif est de 
réduire les modes de consommation actuels et d’optimiser le système en cas de 
rupture d’approvisionnement. Il faut, pour cela, déployer des systèmes intelli-
gents afin de rendre l’ensemble du système énergétique totalement interactif 
et réactif et d’impliquer tous les acteurs : les clients, les prosommateurs, les 
producteurs d’énergie, les GRD et GRT, les régulateurs et les États membres.

Une taxation du carbone commune pour un prix du carbone prévisible 
et stable

« Contribuer à gérer la baisse des émissions de gaz à effet de serre de 
l’industrie et des transports en particulier, dans le cadre de notre effort 
global en vue de renforcer la durabilité de notre modèle de croissance » 
Lettres de mission à Maroš Šefčovič, vice-président chargé de l’Union de 
l’énergie et à Miguel Arias Cañete, commissaire à l’énergie et à l’action 
climatique, Bruxelles, 1er novembre 2014.

« Renforcer et promouvoir le système d’échange de quotas d’émission pour 
s’assurer que nous atteignons nos objectifs en matière de climat de façon 
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économique ». Lettre de mission à Miguel Arias Cañete, commissaire à 
l’énergie et à l’action climatique, Bruxelles, 1er novembre 2014.

Ce nouveau modèle de croissance économique ne pourra être développé que 
dans un cadre législatif stable et cohérent pour une économie sobre en carbone. 
Ce modèle concerne notamment la production, le transport, la distribution, la 
consommation et l’efficacité, ainsi que l’optimisation de l’innovation dans le 
domaine de l’efficacité énergétique, des SER, du transport, du stockage, du 
CSC et l’application des technologies de l’information en vue de rendre intelli-
gent l’ensemble du système. Il faut souligner que ces investissements doivent 
rester avant tout de la compétence du marché et des investisseurs.

Concrètement, cela signifie qu’un prix réel et crédible doit être alloué aux 
émissions de carbone, surtout à une époque où il est quasiment impossible 
d’anticiper le futur prix de n’importe quelle source d’énergie. Il s’agit d’une 
condition préalable essentielle pour attirer les investissements nécessaires à 
la mise à jour et à la transformation du système énergétique.

L’UE doit aller au-delà de la révision à court terme prévue du SCEQE et envi-
sager l’adoption d’un système de taxation du carbone, comme le permet l’OMC. 
La taxation du carbone est la seule solution pour obtenir des prix du carbone 
stables et prévisibles dans un environnement technologique, politique et éco-
nomique volatils, en tenant compte de notre objectif d’économie sobre en car-
bone. La baisse des prix du pétrole atténuerait l’impact économique de cette 
taxation et permettrait ainsi de prendre un nouvel élan de manière progressive 
et souple. Cela donnerait une impulsion décisive à la transition énergétique et 
à un modèle de croissance économique durable. La taxation du carbone garan-
tira dans le même temps la stabilité du cadre malgré la volatilité des prix du 
pétrole et la prévisibilité du cadre législatif, contrairement à des mécanismes 
purs de marché tels que le SCEQE, qui sont désormais manipulés.

La taxation du carbone correspond précisément à ce que pratiquent déjà de 
plus en plus d’États membres au niveau national. Ce système a été sur le point 
d’être mis en place dans l’UE ces dernières années, mais il a été bloqué à plu-
sieurs reprises par une minorité d’États membres, pour des raisons de souve-
raineté nationale sur la taxation. Le SCEQE, qui était la deuxième meilleure 
option ou la solution minimaliste disponible, a été la seule réponse trouvée 
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jusqu’à présent au niveau européen pour contourner le veto de certains États 
membres sur la taxation du carbone.

Il aurait été plus judicieux de commencer par un système de taxation du car-
bone qui aurait fortement encouragé la décarbonisation et aurait fixé un prix 
du carbone prévisible et stable, permettant aux forces du marché d’avancer 
dans cette direction. Une fois que la taxation du carbone fait partie de l’écono-
mie réelle et des modèles économiques, elle peut alors devenir un mécanisme 
pur de marché, comme le SCEQE, et être progressivement déployée au niveau 
international, en fonction de l’avancée des négociations multilatérales.

Pilier 2.  Une stratégie industrielle pour l’énergie stimulée par l’innovation

« Nous devons renforcer la part des énergies renouvelables sur notre 
continent, non seulement pour mener une politique responsable de lutte 
contre le réchauffement climatique, mais également, et c’est un impératif 
pour la politique industrielle, si nous voulons toujours avoir accès à une 
énergie à un prix abordable disponible à moyen terme. Je crois fermement 
aux possibilités offertes par la croissance verte. Je veux donc que l’Union 
européenne de l’énergie devienne le numéro un mondial des énergies 
renouvelables. Je souhaite aussi renforcer sensiblement l’efficacité 
énergétique au-delà de l’objectif 2020 ». Un nouvel élan pour l’Europe : 
mon programme pour l’emploi, la croissance, l’équité et le changement 
démocratique. Orientations politiques pour la prochaine Commission 
européenne, Jean-Claude Juncker, Strasbourg, 15 juillet 2014.

L’Union européenne, ses États membres et ses parties prenantes s’efforcent de 
s’adapter à l’ordre mondial hyper connecté d’aujourd’hui. Le système actuel ne 
garantit pas que les entreprises et les systèmes financiers donnent la priorité 
aux investissements à long terme sur les profits à court terme. L’innovation 
technologique est souvent biaisée par la façon dont les institutions, la gouver-
nance et les marchés s’organisent aujourd’hui pour lutter contre un système 
énergétique à forte intensité en carbone. Cette situation pourrait encoura-
ger la promotion des technologies en place et donner lieu, au final, à un blo-
cage technologique. Ce risque de blocage est renforcé par le manque de sta-
bilité des cadres règlementaires et des incitations économiques et politiques 
insuffisantes.
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La demande de nouvelles technologies et de nouveaux modèles de consom-
mation dans le domaine de l’énergie ne viendra pas nécessairement du grand 
public et des consommateurs à titre individuel. C’est au secteur privé (vision-
naire et novateur) et aux autorités politiques (leadership) de créer cette 
demande, en mettant en place les instruments de marché et le cadre règlemen-
taire adéquats, et de favoriser l’apparition de ces technologies. Les mentalités 
n’évolueront au sein de nos sociétés que si les consommateurs disposent, dans 
un premier temps, des technologies et incitations nécessaires ; ils pourraient, 
par exemple, être alors davantage motivés par la lutte contre le gaspillage des 
ressources que par des modèles incontrôlés de consommation élevée.

Afin de supprimer les obstacles actuels à une plus grande innovation et à de 
nouveaux entrants, l’Union de l’énergie doit déployer une stratégie industrielle 
pour l’énergie stimulée par l’innovation. Les domaines et objectifs prioritaires 
des investissements devraient être les technologies sobres en carbone et 
l’énergie numérique. Il faut créer une gouvernance de l’innovation associant 
les différentes parties prenantes : c’est la seule façon pour l’UE de devenir lea-
der mondial dans ces deux domaines.

Les projets d’innovation devant recevoir le plus d’investissements et être déve-
loppés sont ceux qui auront le plus de valeur ajoutée en termes de compétiti-
vité, concernant les bénéfices économiques et la création d’emplois, de dévelop-
pement durable concernant les émissions de carbone et l’intensité énergétique, 
et de sécurité d’approvisionnement. Cette approche nécessiterait de dévelop-
per des indicateurs objectifs et complexes en vue d’évaluer la valeur ajoutée 
sur ces trois dimensions essentielles.

Priorité aux technologies sobres en carbone : l’innovation au-delà du 
déploiement

Les technologies sobres en carbone doivent être clairement un domaine prio-
ritaire de l’innovation au sein de l’UE. Au-delà de l’approche actuelle fondée 
sur des objectifs de déploiement des sources d’énergie renouvelables (SER), 
il faut plutôt mettre l’accent à long terme sur l’innovation en vue d’atteindre 
les objectifs de l’UE. L’essentiel des fonds publics et privés disponibles aux 
niveaux national et européen ayant été investi, jusqu’à présent, dans le déploie-
ment nécessaire et justifié des technologies sobres en carbone existantes 
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(essentiellement les SER), la majeure partie des fonds doit être consacrée à 
l’avenir à l’innovation et au développement de technologies qui ne soient pas 
encore à maturité ou disponibles.

Cela implique de se concentrer sur l’innovation consacrée aux nouvelles tech-
nologies, et non sur l’amélioration des technologies existantes, pour lesquelles 
la courbe d’apprentissage est déjà assez avancée et la concurrence internatio-
nale également bien plus développée.

Dans ce contexte, faire du stockage de l’électricité la priorité numéro un per-
mettrait de consacrer les moyens disponibles à cet objectif, ce qui aurait un 
immense impact sur la réalisation de la transition énergétique, qui doit éga-
lement concerner les modèles de mobilité. Rendre les réseaux de transport 
et de distribution plus intelligents et plus rentables, et les relier à toutes les 
formes de stockage (actuelles et nouvelles) garantiraient également une meil-
leure adhésion du grand public.

De plus, les technologies sobres en carbone vont au-delà des deux principaux 
secteurs, à savoir l’efficacité énergétique et les SER. Concernant le secteur 
du nucléaire, ce dernier doit franchir une étape décisive au niveau de la sécu-
rité et de la gestion des déchets. Pour ce qui est des ressources actuelles de 
combustibles fossiles à forte teneur en carbone, c’est aux secteurs respon-
sables d’investir massivement dans des technologies de captage et de stoc-
kage du carbone (CSC). L’un des principaux avantages de ces technologies 
est leur immense potentiel concernant les exportations hors des frontières de 
l’UE, alors que la production d’énergie nucléaire et d’énergie à forte teneur en 
carbone se poursuivra au niveau mondial au cours des prochaines décennies. 
L’innovation dans des technologies sobres en carbone nécessite également de 
garantir l’accès aux matières premières nécessaires et à des métaux alcalino-
terreux situés sur des marchés très loin de l’UE.

Même degré de priorité à l’énergie numérique : des consommateurs 
d’énergie intelligents

« Nous ne pouvons pas dépenser l’argent que nous n’avons pas. Il nous faut 
remplacer les déficits et les dettes par des idées. Ces idées existent : nous 
devons tirer un meilleur parti des possibilités offertes par les technologies 
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numériques, qui ne connaissent aucune frontière. Nous devons briser 
les barrières nationales (...). Nous devons faire tomber ces barrières, ces 
freins à la croissance. (...) Nous pouvons mettre en place des conditions 
de concurrence équitables dans le cadre desquelles toutes les entreprises 
offrant leurs biens ou leurs services dans l’Union européenne sont soumises 
aux mêmes règles en matière de protection des données et de protection 
des consommateurs, quel que soit l’endroit où se trouve leur serveur. En 
créant un marché unique du numérique connecté, nous pouvons générer 
jusqu’à 250 milliards d’euros de croissance supplémentaire en Europe au 
cours du mandat de la prochaine Commission, créant ainsi des centaines de 
milliers de nouveaux emplois, au profit notamment des jeunes au chômage, 
et une société de la connaissance dynamique. (...) Nous le ferons. (...) Pour y 
parvenir, j’ai l’intention, au cours des six premiers mois de mon mandat, de 
prendre d’ambitieuses mesures législatives visant à créer un marché unique 
du numérique connecté (...). Ces actions seront accompagnées de mesures 
visant à renforcer les compétences numériques et l’apprentissage du 
numérique dans nos sociétés et à faciliter la création de jeunes entreprises 
innovantes. Le renforcement du recours aux technologies numériques et 
aux services en ligne devrait devenir une politique horizontale couvrant 
l’ensemble des secteurs de l’économie et du secteur public ». Un nouvel 
élan pour l’Europe : mon programme pour l’emploi, la croissance, l’équité 
et le changement démocratique. Orientations politiques pour la prochaine 
Commission européenne, Jean-Claude Juncker, Strasbourg, 15 juillet 2014.

La même priorité doit être accordée à la société de l’information et à l’éner-
gie numérique. La plupart des outils et technologies numériques nécessaires, 
qui pourraient moderniser le système énergétique (en renforçant l’interaction 
et la flexibilité entre la production, le transport, la distribution et la consom-
mation) et améliorer l’efficacité énergétique à tous les niveaux existent déjà, 
mais très peu sont à la disposition du secteur de l’énergie. Au niveau industriel, 
l’accent doit être mis sur le processus d’innovation, d’où proviendra l’essentiel 
de la valeur ajoutée, et non sur le processus de fabrication, où l’UE est dans 
une position délicate pour rivaliser avec des puissances émergentes. Garantir 
l’introduction de l’énergie numérique dans tous les processus énergétiques est 
une priorité.
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Le rôle croissant de l’énergie numérique nécessite également d’innover pour 
protéger le système contre les cyber-attaques, en disposant de capacités de 
cyber-sécurité suffisantes. L’Union de l’énergie doit permettre une meilleure 
connaissance des menaces communes entre les États membres et les gouver-
nements, le secteur privé et les entreprises, la société civile et les consomma-
teurs à titre individuel. Elle doit ensuite garantir des conditions de concurrence 
équitables pour créer de nouvelles opportunités économiques et proposer de 
nouveaux services dans ce domaine.

Une « vallée de l’énergie » en Europe

« Il nous faut investir plus judicieusement, de manière plus concentrée, 
avec moins de réglementation et plus de souplesse dans l’utilisation de ces 
fonds publics. (...) Pour assurer que des projets concrets deviennent réalité, 
nous devons aussi élaborer des instruments financiers plus efficaces, y 
compris sous la forme de prêts ou de garanties avec une capacité accrue 
de risque. (...) Il convient, pour ce faire, de créer un environnement plus 
propice à l’investissement et de renforcer l’absorption des fonds ». Un 
nouvel élan pour l’Europe : mon programme pour l’emploi, la croissance, 
l’équité et le changement démocratique. Orientations politiques pour la 
prochaine Commission européenne, Jean-Claude Juncker, Strasbourg, 
15 juillet 2014.

Les principaux obstacles se trouvent dans le secteur de l’énergie lui-même, 
ce dernier n’étant pas prêt à intégrer des technologies sobres en carbone et 
d’énergie numérique dans le système actuel. De plus, l’interaction est insuffi-
sante entre le secteur de l’énergie, les fabricants de l’équipement nécessaire, 
les innovateurs et les consommateurs, comme on peut le voir dans le secteur du 
bâtiment par exemple. L’Union de l’énergie doit également améliorer la gouver-
nance de l’innovation associant les différentes parties prenantes et mettre fin à 
la fragmentation actuelle, sur une base nationale, des programmes de R&D et 
des fonds publics et privés investis dans le domaine de l’énergie. Des initiatives 
et programmes de l’UE visant à soutenir l’innovation et l’émergence de cham-
pions européens seront nécessaires.

« Le paquet annoncé pour l’emploi, la croissance et les investissements 
doit contribuer à mobiliser davantage de fonds privés et publics pour 
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l’infrastructure telle que les réseaux d’énergie, les énergies renouvelables 
et l’efficacité énergétique ». Lettres de mission à Maroš Šefčovič, vice-pré-
sident chargé de l’Union de l’énergie et à Miguel Arias Cañete, commis-
saire à l’énergie et à l’action climatique, Bruxelles, 1er novembre 2014.

« Nous devrions pouvoir mobiliser jusqu’à 300 milliards d’euros 
supplémentaires d’investissements publics et privés dans l’économie 
réelle au cours des trois prochaines années. (...) Ces investissements 
supplémentaires devraient être tournés vers les infrastructures, en 
particulier les réseaux à haut débit et les réseaux d’énergie, ainsi que 
les infrastructures de transport dans les centres industriels, l’éducation, 
la recherche et l’innovation, les énergies renouvelables et l’efficacité 
énergétique. (...) Le réexamen à mi-parcours du cadre financier pluriannuel, 
prévu pour fin 2016, devrait être l’occasion d’orienter le budget de l’UE 
vers davantage d’emplois, de croissance et de compétitivité ». Un nouvel 
élan pour l’Europe : mon programme pour l’emploi, la croissance, l’équité 
et le changement démocratique. Orientations politiques pour la prochaine 
Commission européenne, Jean-Claude Juncker, Strasbourg, 15 juillet 2014.

Il serait probablement plus judicieux d’investir le paquet Juncker de 315 mil-
liards d’euros dans l’innovation, plutôt que dans le déploiement des infras-
tructures physiques classiques ; en effet, ces dernières devraient être moins 
nécessaires dans le cadre d’un système énergétique intelligent. Cela vaut par-
ticulièrement pour le système électrique, qui vit une révolution silencieuse.

Le futur rôle des subventions

« Les événements géopolitiques actuels nous ont brusquement rappelé 
que l’Europe dépendait trop fortement de ses importations de gaz et de 
pétrole ». Un nouvel élan pour l’Europe : mon programme pour l’emploi, 
la croissance, l’équité et le changement démocratique. Orientations poli-
tiques pour la prochaine Commission européenne, Jean-Claude Juncker, 
Strasbourg, 15 juillet 2014.

Un autre obstacle à l’innovation dans des technologies sobres en carbone 
concerne les subventions octroyées aux combustibles fossiles dans l’UE, 
qui demeurent très élevées. Elles devraient être supprimées peu à peu au sein 
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de l’UE et réorientées vers l’innovation dans des technologies sobres en car-
bone et d’énergie numérique. Leur disparition progressive hors des frontières 
de l’UE devrait également être un objectif de la diplomatie européenne dans le 
domaine de l’énergie.

Concernant les sources d’énergie renouvelables, les subventions accor-
dées à leur déploiement sur le marché doivent progressivement disparaître. 
En parallèle, ces subventions doivent être réorientées pour encourager l’inno-
vation dans des technologies sobres en carbone. Une autre solution pourrait 
consister à rendre aux citoyens ce qui a été réalisé grâce aux subventions et 
taxes publiques visant à soutenir la pénétration des SER dans le mix énergé-
tique. Quand les SER seront pleinement rentables, une partie des bénéfices 
économiques réalisés grâce à leur contribution à la production d’électricité à 
de très faibles coûts opérationnels pourrait être réinvestie dans l’innovation 
dans de nouvelles technologies sobres en carbone.

Enfin, la taxation de l’énergie reste un domaine essentiel pour assurer la cré-
dibilité des objectifs fixés par le Conseil européen en vue de décarboner le 
secteur de l’énergie. L’incapacité des États membres à aligner la taxation de 
l’énergie sur les objectifs fixés par le Conseil européen est une grande lacune 
à laquelle l’Union de l’énergie doit remédier.

Pilier 3.   Investir dans l’éducation sur les défis et les comportements  
autour de la transition énergétique

« Il convient d’affecter sensiblement plus de ressources à des projets 
susceptibles d’aider les jeunes à retrouver des emplois décents, en 
complétant les efforts déjà consentis dans le cadre de la garantie pour 
la jeunesse, dont la mise en œuvre doit être accélérée et peu à peu 
élargie ». Un nouvel élan pour l’Europe : mon programme pour l’emploi, 
la croissance, l’équité et le changement démocratique. Orientations poli-
tiques pour la prochaine Commission européenne, Jean-Claude Juncker, 
Strasbourg, 15 juillet 2014.

Il faut établir un modèle de croissance économique durable avec la pleine 
participation de la jeune génération. Ce modèle doit reposer sur l’éducation 
des citoyens concernant les défis et les comportements relatifs à la transition 
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énergétique. La transition énergétique relevant également de la responsabi-
lité de tous les consommateurs à titre individuel, des programmes d’informa-
tion, de sensibilisation et d’éducation spécifiques doivent être développés à 
l’échelle de l’UE afin de garantir la compréhension, l’adhésion du grand public 
et le soutien actif des initiatives locales et régionales accélérant la transition 
énergétique.

De plus, il faut renforcer l’enseignement supérieur sur la transition énergé-
tique pour aider les générations actuelles et futures à innover et concevoir de 
nouveaux modèles économiques. Un nouveau programme européen, semblable 
à Erasmus, dans le domaine du développement économique durable et de la 
transition énergétique doit être conçu le plus rapidement possible pour sou-
ligner l’importance fondamentale de cette question. Elle doit être considérée 
comme une tâche pluridisciplinaire concernant toutes les grandes disciplines 
qui sous-tendent la transition énergétique recherchée.

4.2.2. Solidarité : une Union de l’énergie inclusive

L’approche politique actuelle de la transition énergétique manque d’une vision 
intergénérationnelle et ignore les inégalités croissantes au sein des sociétés. 
Les dirigeants politiques et institutionnels et les parties prenantes ne tiennent 
pas encore compte des nouvelles méthodes et nouveaux acteurs. De plus, le 
niveau de coopération actuel entre les États membres de l’UE ne reflète pas la 
réalité du système énergétique et son évolution rapide, ni les méthodes et pro-
cessus nécessaires caractérisés par l’unité dans la diversité au sein de l’Union 
européenne.

Pilier 4.  Une politique sociale de l’énergie

« L’Union européenne vient de traverser l’une des périodes les plus difficiles 
de son histoire. Les effets de la crise économique et financière continuent 
de causer de grandes difficultés dans de nombreuses régions d’Europe. 
Nous vivons dans une Union qui a un 29e État composé de chômeurs, 
dont la plupart sont jeunes et se sentent laissés de côté. (...) Je propose, à 
l’avenir, que tout nouveau programme de soutien et de réforme ne soit pas 
uniquement soumis à une évaluation de sa viabilité financière, mais aussi à 
une évaluation des incidences sociales. Il convient de débattre publiquement 
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des conséquences sociales des réformes structurelles. Je suis un tenant 
convaincu de l’économie sociale de marché. Le fait que des armateurs et 
des spéculateurs s’enrichissent toujours plus durant une crise, alors que 
des retraités ne peuvent plus subvenir à leurs besoins n’est pas compatible 
avec une économie sociale de marché. (...) Tant que cette situation n’a 
pas changé, ce 29e État doit être la première de nos préoccupations et 
nous devons nous montrer très déterminés et très responsables dans 
l’exécution de notre travail ». Un nouvel élan pour l’Europe : mon pro-
gramme pour l’emploi, la croissance, l’équité et le changement démocra-
tique. Orientations politiques pour la prochaine Commission européenne, 
Jean-Claude Juncker, Strasbourg, 15 juillet 2014.

La précarité énergétique va au-delà des prix de l’énergie : il s’agit éga-
lement de renforcer les moyens d’action

La modernisation peut accentuer les inégalités et renforcer l’exclusion. La pré-
carité énergétique est déjà un phénomène qui prend de l’ampleur, non seule-
ment hors des frontières de l’UE, mais également en son sein. Les prix de l’éner-
gie risquant d’augmenter et de ne plus être socialement acceptables, l’Union 
de l’énergie doit proposer une définition claire, une stratégie et une aide aux 
consommateurs plus faibles, en tenant compte de la subsidiarité nécessaire et 
des actions locales, régionales et nationales.

Toutefois, la précarité énergétique va bien au-delà de la question des prix. 
L’Union de l’énergie doit lutter contre la précarité énergétique à sa racine par 
des mesures de protection sociale et des programmes d’investissement visant 
à accroître les pouvoirs de tous les consommateurs, conformément aux futures 
avancées technologiques. Les ménages qui ne peuvent accéder à l’énergie à 
un prix abordable et/ou dont les moyens d’action ne peuvent être renforcés 
pour des raisons sociales et économiques structurelles ne devraient pas rester 
exclus du système. Ils devraient recevoir de l’aide dans le cadre de politiques 
sociales aux niveaux local, national et européen.

Pour ce faire, il faut mieux anticiper et évaluer l’impact des technologies numé-
riques et sobres en carbone sur la société tant dans le secteur public que privé. 
Cela vaut également pour l’organisation de la société au niveau des États et des 
régions, des zones urbaines et rurales, et des ménages et individus. En général, 
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les bénéfices économiques tirés de la transition énergétique devraient se tra-
duire par une répartition équitable du bien-être social. Cela signifie également 
qu’une partie des fonds et subventions disponibles dans le secteur de l’énergie 
devrait être réorientée vers les consommateurs les moins favorisés.

Emploi : du potentiel pour les PME et des dialogues sociaux sur l’éner-
gie traitant de la transition énergétique

« Ce sont avant tout les entreprises qui créent des emplois, et non les 
gouvernements ou les institutions européennes. (...) Il est nécessaire de 
recenser et de promouvoir de nouveaux projets durables et créateurs 
d’emplois, qui contribueront à renforcer la compétitivité de l’Europe. (...) 
Les emplois, la croissance et l’investissement ne reviendront en Europe 
que si nous mettons en place un environnement réglementaire adéquat 
et faisons la promotion d’un climat favorable à la création d’entreprises et 
d’emplois. (...) Les PME sont l’épine dorsale de notre économie. Elles sont 
à l’origine de plus de 85 % des nouveaux emplois créés en Europe ». Un 
nouvel élan pour l’Europe : mon programme pour l’emploi, la croissance, 
l’équité et le changement démocratique. Orientations politiques pour la 
prochaine Commission européenne, Jean-Claude Juncker, Strasbourg, 
15 juillet 2014.

Concernant la création d’emplois, les politiques et la majeure partie des inves-
tissements doivent être consacrées aux PME. De même, il faut donner la prio-
rité à l’innovation au niveau des services dans les domaines de l’efficacité éner-
gétique et du développement, du déploiement et de l’entretien des technologies 
sobres en carbone. Dans ce domaine, les bonnes pratiques doivent être exa-
minées plus en profondeur, notamment l’approche volontaire danoise en vue 
d’une société sobre en carbone.

Une politique sociale de l’énergie doit également porter sur les aspects de la 
transition énergétique liés à l’emploi, à savoir les emplois à créer et ceux qui 
disparaîtront peu à peu. Étant donnée la taille des industries potentiellement 
concernées dans toute l’UE, un processus spécifique de dialogues sociaux 
sur l’énergie pourrait être lancé au niveau européen. Ce dialogue social aura 
pour objectif de faciliter la gestion de toutes les conséquences, positives et 
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négatives, de la transition énergétique. Il devrait faire partie du processus de 
démocratisation en cours dans le secteur de l’énergie.

Pilier 5.   Un nouveau modèle de gouvernance  
donnant lieu à l’état de l’Union de l’énergie

« Il nous faut à présent travailler tous ensemble. En dépit de nos différences, 
il existe une large convergence de vues quant aux grandes priorités à 
traiter à l’échelon européen. Je veux travailler avec chacun d’entre vous 
en vue d’établir un large consensus, de part et d’autre des institutions 
de l’Union, sur ce que nous devons mettre en œuvre pour les Européens. 
Puis, je veux que les mots soient suivis d’actions et que les engagements 
pris soient concrétisés ». Un nouvel élan pour l’Europe : mon programme 
pour l’emploi, la croissance, l’équité et le changement démocratique. 
Orientations politiques pour la prochaine Commission européenne, Jean-
Claude Juncker, Strasbourg, 15 juillet 2014.

« Je veux vous voir tous actifs au niveau politique dans les États membres et 
dans le cadre des dialogues avec les citoyens, à présenter et communiquer 
notre programme commun, à écouter les idées et coopérer avec les parties 
prenantes. (...) Évaluer dans quelle mesure de nouvelles propositions 
d’initiatives correspondent à l’objectif des orientations politiques (...) à 
partir d’arguments solides et d’une analyse claire, qui soit cohérente avec 
les projets prioritaires des orientations politiques ». Lettres de mission à 
Maroš Šefčovič, vice-président chargé de l’Union de l’énergie et à Miguel 
Arias Cañete, commissaire à l’énergie et à l’action climatique, Bruxelles, 
1er novembre 2014.

La légitimité démocratique et l’adhésion du grand public nécessitent d’impli-
quer davantage l’ensemble des parties prenantes et des acteurs de la société 
civile dans la gouvernance de la transition énergétique. L’Union de l’énergie 
doit garantir le bon équilibre entre les processus décisionnels locaux, natio-
naux, régionaux et européens, ainsi qu’entre les solutions urbaines et rurales.

Elle requiert une approche associant les différentes parties prenantes dans le 
cadre de coalitions novatrices fondées sur des expériences déterminantes et 
des bonnes pratiques. Cela permettra de renforcer l’interaction et l’échange 
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de bonnes pratiques entre tous les acteurs de l’énergie, au lieu de l’approche 
actuelle qui consiste à montrer du doigt les mauvais élèves, comme on a pu le 
voir trop souvent dans les conférences. Regrouper les niveaux de gouvernance 
local, national, régional et européen dans une interface opérationnelle avec 
tous les acteurs permettrait également de renforcer et de rendre intelligent 
l’ensemble du système énergétique en Europe.

Cette nouvelle gouvernance devrait par ailleurs prévoir un examen régulier 
des résultats stratégiques, des mandats de portée politique, des stratégies 
économiques et des incidences sociales. La transition énergétique nécessite 
d’anticiper déjà son futur développement, à partir d’aujourd’hui jusqu’en 2050. 
Le processus de débat et de consultation lancé dans le cadre de la feuille de 
route de l’UE pour 2050, puis stoppé par les États membres, doit être relancé 
au cours des prochains mois.

Cela ne sera possible que si la structure de gouvernance actuelle est optimisée 
dans le cadre d’une nouvelle plateforme novatrice, ouverte et transparente de 
participation et de consultation de toutes les parties prenantes dans les proces-
sus décisionnels de l’UE relatifs à l’énergie.

Une communauté de l’énergie virtuelle composée de tous les acteurs

Concrètement, et dans l’esprit des consultations publiques déjà réalisées, cet 
objectif pourrait être atteint en créant une plateforme virtuelle gérée par la 
Commission européenne. Elle permettrait de débattre des évaluations régu-
lières et des nouvelles initiatives présentées par la Commission européenne 
et reprises dans un rapport annuel sur l’état de l’Union de l’énergie, qui soit 
politique et s’adresse à tous. Elle serait gérée par la Commission européenne, 
avec la contribution active des autres institutions européennes (le Parlement 
européen, le Comité économique et social européen, le Comité des régions, 
le Conseil européen et les États membres), l’ACER, les ENTSOs et toutes les 
autres parties prenantes importantes issues du secteur privé, des entreprises 
et des ONG, ainsi que d’autres acteurs de la société civile à différents niveaux 
de gouvernance. Les signataires de la Convention des maires et d’autres villes 
participant à des programmes européens devraient également être impliqués.
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La participation à cette plateforme virtuelle doit être correctement organisée 
pour garantir sa représentativité et permettre de débattre. Elle pourrait aussi 
vivement encourager les parties prenantes à renforcer leur représentation et 
position au niveau européen. Ce forum virtuel n’empêcherait pas de tenir une 
réunion extraordinaire sous la forme d’une Convention sur l’état de l’Union de 
l’énergie.

L’existence de cette interface ne signifierait pas que tous les forums et orga-
nismes en place doivent être dissous. Ces derniers devraient néanmoins deve-
nir temporaires, reposer sur des objectifs clairs à atteindre, grâce à des instru-
ments et des processus concrets, et disparaître une fois les objectifs atteints. 
Cela permettrait de simplifier l’ensemble du système de gouvernance de la par-
ticipation et de la consultation dans le domaine de l’énergie et de mettre fin au 
système actuel de forums fragmentés, de groupes ad hoc et d’organismes qui 
travaillent aujourd’hui de manière compartimentée.

Pilier 6.   L’unité dans la diversité – L’optimisation européenne  
des ressources et des infrastructures

« Je mettrai l’accent sur l’obtention de résultats concrets (...). Par contre, 
je laisserai d’autres domaines aux États membres, dès lors qu’ils jouissent 
d’une plus grande légitimité et sont mieux à même d’apporter des réponses 
efficaces au niveau national, régional ou local, conformément aux principes 
de la subsidiarité et de la proportionnalité. (...) Pour une élaboration efficace 
des politiques, il faut aussi une connaissance approfondie de chacun des 
États membres, de leurs difficultés communes et de leur diversité ». Lettres 
de mission à Maroš Šefčovič, vice-président chargé de l’Union de l’énergie 
et à Miguel Arias Cañete, commissaire à l’énergie et à l’action climatique, 
Bruxelles, 1er novembre 2014.

« La hiérarchisation des priorités d’action, fondement d’une Union plus 
efficace et mieux ciblée, ne fonctionnera que si elle découle d’un partenariat 
entre les institutions de l’Union et les États membres, conformément à la 
méthode communautaire. (...)  J’ai la ferme conviction que nous devons 
avancer en tant qu’Union ». Un nouvel élan pour l’Europe : mon programme 
pour l’emploi, la croissance, l’équité et le changement démocratique. 
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Orientations politiques pour la prochaine Commission européenne, Jean-
Claude Juncker, Strasbourg, 15 juillet 2014.

La réalité de l’énergie en Europe est diverse : bouquets énergétiques, sources 
des carburants, production nationale, centralisée et décentralisée, niveaux 
d’interconnexions, stockages, terminaux de GNL, etc. Ces éléments doivent 
être envisagés dans une perspective commune, comme les règles du marché 
intérieur invitent à le faire. Les forces du système doivent être décuplées afin 
d’atténuer ses faiblesses. En d’autres termes, il serait bénéfique pour tous de 
mettre en commun les bonnes ressources afin d’optimiser le système énergé-
tique dans son ensemble, en temps normal et en situation d’urgence. Il faut 
juste avoir la volonté d’atteindre cet objectif.

L’optimisation des systèmes énergétiques des États membres ne peut se faire 
que dans le cadre d’une solide coopération entre toutes les parties concernées. 
Ces parties doivent penser à identifier et renforcer leurs complémentarités en 
mutualisant leurs ressources nationales, dans les meilleures conditions éco-
nomiques possible (qu’il s’agisse de combustibles fossiles ou de préférence de 
sources d’énergie renouvelables/à faible teneur en carbone) et en interconnec-
tant leurs réseaux d’énergie au niveau requis.

La coopération transfrontalière doit être encouragée à tous les niveaux en vue 
de trouver des solutions concrètes et opérationnelles – par exemple mettre en 
commun des ressources complémentaires pour partager certaines infrastruc-
tures, concevoir des plans d’urgence conjoints, etc. Plusieurs exemples comme 
le BEMIP existent déjà, mais demeurent trop isolés pour obtenir les résultats 
possibles et éviter le gaspillage des ressources (voir l’Action 4 de la Partie 3 de 
ce rapport comme point de départ).

Pour parvenir à cette coopération, il faut s’appuyer sur la méthode communau-
taire. La coordination ne suffit pas. Il faut chercher et concevoir une vision et 
des solutions communes pour régler des problèmes communs.

4.2.3.  L’Europe dans le monde : une Union de l’énergie stratégique et résiliente

« Nous avons besoin d’une Europe plus forte en matière de politique 
étrangère. La crise ukrainienne et la situation préoccupante au 



DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE DE L’ÉNERGIE À L’UNION DE L’ÉNERGIE 
UNE PROPOSITION POLITIQUE POUR LE COURT ET LE LONG TERME

 156 

Proche-Orient montrent combien il est important que l’Europe soit unie 
sur la scène extérieure. Il y a encore un long chemin à parcourir. (...) Nous 
ne pouvons nous satisfaire de notre politique étrangère actuelle. Nous 
devons être plus efficaces en regroupant les outils de l’action extérieure 
de l’Europe. La politique commerciale, l’aide au développement, notre 
participation dans les institutions financières internationales et notre 
politique de voisinage doivent être combinées et activées dans une seule 
et même logique ». Un nouvel élan pour l’Europe : mon programme 
pour l’emploi, la croissance, l’équité et le changement démocratique. 
Orientations politiques pour la prochaine Commission européenne, Jean-
Claude Juncker, Strasbourg, 15 juillet 2014.

Tous les objectifs et projets proposés dans le cadre de l’Union de l’énergie, qui 
vont d’un modèle de croissance économique durable à la solidarité, revêtent 
une dimension extérieure et doivent être coordonnés par l’Union de l’énergie 
sur la scène internationale à travers :
(i) une politique commerciale en vue de la défense et de la promotion des inté-
rêts économiques durables de l’UE au sein et en dehors de l’UE,
(ii) une politique de développement en vue de la défense et de la promotion des 
valeurs européennes d’inclusion et de la vision de la transition énergétique à 
l’étranger,
(iii) une diplomatie européenne de l’énergie en vue de la défense et de la pro-
motion des stratégies de l’UE dans les forums bilatéraux et multilatéraux, et
(iv) une Agence européenne de l’information sur l’énergie en vue d’une analyse 
et d’une perspective communes au sein de l’UE, et d’une réflexion stratégique 
dans le domaine de l’énergie.

Pilier 7.   Une politique commerciale dans le domaine de l’énergie en vue  
de la défense et de la promotion des intérêts économiques durables 
de l’UE hors des frontières de l’Union

« Nous devons mettre les ressources en commun et combiner les 
infrastructures vis-à-vis des pays tiers. Nous devons diversifier nos sources 
d’énergie et réduire la forte dépendance énergétique de plusieurs de nos 
États membres. (...) La dépendance énergétique de l’Europe doit également 
être réduite en diversifiant les sources et les itinéraires des importations 
d’énergie et en mettant en commun notre pouvoir de négociation ». Un 
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nouvel élan pour l’Europe : mon programme pour l’emploi, la croissance, 
l’équité et le changement démocratique. Orientations politiques pour la 
prochaine Commission européenne, Jean-Claude Juncker, Strasbourg, 
15 juillet 2014.

(...) Renforcer la sécurité énergétique de l’Europe en diversifiant les sources 
et les itinéraires des importations d’énergie et en combinant notre pouvoir 
de négociation ». Lettre de mission à Miguel Arias Cañete, commissaire à 
l’énergie et à l’action climatique, Bruxelles, 1er novembre 2014.

En tant que bloc économique et commercial le plus important au monde, l’UE 
a beaucoup à offrir à ses partenaires étrangers et à négocier avec ses four-
nisseurs d’énergie. Des stratégies visant à partager et à répartir les risques, 
ainsi qu’à utiliser au mieux, dans les relations internationales, le poids com-
biné de l’UE, de ses États membres, des marchés de l’énergie et des opérateurs 
peuvent s’avérer plus efficaces que des mesures unilatérales dispersées. Dans 
le contexte mondial actuel, il existe une nécessité et une obligation de penser 
en termes d’interdépendance, et non de dépendance.

La combinaison, et non l’individualisation des risques

Le meilleur moyen de renforcer la diversification des combustibles fossiles, 
des sources de matières premières et des itinéraires de transit pour l’intérêt 
européen commun et sa sécurité d’approvisionnement consiste à combiner les 
risques, en tenant compte à la fois de la demande au sein de l’UE et de l’appro-
visionnement hors de ses frontières. L’Union de l’énergie doit permettre de 
combiner les risques relatifs à l’approvisionnement, au transit et à la demande 
de carburants fossiles (pétrole, gaz et charbon) et de matières premières (ura-
nium, métaux de terre rares, etc.) et abandonner l’approche actuelle fondée sur 
les risques individuels des États membres de l’UE. Pour ce faire, il faut :

• Pour combiner les risques relatifs à l’approvisionnement : plus de 
fournisseurs

Cela vaut particulièrement pour le gaz, un combustible qui, contraire-
ment au pétrole et au charbon, n’a pas de marché mondial dédié, présente 
plusieurs prix au niveau régional, dépend davantage des gazoducs que 
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de moyens de transport flexibles et est trop souvent utilisé en tant que 
levier politique. Plus les fournisseurs seront nombreux, plus l’approvision-
nement de l’UE sera résilient. Cela permettrait d’atténuer la dépendance 
croissante de l’UE aux importations, notamment pour les États membres 
qui dépendent d’un seul fournisseur.

Une stratégie européenne visant à combiner les risques relatifs à l’ap-
provisionnement en gaz devrait consister à diversifier, au niveau géogra-
phique, les sources de gaz (par ex. le bassin de la mer Caspienne, l’Est de 
la Méditerranée et l’Afrique du Nord) et les nouvelles sources de GNL (par 
ex. l’Afrique de l’Est et les États-Unis) et à renforcer le partenariat straté-
gique historique avec la Norvège et d’autres fournisseurs et pays de tran-
sit clés. Grâce à son unité et ses actions stratégiques, l’Union de l’énergie 
pourrait fixer les conditions cadres avec ces pays et permettre ainsi aux 
entreprises européennes d’évoluer dans un cadre législatif stable et pré-
visible, propice à une sécurité de l’approvisionnement et une sécurité de 
la demande mutuellement avantageuses.

• Pour combiner les risques relatifs à la demande : mettre en com-
mun les achats relatifs à l’approvisionnement extérieur en gaz et le 
financement des grandes infrastructures transnationales

Il faut être conscient que la meilleure garantie de la sécurité de l’appro-
visionnement en gaz est un marché intérieur du gaz performant, qui per-
mette aux entreprises de rivaliser pour les meilleures conditions d’appro-
visionnement en gaz, y compris en temps de crise ; il est donc important 
d’examiner les normes relatives à l’approvisionnement en gaz et leur 
mise en œuvre. Toutefois, il pourrait y avoir une défaillance du marché 
justifiant le regroupement des achats de gaz, dans des circonstances 
exceptionnelles et dans des cas dûment justifiés, et sous réserve du plein 
respect des règles de la concurrence et du marché intérieur. Il faut éga-
lement remédier à l’absence actuelle d’engagement de la part de l’UE 
sous la forme d’une mobilisation collective de la demande ou de garanties 
financières officielles que d’autres grands pays consommateurs, comme 
la Chine, peuvent offrir à leurs fournisseurs.
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Dans le respect du principe de la liberté des entreprises à choisir leur 
source de gaz en fonction de leur intérêt commercial, l’Union de l’énergie 
doit aussi examiner concrètement la possibilité de regrouper les achats 
relatifs à l’approvisionnement extérieur en gaz ou de garantir le finance-
ment de grandes infrastructures transnationales pour le transport 
du gaz (gazoducs et terminaux de GNL) en créant un ou des « groupe(s) 
d’achat du gaz ad hoc », toujours dans des circonstances exceptionnelles 
et dans des cas dûment justifiés. L’objectif serait de donner aux entre-
prises, opérateurs et/ou consommateurs participants un véritable pouvoir 
de négociation avec les fournisseurs étrangers. Dans tous les cas, cela 
nécessiterait l’intervention de l’UE à la fois ex ante (donner l’autorisation) 
et ex post (veiller à la conformité avec la législation européenne).

Cette approche serait pertinente dans les cas suivants :
• si un fournisseur étranger a besoin d’un seul acheteur européen et que 

cette nouvelle source d’approvisionnement peut être bénéfique pour les 
consommateurs européens au niveau de la diversification (des itinéraires, 
des sources et des partenaires) ;

• pour un groupe de petits opérateurs et entreprises et/ou de consomma-
teurs publics et/ou privés faibles et fragmentés, qui ne participent pas à la 
production et/ou au transport du gaz depuis de nouvelles sources d’appro-
visionnement. Ces achats groupés ont déjà lieu au sein de l’UE tant pour le 
gaz que pour l’électricité, de plus en plus de régions et/ou de municipalités 
s’organisant pour acheter du gaz et/ou de l’électricité ;

• dans le cadre d’un mécanisme de crise européen visant à garantir la livrai-
son urgente des entreprises européennes par des fournisseurs étrangers ;

• dans le cadre d’un mécanisme de mise aux enchères ouvert à toutes les 
entreprises intéressées.

Un instrument clé : les accords commerciaux de l’UE pour l’énergie, y 
compris les investissements

Pour garantir la diversification de l’approvisionnement et du transit, l’Union 
de l’énergie doit conclure des accords commerciaux portant notam-
ment sur l’énergie avec ses principaux pays partenaires actuels et futurs 
à l’étranger afin de développer des approches communes de la sécurité 
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d’approvisionnement et de promouvoir les relations commerciales et les oppor-
tunités économiques auprès des acteurs industriels des deux parties.

Ces accords intergouvernementaux conclus entre l’UE et un pays tiers doivent 
être des outils puissants pour établir des relations équilibrées entre tous les 
États membres et le pays tiers concerné, pour le bienfait de l’UE dans son 
ensemble et des entreprises du pays tiers, dans un esprit de réciprocité. Cela 
mettrait également fin aux échanges d’actifs entre un pays tiers et des entre-
prises européennes utilisant l’accès au marché de l’Union à leur seul profit.

L’accès au marché intérieur de l’UE par les entreprises de pays tiers devrait 
donner lieu à un accès équivalent à leur marché, dans le cadre d’accords négo-
ciés par l’UE, en vue d’établir un cadre juridique transparent, stable et fiable 
pour les investissements avec des pays partenaires. La stratégie commerciale 
à adopter dans le cadre de l’Union de l’énergie devrait ainsi couvrir égale-
ment la question des investissements étrangers dans des actifs et infras-
tructures énergétiques essentiels, comme tous ses partenaires étrangers 
le font pour promouvoir l’accès à leurs marchés nationaux et le négocier dans 
les accords bilatéraux. Cela devrait créer des conditions de concurrence équi-
tables pour toutes les entreprises des pays tiers et permettre aux entreprises 
non européennes de profiter des avantages du marché intérieur tout en res-
pectant ses règles. Cela pourrait également contribuer à ouvrir davantage les 
marchés énergétiques de l’UE à des entreprises étrangères intéressées, mais 
uniquement si cela se fait dans le plein respect de la législation communautaire 
et si cela permet aussi aux entreprises européennes d’investir dans le secteur 
de l’énergie des pays concernés (en amont et en aval), selon les règles et para-
mètres négociés dans les accords-cadres.

L’autorisation et la certification de l’accès au marché intérieur de l’UE 
pour des entreprises des pays tiers doivent également être gérées au niveau 
européen, en allant bien au-delà de la clause relative aux pays tiers prévue 
dans le troisième paquet du marché intérieur. Il est souhaitable de créer, au 
niveau de l’UE, un organe de surveillance des investissements étrangers dans 
les actifs énergétiques clés (semblable au contrôle réalisé dans certains États 
membres et dans des pays tiers tels que les États-Unis, la Russie ou la Chine), 
qui soit composé de représentants de la Commission européenne, du Conseil et 
des commissions TRADE et ITRE du Parlement européen.



DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE DE L’ÉNERGIE À L’UNION DE L’ÉNERGIE 
UNE PROPOSITION POLITIQUE POUR LE COURT ET LE LONG TERME

 161 

Pilier 8.   Des partenariats public-privé européens pour la coopération  
et le développement dans le domaine de l’énergie sobre en carbone

« L’UE peut être fière de son expérience en matière de coopération 
internationale et d’aide au développement dans de nombreuses régions du 
monde. Votre objectif sera de garantir que nous pouvons adapter notre 
politique de développement aux nouveaux besoins de nos pays partenaires, 
en vue de remplir nos engagements relatifs aux objectifs du Millénaire pour 
le développement (OMD) et à l’élimination de la pauvreté dans le cadre du 
développement durable ». Lettre de mission à Neven Mimica, commissaire 
à la coopération internationale et au développement, Bruxelles, 1er novem-
bre 2014.

Afin d’atteindre les objectifs du Millénaire pour le développement des Nations 
unies dans le domaine de l’énergie, un partenariat public-privé européen solide 
et ambitieux en faveur d’une énergie sobre en carbone devrait être établi avec 
les pays en développement désireux de progresser sur la voie d’une société 
sobre en carbone.

Les programmes européens devraient être intelligents, novateurs et multidi-
mensionnels afin de couvrir simultanément les questions des investissements 
dans le secteur de l’énergie, du transfert des technologies sobres en carbone, 
de l’échange des bonnes pratiques, notamment au niveau de la gouvernance et 
du cadre règlementaire, et du renforcement du savoir-faire et de l’expertise au 
niveau national. Ils devraient aussi directement répondre aux défis posés par 
les questions interdépendantes des besoins pressants en énergie, en aliments, 
en terres et en eau, dans le cadre de leur lien inhérent qualifié symboliquement 
de « parfait désastre ».

Concrètement, un programme baptisé « L’électricité pour tous » devrait être 
proposé par les organisations et entreprises européennes à tous les pays où au 
moins 25 % de la population n’a pas accès à l’électricité. Il devrait reposer sur 
les propres ressources de l’UE et sur la mise en commun des fonds et instru-
ments existants dans les secteurs public et privé au niveau national. Ainsi, le 
Fonds européen de développement et d’autres outils semblables devraient être 
mis à contribution.
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Pilier 9.   Une diplomatie européenne de l’énergie –  
Un seul message à voix multiples

« Nous devons parler d’une seule voix lors des négociations avec des pays 
tiers ». Un nouvel élan pour l’Europe : mon programme pour l’emploi, la 
croissance, l’équité et le changement démocratique. Orientations poli-
tiques pour la prochaine Commission européenne, Jean-Claude Juncker, 
Strasbourg, 15 juillet 2014.

La diplomatie bilatérale : des partenariats et des dialogues dans le 
domaine de l’énergie

La transition énergétique nécessite une approche internationale multidimen-
sionnelle, qui combine les aspects économiques, industriels, technologiques et 
(géo-)politiques. Au-delà des enjeux relatifs à l’approvisionnement des combus-
tibles fossiles et des matières premières, des dialogues et partenariats renou-
velés seraient l’occasion pour l’UE de promouvoir ses investissements directs 
étrangers, d’ouvrir de nouveaux marchés pour ses technologies et services et 
de partager sa vision de la transition énergétique et des nouveaux modes de 
gouvernance à travers la société.

Les partenariats et dialogues dans le domaine de l’énergie, qui sont menés 
actuellement par la Commission européenne avec des pays ou des organisa-
tions tiers, n’obtiennent pas les résultats escomptés car ils ne reçoivent pas 
le soutien actif des États membres, notamment ceux qui disposent de leurs 
propres dialogues. Les grands États membres, tout particulièrement, sont 
habitués à nouer des partenariats et à conclure des accords bilatéraux dans le 
domaine de l’énergie, qui couvrent leurs principaux intérêts. Ces partenariats 
et accords nuisent à la crédibilité de l’Union et des États membres concernés ; 
il serait plus judicieux qu’ils soient conclus par l’Union européenne, en pleine 
coopération avec les États membres, notamment ceux désireux de participer 
activement.

Dans le cadre d’un ambitieux projet visant à créer une zone pan-européenne de 
sécurité et de prospérité, les pays voisins de l’Est et du Sud doivent être au cœur 
de la dimension extérieure de la politique énergétique européenne, que ce soit 
dans le cadre de la politique européenne de voisinage, du partenariat oriental, 
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de l’Union pour la Méditerranée et/ou du traité instituant la Communauté de 
l’énergie. Cette stratégie ne peut se limiter à transférer l’acquis communau-
taire dans le domaine de l’énergie aux pays voisins, mais devrait également 
reposer sur les priorités mentionnées dans l’Action 6 de ce rapport.

La diplomatie multilatérale : le long chemin à parcourir sur la voie 
d’une gouvernance mondiale de l’énergie

Il n’existe pas de gouvernance de l’énergie au niveau mondial, ce qui reflète le 
conflit de plus en plus dépassé entre les intérêts des producteurs et ceux des 
consommateurs de combustibles fossiles. Toutes les organisations existantes 
(l’AIE, l’IEF, l’IRENA, le TCE, mais également le GATT/l’OMC et l’ONU) ont un 
impact limité sur la gouvernance mondiale de l’énergie. L’énergie étant une 
source permanente d’instabilité économique et politique, le besoin de déve-
lopper une gouvernance multilatérale se fait nettement sentir. Cela ne se fera 
pas du jour au lendemain, mais l’UE pourrait être plus active pour atteindre 
cet objectif, comme elle l’a été avec la création de l’IRENA, sous l’impulsion de 
l’Allemagne.

Au niveau multilatéral, la priorité numéro un pour l’UE devrait être de promou-
voir et de contribuer à la mise en place de cadres de gouvernance de l’énergie 
adaptés aux niveaux régional et multilatéral, qui font aujourd’hui grandement 
défaut entre les pays consommateurs, les pays producteurs et les pays de tran-
sit. Il s’agira d’un processus difficile et très long, mais l’Union est la mieux pla-
cée pour soutenir cet objectif et cela vaut la peine d’essayer.

L’UE doit également maintenir et intensifier ses efforts pour créer un cadre 
multilatéral solide et efficace de lutte contre le changement climatique au 
niveau mondial, en vue de préparer la conférence décisive COP 21 à Paris, en 
décembre 2015.

Des crises, des conflits et des alliances : le rôle de la coopération entre 
l’UE et l’OTAN dans le domaine de l’énergie

Dans le contexte d’une interdépendance accrue, les enjeux extérieurs de l’éner-
gie peuvent également comporter leur lot de conflits et de crises, comme on a 
pu le voir, à plusieurs reprises, avec l’Ukraine et la Russie. Cette dimension de 
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prévention des crises/conflits devra ainsi être prise en compte dans le cadre de 
la diplomatie européenne de l’énergie.

La sécurité énergétique, au sens strict de la sécurité, comporte une dimension 
militaire, ou du moins une dimension liée au renseignement, pour laquelle l’UE 
n’a aucune compétence particulière. Cette dernière doit coopérer avec l’OTAN 
sur les questions délicates qui touchent directement le secteur de l’énergie : la 
protection physique des infrastructures critiques, la protection des itinéraires 
de transport, le renseignement, la cyber-sécurité, etc. Cette coopération doit 
être officiellement actée.

Une diplomatie européenne de l’énergie – Un seul message à voix 
multiples

« En ce qui concerne l’action extérieure de l’Union, (...) la nouvelle Haute 
Représentante jouera pleinement son rôle en tant que vice-présidente de 
la Commission. Elle dirigera et coordonnera notamment les activités de 
tous les commissaires concernant les relations extérieures dans le cadre 
d’un groupe de commissaires sur l’action extérieure, en vue de développer 
une approche commune. La Haute Représentante/vice-présidente me fera 
un rapport régulier, ainsi qu’à l’ensemble du Collège, sur l’évolution de 
la situation géopolitique. (...) Si elle en voit la nécessité, elle demandera 
au commissaire en charge de la politique européenne de voisinage et 
des négociations sur l’élargissement, ainsi qu’à d’autres commissaires, 
de la représenter dans des domaines relevant de la compétence de la 
Commission ». Lettres de mission à Maroš Šefčovič, vice-président chargé 
de l’Union de l’énergie et à Miguel Arias Cañete, commissaire à l’énergie 
et à l’action climatique, Bruxelles, 1er novembre 2014.

« Mettre à profit les instruments de politique étrangère dont disposent l’UE 
et ses États membres pour adresser des messages cohérents en matière 
de sécurité énergétique, en particulier aux partenaires stratégiques et 
aux grands fournisseurs d’énergie », Conclusions du Conseil européen, 
23-24 octobre 2014.

Pour remplir l’ensemble de ces objectifs et tâches aux niveaux bilatéral et 
multilatéral, l’UE doit renforcer sa diplomatie de l’énergie. Une diplomatie 
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européenne de l’énergie devrait délivrer un message clair au monde extérieur 
et aux pays tiers (États-Unis, Inde, Russie, Iran, etc.) et renforcer le rôle de l’UE 
au sein d’organisations internationales telles que l’OMC, l’ONU, l’AIE, l’IRENA, 
l’IEF, le TCE, l’OTAN, etc.

Ce message devrait être délivré à tous nos partenaires dans le monde par des 
autorités et diplomates soit au niveau national, soit au niveau européen. Le 
leitmotiv de longue date « parler d’une seule voix » doit devenir « un seul mes-
sage à voix multiples ». Marteler le même message garantira la compréhen-
sion sans équivoque des partenaires étrangers. Une diplomatie européenne de 
l’énergie progressive permettra à l’UE de mieux défendre ses multiples inté-
rêts dans le domaine de l’énergie pour son économie, son industrie et sa poli-
tique étrangère.

Dans ce contexte, l’Union de l’énergie doit renforcer et gérer l’intervention 
croissante dans les questions énergétiques des acteurs des « Affaires étran-
gères », tels que les ministres nationaux des Affaires étrangères et d’autres 
acteurs diplomatiques, ainsi que le Haut Représentant pour les affaires étran-
gères et la politique de sécurité de l’Union et le Service européen pour l’action 
extérieure. Le Conseil Affaires étrangères de l’UE pourrait également mieux 
tenir compte des questions énergétiques dans ses activités et délibérations et 
apporter la volonté politique nécessaire pour une action collective de l’UE dans 
ce domaine. Cela vaut également pour les commissions du Parlement européen 
chargées des affaires étrangères, du commerce, du développement et d’autres 
domaines extérieurs.

Le Service européen pour l’action extérieure, sous l’autorité et le leadership 
du Haut Représentant pour les affaires étrangères et la politique de sécurité 
de l’Union, a un rôle particulier à jouer au niveau de la collecte des informa-
tions dans les pays tiers et du contrôle de ces dernières sur les questions thé-
matiques et géographiques. La nouvelle Haute Représentante doit agir à son 
niveau, en tant que porte-parole de l’UE, pour délivrer certains des messages 
clés de l’UE à l’étranger et renforcer la cohérence entre l’Union de l’énergie 
et les politiques extérieures générales de l’UE, notamment la politique étran-
gère et de sécurité, la politique commerciale, la politique de développement, 
la politique d’élargissement et la politique de voisinage. La diplomatie euro-
péenne de l’énergie doit également intensifier les relations entre les différents 
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acteurs concernés (producteurs, consommateurs et pays de transit) et amélio-
rer l’interaction entre les divers aspects en jeu (géopolitiques, économiques, 
industriels, commerciaux, technologiques et portant sur la coopération et le 
développement).

Pilier 10.  Une agence européenne de l’information sur l’énergie et le climat : 
une plateforme commune pour une analyse, une compréhension  
et une réflexion communes

« (...) Promouvoir une approche proactive et coordonnée pour le suivi, la 
mise en œuvre et la communication de nos politiques prioritaires dans toute 
l’Union et au niveau international ». Lettres de mission à Maroš Šefčovič, 
vice-président chargé de l’Union de l’énergie et à Miguel Arias Cañete, 
commissaire à l’énergie et à l’action climatique, Bruxelles, 1er novembre 
2014.

« Nous avons besoin de mettre en place de meilleurs mécanismes pour 
anticiper les événements dès leurs prémices et élaborer rapidement des 
réponses communes ». Un nouvel élan pour l’Europe : mon programme 
pour l’emploi, la croissance, l’équité et le changement démocratique. 
Orientations politiques pour la prochaine Commission européenne, Jean-
Claude Juncker, Strasbourg, 15 juillet 2014.

L’importance de la transparence dans le cadre du partage d’informations, 
de la surveillance collective et de l’analyse commune apparaît de nouveau. 
On ne peut définir de politique solide sans les renseignements techniques et 
économiques nécessaires pour la soutenir. Cette dimension est illustrée par 
l’existence de l’Energy Information Administration (EIA) aux États-Unis, par 
exemple, et implique que l’Union de l’énergie dispose de ses propres capacités 
à compiler des statistiques précises et à jour sur l’énergie et ne dépende plus de 
données et prévisions fournies par des organisations internationales, des États 
membres ou des acteurs privés.

Une Agence européenne de l’information sur l’énergie devrait être créée 
au sein de la Commission européenne, en pleine coopération avec Eurostat 
concernant le traitement des données statistiques communiquées par les États 
membres de l’UE. Cette Agence devrait pouvoir examiner toutes les synergies 
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entre l’énergie et le climat et d’autres secteurs et son mandat devrait aussi 
bien porter sur les développements internes à l’UE que sur les questions 
internationales.

Sa mission devrait consister à publier un rapport annuel intitulé European 
Energy Outlook, ce qui permettrait de mieux définir la vision européenne glo-
bale de la transition énergétique et de renforcer la visibilité et l’impact de la 
politique énergétique de l’UE tant au sein de l’Union qu’en dehors de ses fron-
tières, comme le font déjà l’AIE, l’EIA et d’autres grandes entreprises privées.

La transition énergétique impliquerait également que l’Union de l’énergie soit 
en mesure d’intervenir sur le long terme. Pour ce faire, l’Agence européenne 
de l’information sur l’énergie devrait être dotée des compétences nécessaires 
à la modélisation économique, un exercice qui, à l’heure actuelle, est délégué à 
des organisations externes moyennant des coûts élevés, sans contrôle ni appro-
priation de l’UE. Pour agir sur le long terme, l’Agence devrait également créer 
une unité d’études prospectives, qui interviendrait à la croisée entre d’autres 
acteurs internationaux dans ce domaine et la communauté d’universitaires et 
de think tanks, qui proposent régulièrement leur expertise, leurs idées et une 
façon de penser différente. Au final, cela aiderait considérablement l’Union 
de l’énergie à définir sa vision de la transition énergétique et les moyens d’y 
parvenir.
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CONCLUSION 
UNE AVANCÉE DÉCISIVE

n 1951, certains pays européens ont décidé de regrouper leurs intérêts 
dans deux secteurs clés de l’économie afin de créer une Communauté 

qui remplacerait le conflit par la coopération et l’animosité par la prospérité. 
L’énergie était l’un de ces secteurs.

Alors qu’elle est devenue l’une des priorités du programme économique et poli-
tique de l’UE, les règles et la gouvernance qui servaient alors à garantir un 
accès équitable à des ressources communes doivent être révisées de façon pro-
portionnelle aux défis auxquels l’Europe est confrontée. La difficulté de cette 
tâche est exacerbée par les crises économiques, politiques, sociales et environ-
nementales que traversent nos sociétés, ce qui nécessite de redéfinir les prio-
rités et réduit, dans le même temps, les solutions disponibles. L’Europe choi-
sira-t-elle de jouer un rôle proactif dans la nouvelle révolution industrielle ou 
se contentera-t-elle de suivre la direction fixée par d’autres pays ? Les pays qui 
maîtriseront les nouvelles technologies auront une avance stratégique dans la 
concurrence et la gouvernance mondiales.

Malgré la hausse spectaculaire, depuis 2007, de l’activité législative visant à 
créer une nouvelle politique énergétique pour l’Europe, les États membres de 
l’UE continuent de privilégier des solutions nationales pour relever les enjeux 
énergétiques mondiaux. Comme en 1951, il faut une action concertée entre 
toutes les parties prenantes pour que les ambitions collectives sur l’énergie 
deviennent réalité. Garantir la prospérité économique, la sécurité et la sta-
bilité des systèmes énergétiques, ainsi que la transition vers une économie 
sobre en carbone nécessite des solutions collectives dans le domaine de l’éner-
gie. Ces solutions devraient reposer sur des forces locales, régionales et natio-
nales afin d’optimiser les synergies et complémentarités des sources, réseaux 
et acteurs dans le domaine de l’énergie.

E
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Concrètement, l’Union de l’énergie peut constituer un projet européen vision-
naire pour tous, à deux conditions. Elle doit être tangible : les discours et décla-
rations, s’ils ne sont pas suivis d’actions, ne suffiront pas à répondre aux pré-
occupations des citoyens et à la nécessité d’un projet politique commun pour 
l’énergie. Elle doit être inclusive et interactive : l’Union de l’énergie doit créer 
un contexte économique durable et inclusif, qui génère des bénéfices et du 
bien-être social pour tous. Une Union de l’énergie résiliente impliquera égale-
ment les Européens dans une nouvelle stratégie visant à défendre les intérêts 
partagés et à promouvoir des valeurs communes dans les affaires énergétiques 
mondiales.

Il n’y aura pas d’arme secrète apportant une réponse unique à ce défi excep-
tionnel et aux objectifs correspondants de compétitivité, de développement 
durable, de sécurité d’approvisionnement ou d’efficacité énergétique. Dans ce 
contexte, les futurs facteurs de changement de l’Union de l’énergie dans le 
cadre de la transition énergétique devraient être (i) le développement écono-
mique durable, (ii) la solidarité et l’inclusion, et (iii) l’action stratégique mon-
diale et la résilience. Concrètement, la future Union de l’énergie devrait repo-
ser sur dix grands piliers.

Ces trois principaux domaines et dix piliers concernant les actions prioritaires 
de l’Union de l’énergie au cours des 5 prochaines années du cycle institution-
nel de l’UE provoqueront des changements décisifs, qui ouvriront la voie au 
renforcement de l’intégration, de la concurrence, de la coopération et de la 
solidarité dans le domaine de l’énergie, tant au sein de l’UE qu’en dehors de 
ses frontières.

Le projet à long terme à mener par l’Union de l’énergie ne sera possible que si 
la politique énergétique européenne est révisée et finalisée à court terme. La 
révision de la politique énergétique européenne est l’occasion exceptionnelle 
de créer un espace rég lementaire européen plus solide et plus cohérent, régi 
par des institutions communes capables de proposer des solutions efficaces 
en s’appuyant sur la légitimité démocratique. Il faudra du temps pour réaliser 
les réformes nécessaires et l’UE ne peut se permettre d’attendre trop long-
temps pour mettre en place une politique énergétique commune cohérente et 
efficace.
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Le prochain cycle institutionnel européen devra permettre l’adoption et la 
mise en œuvre d’instruments contraignants, qui reflètent les nouvelles réali-
tés et les nouveaux besoins de la politique énergétique de l’UE et de ses États 
membres ; cette évolution ouvrira la voie à une politique énergétique euro-
péenne chaque jour plus nécessaire et permettra, dans le même temps, de défi-
nir une vision commune et une approche collective au sujet de son importance, 
de son ampleur et des instruments à concevoir, en vertu du concept à valeur 
ajoutée qu’est l’Union de l’énergie.

L’Union de l’énergie et la politique énergétique européenne ont un objectif 
commun : promouvoir l’intégration des marchés de l’énergie pour le bienfait 
des citoyens en Europe et au-delà. Se libérer de l’insécurité énergétique réduit 
les risques de conflit. La paix est le fondement de l’Europe. L’humanité est à la 
croisée des chemins. Il est essentiel de créer dès maintenant l’Union de l’éner-
gie pour le long terme.
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En 2010, l’Institut Jacques Delors a lancé une étude approfondie de la 
future politique énergétique européenne fondée sur la proposition politique 
de Jacques Delors d’une « Communauté européenne de l’énergie ». Cette 
proposition a suscité un large débat avec les divers acteurs du secteur de 
l’énergie : publics, privés, société civile, locaux, nationaux et européens, 
mais aussi au-delà. Quatre ans plus tard, l’adoption du paquet énergie-
climat 2030 par le Conseil européen et le début d’un nouveau cycle ins-
titutionnel et politique de l’UE en 2014 sont l’occasion d’évaluer l’état 
d’avancement de la politique énergétique européenne et d’identifier les 
nouvelles mesures nécessaires pour parvenir au niveau souhaité d’intégra-
tion européenne et profiter de tous ses avantages. Dans le même temps, le 
nouveau concept d’Union de l’énergie, qui a été soutenu par les nouveaux 
dirigeants européens, sans lui donner toutefois de contenu concret, ouvre un 
débat plus large sur les futurs défis à relever dans le domaine de l’énergie.

Dans ce contexte, le présent rapport examine l’évolution de la politique 
énergétique européenne de 2007 à 2014, notamment les développements les 
plus récents et l’adoption d’un nouveau paquet énergie-climat 2030 de l’UE. 
Les forces et faiblesses de la politique énergétique européenne sont iden-
tifiées et analysées dans le cadre de trente constats. Partant de la conclu-
sion que l’actuelle politique énergétique européenne nécessite des mesures 
supplémentaires, le rapport propose trois objectifs clés à remplir en priorité 
pour parvenir à une politique énergétique européenne globale. Il émet dix 
grandes recommandations et suggère des solutions concrètes, des instru-
ments politiques et des cadres institutionnels à mettre en œuvre à court 
terme dans le cadre du nouveau cycle institutionnel de l’UE. Enfin, il tente 
d’émettre des idées novatrices et de définir des domaines d’action priori-
taires pour créer une Union de l’énergie ambitieuse et source d’inspiration et 
en faire un pilier de la solidarité entre les États membres au sein de l’Union 
européenne et au-delà.
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